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De plus en plus d’enfants se déplacent aujourd’hui 
à  travers l’Europe, selon différentes modalités : 
volontairement ou de manière forcée, seuls ou avec leurs 
parents, et souvent avec d’autres adultes qui ne sont pas 
capables ni désireux de s’occuper d’eux convenablement. 
Beaucoup d’enfants émigrent pour un certain nombre de 
raisons : rechercher un emploi, avoir accès à l’éducation, 
ou bien pour échapper à  des conditions défavorables 
comme une extrême pauvreté, l’exclusion sociale, la 
violence ou la maltraitance. Même si l’on manque encore 
de données globales, on constate communément qu’un 
grand nombre d’enfants se déplacent à  l’intérieur de 
l’Europe, en particulier des pays du sud-est européen vers 
ceux de l’Union Européenne. 

Après quelques mois ou plusieurs années, beaucoup 
d’entre eux retournent dans leur pays d’origine, seuls ou 
avec (une partie de) leur famille. Certains d’entre eux le 
font par choix, parce qu’ils souhaitent revenir dans leur 
propre pays et dans leur famille. Dans d’autres cas, le 
retour est décidé dans l’intérêt supérieur de l’enfant par 
d’autres que lui, comme étant l’option la plus susceptible 
de satisfaire ses droits, y compris dans une perspective 
de long terme. Mais dans d’autres cas, les enfants 
n’ont pas de réelle possibilité de rester dans le pays 
d’accueil. Après avoir voyagé séparément ou sans être 
accompagnés, ils ne disposent parfois que d’un soutien 
(et d’options légales) très limité(es) pour demeurer dans le 
pays qu’ils considèrent comme leur nouveau « chez eux » 
– en particulier lorsqu’ils deviennent majeurs –, et n’ont 
d’autre choix que de revenir dans leur famille et dans 
leur communauté. Dans d’autres cas, ils sont rapatriés 
par les autorités compétentes, seuls ou avec leur famille, 
dans le cadre de procédures dont ils n’ont qu’une 
compréhension limitée, et qui sont parfois intimidantes 
voire traumatisantes pour eux. 

Une fois revenus dans leur pays d’origine, les enfants sont 
confrontés à un nombre incroyable de défis pour se sentir 
à nouveau « chez eux », et pour imaginer un avenir positif 
sur place. Il  est rare qu’ils parviennent à  (r)établir des 
relations positives avec leurs parents, avec les membres 
de leur famille et/ou avec leurs pairs et leur communauté. 
Souvent, ils ne peuvent pas jouir de leurs droits 
fondamentaux ni bénéficier de services de base comme 
la santé, l’éducation et un soutien social. Ils peuvent être 
confrontés à des discriminations et à une stigmatisation, 
et survivre dans des conditions de grande pauvreté et de 
précarité. Ils se retrouvent isolés et se sentent « à moitié 
chez eux ». Pourquoi est-ce le cas ?

Une réintégration réussie est un processus complexe, 
qui fait appel à  un éventail diversifié de ressources et 
d’interventions. Elle doit se fonder sur une évaluation 

approfondie de la situation individuelle de l’enfant, 
menée par des professionnels qualifiés, et selon un plan 
sur-mesure et global, conçu ultérieurement. Celui-ci 
comporte un soutien au niveau personnel, familial et 
parfois communautaire. Il  se fonde sur un accès à  des 
services qualitatifs. C’est donc un processus très difficile. 

Pourtant, tous les Etats européens ont ratifié la Convention 
Internationale relative aux Droits de l’Enfant. Ils sont ainsi 
tenus de garantir la meilleure protection et la meilleure 
assistance possibles à tous les enfants placés sous leur 
juridiction, en les traitant avant tout comme des êtres 
humains et des enfants détenteurs de droits, et toute 
considération concernant leur statut migratoire devrait 
être secondaire. Cela passe par un soutien continu global 
et de long terme à leur réintégration. 

On peut regretter que tel n’ait pas été le cas pour les 
enfants dont les histoires sont compilées dans le présent 
rapport. Comme les pages qui vont suivre l’illustrent très 
bien, la réintégration des enfants a  été entravée par un 
ensemble complexe de facteurs liés à  des problèmes 
structurels – tels que l’extrême pauvreté – et à l’exclusion 
sociale, ainsi que par une capacité institutionnelle limitée 
dans les pays à  la fois d’origine et de destination. Par 
ailleurs, dans certains cas, le retour n’a pas été l’option 
la plus conforme à  l’intérêt supérieur de l’enfant, ce qui 
pose un sérieux problème dans le cadre du processus de 
réintégration. Dans la majorité des cas dont nous avons 
eu connaissance, aucun plan de réintégration adapté 
n’a été élaboré avant le retour de l’enfant, ce qui fait que 
ni celui-ci ni sa famille n’étaient correctement préparés 
pour un changement aussi important. 

Dans les conclusions adressées par le Comité des 
Droits de l’Enfant aux Etats en Europe, de nombreuses 
recommandations concernent la mise en œuvre de la 
Convention en direction des enfants migrants, réfugiés, 
pauvres, exclus, victimes de maltraitance, négligés, 
séparés, non-accompagnés, exploités, qui devraient être 
pris en compte et traités en conséquences. Le  Comité 
susmentionné a recommandé, entre autres, de s’assurer 
que lorsque le rapatriement des enfants a  lieu, il soit 
accompagné de garanties appropriées, et notamment 
d’une évaluation indépendante relative aux conditions 
du retour, qui englobe le cadre familial1. Il  a également 

1 UN Committee on the Rights of the Child (CRC), Consideration 
of reports submitted by States parties under article 44 of the 
Convention : Convention on the Rights of the Child : concluding 
observations : United Kingdom of Great Britain and Northern 
Ireland, 20 October 2008,  CRC/C/GBR/CO/4,  disponible sur: 
http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=
6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhskHOj6VpDS%2f%2fJqg2Jxb9gncm
d4%2bjhmSP9aKhBy2ULDdHpW9%2bc69zxCobp%2boBhS%2b

Avant-propos

http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhskHOj6VpDS%2f%2fJqg2Jxb9gncmd4%2bjhmSP9aKhBy2ULDdHpW9%2bc69zxCobp%2boBhS%2bH4In7YrdJtffJf9kstviaaMeEWUNLO97uvAUmvpTzYEwg
http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhskHOj6VpDS%2f%2fJqg2Jxb9gncmd4%2bjhmSP9aKhBy2ULDdHpW9%2bc69zxCobp%2boBhS%2bH4In7YrdJtffJf9kstviaaMeEWUNLO97uvAUmvpTzYEwg
http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhskHOj6VpDS%2f%2fJqg2Jxb9gncmd4%2bjhmSP9aKhBy2ULDdHpW9%2bc69zxCobp%2boBhS%2bH4In7YrdJtffJf9kstviaaMeEWUNLO97uvAUmvpTzYEwg
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recommandé qu’une coordination soit établie entre les 
pays de destination et d’origine, afin de s’assurer que 
les enfants sont bien renvoyés vers des membres de la 
famille prêts à s’occuper d’eux ou d’autres responsables 
adaptés2, et que des mécanismes sont mis en place 
pour identifier les enfants provenant de pays touchés 
par des conflits, ou susceptibles d’avoir été exploités 
par des groupes criminels, de manière à  assurer leur 
protection, leur rétablissement et leur réintégration3. 
Si  ces recommandations ont été adressées à  des pays 
spécifiques, le cœur de leur message devrait être étendu 
à tous les pays d’Europe confrontés à des défis similaires 
en matière de protection des enfants migrants. 

Je salue ici le travail mené par les auteurs du présent 
rapport, qui se sont efforcés de fournir des directives très 
facilement accessibles pour élaborer des politiques et 
des programmes permettant de soutenir efficacement une 
réintégration des enfants qui soit réelle, et de long terme. 
Ils sont pleinement conscients du fait que le processus 
de réintégration est complexe, et que les différents 
acteurs impliqués doivent disposer de connaissances 
et d’outils supplémentaires pour le mettre en oeuvre 
convenablement et en assurer le suivi. Ils formulent ainsi 
des recommandations très concrètes – qui se fondent sur 
une expérience pratique très étendue – pour surmonter 
les obstacles et trouver des solutions globales durables et 

H4In7YrdJtffJf9kstviaaMeEWUNLO97uvAUmvpTzYEwg [accès 
le 15 octobre 2014]

2 UN Committee on the Rights of the Child (CRC), Consideration 
of reports submitted by States parties under article 44 of the 
Convention: Convention on the Rights of the Child : concluding 
observations : Spain , 3 November 2010,  CRC/C/ESP/CO/3-
4,  disponible sur : http://docstore.ohchr.org/SelfServices/
FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhsvTvWdCiX
bcdHJgod%2f48UvXcc8WtmodrQGU3%2bK6KmI%2fnRH70vM
3RJNTJ6Ct94QjMnIhQc6IDr1zUgVP8xGxUL3rMviTh47TYzMRon
Uj2HeUR [accès le 15 octobre 2014

3 UN  Committee on the Rights of the Child (CRC), Concluding 
observations on the combined third and fourth periodic reports 
of Luxembourg, adopted by the Committee at its sixty-fourth 
session (16 September–4 October 2013), 29 October 2013, CRC/C/
LUX/CO/3–4, disponible sur : http://www.ances.lu/attachments/
article/163/CRC_C_LUX_CO_3–4%20fre%20observations%20
finales.pdf [accès le 15 octobre 2014]

intégrées basées sur les droits de l’enfant. Parallèlement 
au «  cadre de suivi post-retour  » – élaboré comme 
partie du même projet  –, le rapport offre aux décideurs 
et aux prestataires de service un ensemble structuré 
de propositions très constructives et réalistes, pour 
leur permettre d’être pleinement en mesure de prendre 
une décision, afin de planifier et d’accompagner la 
réintégration d’un enfant dont l’intérêt supérieur consiste 
à être réuni avec sa famille dans son pays d’origine. Cet 
effort est très bienvenu, et j’espère qu’il contribuera 
à faire du plein exercice des droits des enfants migrants 
une réalité. 

Plus largement, on peut espérer que le présent rapport 
attire l’attention des représentants de la société civile, 
des décideurs et des hommes et femmes politiques de 
tous niveaux sur les besoins complexes des enfants qui 
risquent de quitter leur domicile, de ceux qui sont sur la 
route et de ceux qui rentrent chez eux, ainsi que sur le 
besoin crucial de leur apporter, ainsi qu’à leurs familles, 
le meilleur soutien possible, pour assurer leur bien-être et 
leurs droits à développer pleinement leur potentiel. 

Maria Heczog
Experte de la Protection de l’Enfance

Membre du Comité des Nations Unies sur les Droits  
de l’Enfant

http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhskHOj6VpDS%2f%2fJqg2Jxb9gncmd4%2bjhmSP9aKhBy2ULDdHpW9%2bc69zxCobp%2boBhS%2bH4In7YrdJtffJf9kstviaaMeEWUNLO97uvAUmvpTzYEwg
http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhsvTvWdCiXbcdHJgod%2f48UvXcc8WtmodrQGU3%2bK6KmI%2fnRH70vM3RJNTJ6Ct94QjMnIhQc6IDr1zUgVP8xGxUL3rMviTh47TYzMRonUj2HeUR
http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhsvTvWdCiXbcdHJgod%2f48UvXcc8WtmodrQGU3%2bK6KmI%2fnRH70vM3RJNTJ6Ct94QjMnIhQc6IDr1zUgVP8xGxUL3rMviTh47TYzMRonUj2HeUR
http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhsvTvWdCiXbcdHJgod%2f48UvXcc8WtmodrQGU3%2bK6KmI%2fnRH70vM3RJNTJ6Ct94QjMnIhQc6IDr1zUgVP8xGxUL3rMviTh47TYzMRonUj2HeUR
http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhsvTvWdCiXbcdHJgod%2f48UvXcc8WtmodrQGU3%2bK6KmI%2fnRH70vM3RJNTJ6Ct94QjMnIhQc6IDr1zUgVP8xGxUL3rMviTh47TYzMRonUj2HeUR
http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhsvTvWdCiXbcdHJgod%2f48UvXcc8WtmodrQGU3%2bK6KmI%2fnRH70vM3RJNTJ6Ct94QjMnIhQc6IDr1zUgVP8xGxUL3rMviTh47TYzMRonUj2HeUR
http://www.ances.lu/attachments/article/163/CRC_C_LUX_CO_3�4%20fre%20observations%20finales.pdf
http://www.ances.lu/attachments/article/163/CRC_C_LUX_CO_3�4%20fre%20observations%20finales.pdf
http://www.ances.lu/attachments/article/163/CRC_C_LUX_CO_3�4%20fre%20observations%20finales.pdf
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envisagées comme une partie du cadre général juridique 
qui s’applique également aux adultes. L’assistance légale 
ainsi que l’assistance et la représentation par un tuteur 
sont fournies aux enfants dans le cadre de leur retour, dans 
des proportions variables selon les pays. Habituellement, 
des retours du même type sont envisagés par les cadres 
juridiques nationaux, avec quelques différences suivant 
les pays. Les alternatives légales au retour offertes aux 
enfants apparaissent limitées, en particulier concernant 
le regroupement familial dans un pays tiers. 

Prenant acte de l’importance d’une continuité dans 
l’assistance fournie aux enfants dans le cadre du retour, 
depuis le pays d’accueil jusqu’au pays d’origine, l’étude 
a  également visé à  identifier les programmes conçus 
pour faciliter la réintégration des personnes (adultes et 
enfants) rapatriées dans le SEE par des pays de l’UE, qui 
impliquent une coopération entre les pays d’accueil et 
d’origine. En l’occurrence, la plupart de ces programmes 
soutiennent des personnes revenant volontairement dans 
leur pays d’origine, et ce soutien a  une durée limitée. 
En  outre, ils n’envisagent que rarement des mesures 
centrées sur les enfants dans le but de soutenir plus 
spécifiquement leur réintégration. 

L’étude n’a décelé aucune trace d’analyse approfondie et 
de pondération entre les différents facteurs censés être 
pris en compte pour l’identification d’une solution durable 
conforme à l’intérêt supérieur de l’enfant sur le long terme, 
avant que la décision de retour ne soit prise et mise en 
œuvre pour les 120 enfants rapatriés de l’UE vers différents 
pays du SEE. Dans quelques cas, à  en juger par les 
difficultés qui se sont présentées dans le pays d’origine, il 
n’est même pas évident que le rapatriement ait représenté 
la solution la plus appropriée sur le long terme par rapport 
à  l’intérêt supérieur de l’enfant. La situation des enfants 
en famille semble généralement avoir été négligée, et leur 
intérêt supérieur n’a pas été systématiquement évalué 
par les autorités du pays d’accueil. 

Hormis dans quelques cas, aucun plan de réintégration 
individuelle n’a été développé avant de prendre et de 
mettre en œuvre une décision de retour pour un enfant, 
et la communication ainsi que la coopération entre les 
pays d’accueil et d’origine ont généralement fait défaut, 
compromettant grandement le succès de la réintégration 
des enfants et de leurs familles. 

L’étude a mis en lumière plusieurs difficultés qui entravent le 
processus de réintégration des enfants et de leurs familles 
après leur retour dans le pays d’origine et, en particulier, 
le manque d’accès adapté aux différents services dont ils 
ont besoin (notamment les soins médicaux, l’assistance 
sociale et un soutien dans l’obtention de différents 

La présente étude a été menée dans le cadre du Projet 
intitulé « AIDAH : Suivi de la situation des enfants rapatriés 
par des Etats membres de l’UE » – cofinancé par le Fonds 
européen pour le Retour –, qui vise à documenter, analyser 
et améliorer la situation des enfants rapatriés par des 
Etats membres de l’Union Européenne (UE) vers six pays 
du Sud-Est Européen (SEE), en s’assurant que leur intérêt 
supérieur est préservé à la suite de la mise en œuvre d’une 
décision de rapatriement. La  recherche menée s’appuie 
sur l’«  Etude comparative sur les meilleures pratiques 
dans le domaine du retour des mineurs », réalisée par le 
Conseil Européen sur les Réfugiés et les Exilés (CERE) et 
Save the Children (bureau européen)4. Globalement, les 
activités de recherche ont débuté en avril 2013 et se sont 
achevées en août 2014. 

La méthodologie de l’étude comportait une analyse 
essentiellement qualitative, réalisée à  travers une 
recherche documentaire et des entretiens avec les 
parties prenantes dans un certain nombre de pays de l’UE, 
ainsi qu’une étude de terrain approfondie dans six pays 
du SEE. Les principaux outils de recherche utilisés ont été 
une « fiche pays » (un questionnaire) pour la recherche 
documentaire, et un «  formulaire de dossier  » pour 
recueillir des informations sur un total de 120 enfants (et 
leurs familles) rapatriés dans des pays du SEE. Les enfants 
impliqués dans l’étude ont été sélectionnés en fonction 
des critères suivants  : a) retour à  travers un processus 
officiel  ; b) représentation à  la fois d’enfants séparés / 
non-accompagnés et d’enfants en famille  ; c) équilibre 
entre différentes expériences, dont un demandeur d’asile, 
et des « migrants économiques » ; et d) enfants âgés de 
moins de 18 ans lorsque la décision de retour a été prise. 

Ses principales limites concernent  l’application 
incomplète des critères de sélection visant à identifier les 
enfants et les familles impliquées, en raison de difficultés 
d’accès aux cas d’enfants séparés et non-accompagnés 
(qui sont, par conséquent, sous-représentés) et les 
contraintes logistiques – qui ont limité l’étude à quelques 
lieux dans chaque pays ; l’étendue et la qualité limitée des 
données collectées en général sur les enfants rapatriés 
dans les pays du SEE en provenance de l’UE ; la possibilité 
limitée pour les parties prenantes externes de prendre 
connaissance des constats, des conclusions et des 
recommandations du présent rapport. 

Dans les quatre pays de l’UE ciblés par l’étude – qui sont tous 
contraints par les instruments juridiques internationaux 
et régionaux pertinents en la matière –, la plupart des 
dispositions légales applicables au retour d’enfants sont 

4 http://ecre.org/component/content/article/63-projects/261-
study-on-the-return-of-children.html 

Résumé

http://ecre.org/component/content/article/63-projects/261-study-on-the-return-of-children.html
http://ecre.org/component/content/article/63-projects/261-study-on-the-return-of-children.html
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documents). Cela s’explique par la disponibilité limitée 
des services, les conditions d’éligibilité restreignant leur 
accès, et également le manque d’informations des enfants 
et de leurs familles sur les services existants, ainsi que les 
barrières linguistiques. 

Parmi les facteurs qui favorisent le succès de la 
réintégration des enfants dans la société, l’accès 
à l’éducation s’est avéré jouer un rôle fondamental. Une 
atmosphère accueillante à l’école permet aux enfants de 
développer leur potentiel et d’acquérir des compétences 
qui leur seront utiles professionnellement ; elle apporte un 
sentiment de stabilité, augmente l’estime de soi et offre 
des possibilités de se faire des amis. La réintégration des 
enfants dans le système scolaire est souvent entravée 
par différents facteurs, et notamment les discriminations 
vécues par les enfants à l’école ; le manque de ressources 
de base des familles en vue de scolariser leurs enfants 
; le timing du retour (par exemple, au milieu de l’année 
scolaire)  ; «  l’invisibilité administrative  »  ; les barrières 
linguistiques ; et le manque de conviction des enfants et 
de leurs parents vis-à-vis de l’importance de l’éducation. 

L’étude a  également constaté que les autorités des 
pays d’origine disposaient dans de nombreux cas 
de ressources humaines insuffisantes et de moyens 
financiers inadéquats pour pouvoir suivre efficacement 
les enfants rapatriés et surveiller leur réintégration, ainsi 
que pour détecter les difficultés se présentant au cours du 
processus et les résoudre en temps voulu. Hormis pour le 
suivi très limité envisagé dans le cadre d’initiatives basées 
sur des projets, ces enfants (et leurs familles) sont pour la 
plupart laissés sans aucun soutien à la réintégration. 

Il est recommandé de baser toute décision de retour sur 
une procédure de « détermination de l’intérêt supérieur », 
à  laquelle tous les enfants devraient avoir accès d’une 
manière non discriminatoire. Une telle procédure doit 
être planifiée et mise en œuvre suivant les directives 
disponibles faisant autorité – en particulier, celles fournies 
par le Comité des Nations Unies sur les Droits de l’Enfant, 
ainsi que par le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les Réfugiés (HCR). Si les enfants en famille peuvent 
ne pas faire l’objet d’une procédure de détermination 
de l’intérêt supérieur, celui-ci doit néanmoins être 
soigneusement évalué, et l’opinion des enfants doit être 
largement prise en compte dans la décision globale 
concernant la famille, ou dans les décisions individuelles 
concernant les membres de celle-ci. 

Il est recommandé – lorsque, dans le cadre du processus 
visant à déterminer l’intérêt supérieur de l’enfant, il a été 
décidé que le rapatriement constituait la solution la plus 
appropriée et la plus durable pour celui-ci – qu’un plan 
global de réintégration, conçu sur une base individuelle, 
soit développé et fasse l’objet d’un accord entre l’enfant 
et le pays d’accueil, en collaboration avec les autorités 

compétentes du pays d’origine, et en intégrant les 
contributions de tous les acteurs intéressés. 

Les autorités doivent collaborer afin d’accompagner 
de manière proactive le processus de réintégration 
des enfants dans le système scolaire. Les mesures 
mises en place doivent comporter  : une sensibilisation 
des enfants et de leurs familles quant à  l’importance 
qui doit être accordée à  l’éducation  ; une lutte contre 
les discriminations à  l’école, en attirant l’attention des 
enseignants sur ce point, et en impliquant les enfants 
dans différentes activités de loisirs avec des pairs, 
favorisant leur inclusion sociale  ; une suppression des 
barrières administratives à  la scolarisation des enfants, 
et notamment le transfert en temps opportun de la 
documentation nécessaire entre les pays. 

Une autre recommandation porte sur le fait que des 
mécanismes d’orientation doivent être mis en place et 
être opérationnels dans les pays d’origine, de manière 
à  permettre une identification précoce des difficultés 
ainsi qu’une assistance et un soutien appropriés aux 
enfants rapatriés, tout au long de ce difficile processus de 
réintégration. Ces mécanismes doivent impliquer toutes les 
autorités compétentes (protection de l’enfance, services 
sociaux, professionnels de l’école et de la santé, etc.) selon 
des procédures opérationnelles claires. Afin de fournir aux 
professionnels des outils permettant de suivre efficacement 
la réintégration, les mécanismes et les modèles destinés 
au suivi post-retour doivent être développés conjointement 
par toutes les parties prenantes. 

GloSSAIRE dES TERmES  
ET dES défInITIonS UTIlISéS

Intérêt supérieur de l’enfant
Le Comité sur les Droits de l’Enfant a récemment détaillé 
les trois dimensions de l’« intérêt supérieur de l’enfant » : 
Un droit substantiel : le droit de l’enfant de voir son intérêt 
supérieur évalué et pris en compte en priorité lorsque 
différents intérêts sont en jeu, avant de prendre une 
décision sur la question examinée, et la garantie que ce 
droit soit mis en œuvre à  chaque fois qu’une décision 
doit être prise concernant un enfant, un groupe d’enfants 
identifiés ou non, ou des enfants en général. L’Article 
3 paragraphe 1 introduit une obligation intrinsèque pour 
les Etats  ; il est directement applicable (auto-exécution) 
et peut être invoqué devant un tribunal.

Un principe juridique fondamental et interprétatif : si une 
disposition légale se prête à  plus d’une interprétation, 
celle qui sert le plus efficacement l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit être privilégiée. Les droits consacrés dans la 
Convention et dans son Protocole facultatif fournissent un 
cadre pour l’interprétation. 
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Une règle de procédure  : à chaque fois qu’une décision 
doit être prise et affecter spécifiquement un enfant, un 
groupe identifié d’enfants ou des enfants en général, le 
processus décisionnel doit comporter une évaluation 
de l’impact possible (positif ou négatif) de la décision 
sur le ou les enfant(s) concerné(s). L’évaluation et la 
détermination de l’intérêt supérieur de l’enfant requiert 
des garanties procédurales. En outre, la justification d’une 
décision doit démontrer que le droit a  été explicitement 
pris en compte. A cet égard, les Etats parties prenantes 
doivent expliquer comment il a été respecté dans le cadre 
de cette décision, c’est-à-dire ce qui a  été considéré 
comme étant conforme à  l’intérêt supérieur de l’enfant  ; 
sur quels critères elle se base  ; et la manière dont les 
intérêts de l’enfant ont été pondérés en fonction d’autres 
considérations, qu’il s’agisse de vastes sujets de politique 
ou de cas individuels » 5. 

détermination de l’Intérêt Supérieur (dIS) : 
Le terme se réfère généralement à  la délibération au 
moment de décider quels types de services, d’actions 
et de mesures seront le plus utiles à  l’enfant, et quelle 
est la personne la plus à  même de s’occuper de lui. 
La  détermination de l’«  intérêt supérieur  » se fait 
généralement en prenant en compte un certain nombre 
de facteurs relatifs à la situation de l’enfant, à celle de ses 
parents ou de son tuteur et à leur capacité à faire office 
de parents, la sécurité finale et le bien-être de l’enfant 
devant constituer la principale préoccupation. 

Evaluation de l’Intérêt Supérieur :
« Une évaluation effectuée par le personnel devant statuer 
sur des enfants donnés – sauf lorsqu’une procédure de 
DIS est requise (cf. ci-dessus) –, conçue pour garantir que 
la décision prend en compte en priorité l’intérêt supérieur 
de l’enfant. L’évaluation peut être faite de manière 
autonome, ou en consultation avec d’autres, par des 
personnels dotés de l’expertise requise, et elle requiert la 
participation de l’enfant » 6.
 
Enfant : 
« Tout être humain âgé de moins de dix-huit ans »7.

Protection de l’Enfance : 
La protection de l’enfance fait référence à « la prévention 
et (aux) réponses apportées à la violence, à l’exploitation 
et à la maltraitance à l’encontre des enfants » 8. 

5 Comité des droits de l’enfant, Observation générale n°14 (2013) 
sur le droit de l’enfant á ce que son intérêt supérieur soit une 
considération primordiale (art.3, para. 1), 6.

6 Principes directeurs du HCR relatifs á  la determination de 
le’intéret supérieur de l’enfant, 2008, p.8.

7 UNCRC, Article 1, http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/
Pages/CRC.aspx

8 UNICEF, Qu’est-ce que la protection de l’enfant ?, 2006 http://
www.unicef.org/french/protection/files/La_Protection_de_l_
enfant.pdf 

Enfants/mineurs non-accompagnés
«  Le terme «  mineurs non-accompagnés  » s’applique 
aux ressortissants de pays tiers ou à des apatrides, âgés 
de moins de 18 ans et arrivant sur le territoire d’Etats 
membres [de l’UE] sans être accompagnés par un adulte 
responsable, de par la loi ou la coutume, tant qu’ils ne sont 
pas effectivement pris en charge par une telle personne ; 
il inclue les mineurs qui restent non-accompagnés après 
avoir pénétré sur le territoire des Etats membres » 9. 

Enfants séparés :
Agés de moins de 18 ans, en dehors de leur pays d’origine 
et séparés de leurs deux parents ou de leur ancien tuteur 
légal ou coutumier10. 

Enfant victime de traite des être humains : 
Toute personne âgée de moins de dix-huit ans, recrutée, 
transportée, transférée, hébergée ou reçue à  des fins 
d’exploitation, dans ou en dehors du pays, même si aucun 
élément de coercition, de tromperie, d’abus d’autorité ou 
de toute autre forme de maltraitance n’est utilisé11. 

Réfugié :
« Comme suite à des événements survenus avant le 1er 
janvier 1951, et craignant avec raison d’être persécuté 
du fait de sa «  race  », de sa religion, de sa nationalité, 
de son appartenance à un groupe social particulier ou de 
son opinion politique, se trouve en dehors du pays dont il 
a la nationalité et n’est pas en mesure, ou ne souhaite pas 
en raison de ladite crainte, se prévaloir de la protection 
de ce pays ; ou quiconque, n’ayant aucune nationalité et 
se trouvant en dehors du pays de sa résidence habituelle 
en raison des événements en question, n’est pas en 
mesure ou ne souhaite pas, en raison de ladite crainte, 
y retourner » 12. 

9 Directive 2004/83/CE du Conseil 29 avril 2004 concernant 
les normes minimales relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides 
pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes 
qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection 
internationale, et relatives au contenu de ces statuts, Chapitre 
1, Article (2) (i), http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.
do?uri=CELEX:32004L0083:fr:HTML

10 Separated Children in Europe Program (‘SCEP’), Statement 
of Good Practice, 4th Revised Edition, 2009. Cette définition – 
largement adoptée par l’Observation Générale n°5 – reconnait 
que certains enfants peuvent sembler « accompagnés », mais 
qu’en pratique, l’adulte qui les accompagne peut ne pas être 
en mesure ou approprié pour assumer la responsabilité de leur 
prise en charge. 

11 SCEP/Save the Children, Position Paper on Preventing and 
Responding to Trafficking of Children in Europe, 2007. Cette 
définition se base largement sur l’article 3 du Protocole des 
Nations Unies visant à  prévenir, réprimer et punir la traite 
des personnes, en particulier des femmes et des enfants, qui 
complète la Convention des Nations Unies contre le Crime 
Organisé Transnational (2000).

12 http://www.unhcr.fr/4b14f4a62.html Convention et Protocole 
relatifs au statut des réfugiés, Article 1 (2) Cet article a  été 
étendu à  ceux qui ont dû fuir après 1951, avec le Protocole 
additionnel de 1967.

UNCRC, Article 1, http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CRC.aspx
UNCRC, Article 1, http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CRC.aspx
http://www.unicef.org/french/protection/files/La_Protection_de_l_enfant.pdf
http://www.unicef.org/french/protection/files/La_Protection_de_l_enfant.pdf
http://www.unicef.org/french/protection/files/La_Protection_de_l_enfant.pdf
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0083:fr:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0083:fr:HTML
http://www.unhcr.fr/4b14f4a62.html
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départ volontaire : 
 « Le « départ volontaire » est le respect de l’obligation de 
retour avant la date-limite fixée à cet effet par la décision 
de retour »13. 

Eloignement
L’«  éloignement  » est la mise en œuvre de l’obligation 
de retour, à  savoir le transfert physique hors de l’Etat 
membre »14.

décision de retour :
La «  décision de retour  » est un acte ou une décision 
administrative ou judiciaire indiquant ou déclarant que 
le séjour d’un ressortissant d’un pays tiers est illégal, et 
imposant une obligation de retour15. 

Réintégration
Le processus qui a lieu après le retour de l’enfant chez lui, 
dans sa ville ou dans son pays (lieu d’origine)16. 
 
non-refoulement :
En vertu de ce principe, « aucun Etat contractant ne peut 
expulser ou refouler un réfugié de quelque manière que ce 
soit vers les frontières de territoires dans lesquels sa vie 
ou sa liberté seraient menacés en raison de sa « race », 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un 
groupe social particulier ou de ses opinions politiques »17. 

migration circulaire : 
«  Temporaire ou de plus long terme, et impliquant 
habituellement des déplacements récurrents entre deux 
pays. Le  déplacement peut être le fait, soit de migrants 
quittant leur pays d’origine ou de résidence vers un 
pays d’accueil avant d’y retourner, soit de migrants se 
déplaçant vers leur pays d’origine pour une période plus 
ou moins longue »18. 

13 http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2
008:348:0098:0107:FR:PDF Directive 2008/115/EC du Parlement 
Européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux 
normes et procédures communes applicables dans les États 
membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 
irrégulier (directive retour), Article 3 (8) 

14 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:
32008L0115&from=EN Directive retour, Article 3 (5) 

15 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:
32008L0115&from=EN Directive retour, Article 3 (4) 

16 Soutenir la (ré)intégration des enfants, Document d’orientation 
de Terre des Hommes, 2009, 3 

17 http://www.unhcr.fr/4b14f4a62.html Convention et Protocole 
relatifs au Statut des Réfugiés, Article 33 (1)

18 http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-we-do/networks/
european_migration_network/reports/docs/emn-studies/
circular-migration/26a._sweden_national_report_circular_
migration_final_version_9dec2010_en.pdf Temporary and 
Circular migration, page 6.

InTRodUcTIon

La présente étude a  été réalisée dans le cadre du 
Projet intitulé « AIDAH : Suivi de la situation des enfants 
rapatriés par des Etats membres de l’UE », mis en œuvre 
par 10 organisations non gouvernementales (ONG)19, 
principalement dans le but de documenter, d’analyser et 
d’améliorer la situation d’enfants rapatriés par des Etats 
Membres de l’UE vers six pays du SEE (Albanie, ARYM, 
Bosnie—Herzégovine, Monténégro, Kosovo20 et Serbie), 
en s’assurant que leur intérêt supérieur est respecté 
à  la suite de la mise en œuvre d’une décision de retour. 
Le Projet a été cofinancé par le Fonds européen pour le 
Retour. 

Le Projet prévoyait principalement les activités suivantes 
pour atteindre les buts mentionnés précédemment : 
 • Suivi par des travailleurs sociaux de 120 enfants 

et de leurs familles rapatriés par plusieurs Etats 
Membres de l’UE vers les six pays du SEE mentionnés 
précédemment, afin d’étudier l’évolution de leur 
situation individuelle, et de fournir l’assistance et le 
soutien nécessaires à la réussite de leur réintégration ; 

 • Réaliser une étude visant à améliorer la compréhension, 
parmi les Etats membres de l’UE, des facteurs qui 
contribuent à  la réintégration des enfants – c’est 
l’objet du présent rapport ; 

 • et Elaborer un cadre de suivi à l’issue du retour, visant 
à soutenir les Etats membres de l’UE ainsi que les pays 
d’origine, de suivre les progrès réalisés et de soutenir 
les enfants dans leur processus de réintégration après 
leur retour, conformément à  leurs obligations légales 
en matière de respect des droits des enfants. 

L’étude – de même que le Projet dans son intégralité – se 
base sur l’« Etude comparative sur les meilleures pratiques 
dans le domaine du retour des mineurs » (ci-après appelée 
« Etude comparative »), réalisée par le CERE et Save the 
Children (Bureau Européen), qui a été publiée en 2011 et 
qui était financée par la Commission Européenne21. 

L’Etude comparative, qui visait « à aider les Etats membres 
à  développer un système efficace sur la manière 
d’envisager le retour d’enfants vers des pays situés hors 
de l’UE »22, a fourni une base solide en vue d’une analyse 
plus approfondie de la situation prévalant dans chaque 

19 ARSIS (Grèce), Centre pour l’Insertion de la Jeunesse (Serbie), 
ECPAT (Autriche), Hors la rue (France), Montenegrin Women 
Lobby, Open Gate-La Strada (ARYM), Délégation de Terre 
des hommes en Albanie, délégation de Terre des hommes au 
Kosovo, Fondation Terre des hommes « Lausanne » en Hongrie, 
Medica Zenica (Bosnie-Herzégovine)

20 Cette désignation ne préjuge pas des positions relatives au 
statut, et est conforme à la RCS de l’ONU n° 1244 et à l’avis de la 
CJI sur la Déclaration d’Indépendance du Kosovo

21 http://ecre.org/component/content/article/63-projects/261-
study-on-the-return-of-children.html 

22 CERE/Save the Children (bureau européen), Etude comparative 
des pratiques relatives au retour des mineurs (2010), p.10.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:348:0098:0107:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:348:0098:0107:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0115&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0115&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0115&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0115&from=EN
http://www.unhcr.fr/4b14f4a62.html
http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-we-do/networks/european_migration_network/reports/docs/emn-studies/circular-migration/26a._sweden_national_report_circular_migration_final_version_9dec2010_en.pdf
http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-we-do/networks/european_migration_network/reports/docs/emn-studies/circular-migration/26a._sweden_national_report_circular_migration_final_version_9dec2010_en.pdf
http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-we-do/networks/european_migration_network/reports/docs/emn-studies/circular-migration/26a._sweden_national_report_circular_migration_final_version_9dec2010_en.pdf
http://ec.europa.eu/dgs/home-affairs/what-we-do/networks/european_migration_network/reports/docs/emn-studies/circular-migration/26a._sweden_national_report_circular_migration_final_version_9dec2010_en.pdf
http://ecre.org/component/content/article/63-projects/261-study-on-the-return-of-children.html
http://ecre.org/component/content/article/63-projects/261-study-on-the-return-of-children.html
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pays, ou pour des évaluations centrées sur des données 
particulières concernant des pratiques existantes. « L’une 
des conclusions les plus frappantes de l’Etude comparative 
est que, lorsque des programmes spécifiques ne sont pas 
mis en place, il n’existe que très peu de contacts entre les 
pays qui envoient et ceux qui reçoivent dans le cadre du 
retour des enfants ou des familles »23. L’étude a également 
mis en lumière le «  manque d’infrastructures solides 
permettant d’évaluer la situation de familles, ou de fournir 
un soutien efficace à  la réintégration des familles avec 
enfants, ou des enfants séparés dans les pays de retour »24. 

L’Etude comparative a  mis explicitement l’accent sur le 
caractère limité des connaissances concernant les pratiques 
existantes en matière de suivi et de soutien au processus 
de réintégration d’enfants rapatriés de l’UE vers les pays 
d’origine25. La présente étude s’est donnée pour objectif de 
combler les lacunes dans la connaissance que l’on avait sur 
ces questions, sur les difficultés et sur la manière d’apporter 
un soutien efficace en vue d’une réintégration réussie des 
enfants et de leurs familles rapatriés vers leur pays d’origine, 
sur la base de pratiques réelles concernant des cas 
individuels et des expériences concrètes. 
 
A cet égard, le présent document ne vise pas à rassembler 
des statistiques détaillées en provenance d’Etats 
membres de l’UE sur la présence et la situation d’enfants 
non-ressortissants sur leur territoire. Le  rapport ne vise 
pas non plus à fournir un panorama exhaustif de toute la 
gamme de mesures d’assistance et de protection que les 
Etats membres de l’UE sont tenus de garantir aux enfants 
en situation de migration, depuis leur tout premier point 
de contact jusqu’à l’identification d’une solution de long 
terme durable et à sa mise en œuvre. 

Le présent rapport est divisé en trois parties principales. 
La  première Partie met en évidence les principes 
essentiels qui régissent le traitement des enfants en 
situation de migration au sein du territoire de l’UE, et qui 
découlent des droits de l’homme au plan international et 
régional ainsi que d’autres instruments juridiques. Cette 
section met également en lumière les principaux aspects 
à prendre en compte dans la planification et l’évaluation 
des progrès accomplis en matière de réintégration d’un 
enfant rapatrié vers son pays d’origine. 

La deuxième Partie du rapport vise à  fournir un bref 
aperçu de la situation relative au retour d’enfants depuis 
quatre pays de l’UE sélectionnés (Autriche, France, 
Grèce et Hongrie), et à mettre en lumière les principales 
caractéristiques du cadre juridique en matière de 

23 CERE/Save the Children (bureau européen Etude comparative 
des pratiques relatives au retour des mineurs (2010), p.14. 

24 CERE/Save the Children (bureau européen), Etude comparative 
des pratiques relatives au retour des mineurs (2010), p.15. 

25 CERE/Save the Children (bureau européen), Etude comparative 
des pratiques relatives au retour des mineurs (2010), p.16.

traitement des enfants dans chacun de ces pays dans le 
contexte du retour. 

La troisième et dernière partie du rapport présente les 
principales conclusions de l’étude menée sur le terrain 
à  travers le suivi de l’expérience et du processus de 
réintégration de 120 enfants et de leurs familles dans les 
pays du SEE où le Projet a  été mis en œuvre (Albanie, 
ARYM, Bosnie-Herzégovine, Kosovo, Monténégro et 
Serbie). Cette section met en évidence les principaux 
défis auxquels sont confrontés les enfants, leurs familles 
et les prestataires de services dans le processus de 
réintégration, sur une période de 18 mois. Elle identifie 
également les variables-clés (facteurs favorables et 
défavorables) qui jouent un rôle crucial dans le processus 
de réintégration des enfants dans leur pays d’origine. 

Il propose ensuite une série de recommandations 
essentielles, adressées aux autorités étatiques, 
aux prestataires de services locaux, aux agences 
internationales, aux ONG et aux autres parties prenantes 
impliquées dans le processus de retour d’enfants vers 
leur pays d’origine, et dans le soutien à leur parcours de 
réintégration. 

méThodoloGIE
La méthodologie de recherche a consisté en une analyse 
essentiellement qualitative, effectuée par le biais de 
trois composantes principales : recherche documentaire, 
entretiens individuels, et étude sur le terrain. 

Les partenaires du Projet chez ECPAT Autriche, Hors la 
rue, ARSIS et Terre des hommes ont mené une recherche 
documentaire sur la législation, les politiques et les 
pratiques actuelles en matière de retour d’enfants et, 
notamment, sur les mécanismes de suivi à  l’issue du 
retour (le cas échéant), dans un certain nombre de pays 
de l’UE (Autriche, France, Grèce et Hongrie). 

Les informations recueillies par le biais de la recherche 
documentaire ont été complétées par des entretiens 
semi-structurés avec les parties prenantes sélectionnées 
parmi les acteurs étatiques, les autorités locales, des ONG 
et des Agences Internationales compétentes en matière 
de retour d’enfants dans les pays de l’UE sélectionnés. 
Le  principal outil utilisé pour recueillir les informations 
pour la composante documentaire a été une « fiche pays » 
(un questionnaire). En outre, quelques questions-clés ont 
été adressées à  des membres de l’ENOC, afin d’obtenir 
des informations de base sur les lois, les politiques et les 
pratiques menées qui affectent le retour des enfants dans 
un plus grand nombre de pays de l’UE. 

Une étude de terrain a été menée dans six pays du SEE 
(Albanie, ARYM, Bosnie-Herzégovine, Monténégro, 
Kosovo et Serbie). Les travailleurs sociaux du Projet dans 
ces pays ont identifié et suivi pendant 18 mois un total de 
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120 enfants (20 par pays) rapatriés par différents pays 
de l’UE. Par le biais de visites mensuelles rendues à ces 
enfants et à  leurs familles, les travailleurs sociaux ont 
recueilli des informations sur leur expérience migratoire, 
sur le processus de retour auquel ils ont été associés, 
et sur leur situation présente. Des informations ont été 
recueillies dans des dossiers anonymes mis à  jour tous 
les six mois (trois fois pour chaque cas au total). 

De plus, le coordinateur de l’étude s’est rendu dans les 
six pays du SEE concernés, et a recueilli des informations 
supplémentaires au cours de réunions avec des autorités 
gouvernementales (Ministères de l’Intérieur, des Affaires 
sociales, etc.), avec la police aux frontières et avec des 
ONG, au sujet du processus de réintégration et des services 
à la disposition des enfants et de leurs familles. Les pays 
du SEE dans lesquels une étude de terrain a été menée (et 
dans lesquels une assistance a  été fournie aux enfants 
rapatriés ainsi qu’à leurs familles) ont été sélectionnés 
conformément aux exigences de l’Appel à  Propositions 
auquel le Projet a été conçu pour répondre26. 

La recherche documentaire et les entretiens avec les 
parties prenantes ont été menés entre le mois d’août 
2013 et le mois de janvier 2014  ; l’étude de terrain a, en 
revanche, été réalisée entre avril 2013 et août 2014. 

Les enfants concernés par l’étude ont été choisis selon 
les critères suivants : 
 • Enfants rapatriés à  travers des processus de retour 

officiels (car beaucoup d’enfants – probablement 
la majorité – sont rapatriés en dehors de toute 
procédure) ;

 • Représentant à  la fois des enfants séparés/non-
accompagnés et des enfants en famille ; 

 • Equilibrage entre différentes expériences, dont des 
demandeurs d’asile et des « migrants économiques » ; 

 • Enfants âgés de moins de 18 ans au moment de la 
décision de retour (dans le cas contraire, aucune 
contrainte sur les groupes d’âge n’a été établie). 

En pratique, néanmoins, la grande majorité des enfants 
identifiés et concernés par l’étude ont été rapatriés 
avec leur famille (116 sur les 120 concernés). Les 
travailleurs sociaux ont fait face à  des difficultés pour 
identifier les enfants rapatriés qui étaient séparés ou 
non-accompagnés, dans la mesure où les informations 
sur leurs cas n’ont pas été fournies par les autorités 
compétentes, conformément à  la législation en matière 
de respect de la vie privée et de protection des données. 
En  outre, le nombre officiel d’enfants rapatriés dans le 
cadre d’une procédure de retour était très bas. 

L’étude présente quelques limites, décrites ci-après. 

26 http://ec.europa.eu/home-affairs/funding/return/call_2011/
Call%20for%20proposals.pdf 

Comme cela a  été précédemment souligné dans le 
paragraphe précédent, certains critères de sélection 
élaborés par les partenaires du Projet pour garantir une 
représentation équilibrée des enfants dans l’étude ont été 
difficiles à appliquer dans la pratique. Par conséquent, les 
enfants sélectionnés ne constituent pas un échantillon 
parfaitement équilibré, comme cela était initialement 
censé être le cas pour donner en particulier un éclairage 
à la fois sur les enfants en famille et les enfants séparés ou 
non-accompagnés. En outre, des contraintes logistiques 
ont réduit la capacité des organisations partenaires 
à  suivre des cas disséminés dans tout le pays, compte 
tenu des faibles capacités en personnel et des temps de 
trajet limités. Les cas d’enfants rapatriés ont donc été 
sélectionnés dans un ou deux lieux géographiques au 
maximum, pour chacun des pays du SEE concernés. 

L’étude a également visé à dresser un tableau à jour de la 
situation actuelle des enfants concernés par un processus 
de retour, des pays de l’UE sélectionnés vers d’autres 
pays situés dans le SEE. Cependant, cela n’a été possible 
que dans une certaine mesure. Le  recueil de données 
sur le nombre d’enfants rapatriés de ces pays et sur leur 
profil s’est avéré être une tâche ardue. Aucun des pays 
couverts par l’étude n’a établi de système de recueil de 
données à  l’échelle du pays concernant les enfants en 
cours de rapatriement. Lorsque certaines données étaient 
disponibles, elles étaient généralement insuffisamment 
détaillées, s’agissant de l’âge de l’enfant, de son sexe, et 
des mécanismes de retour (ce qui fait qu’il a été difficile de 
savoir si le retour était volontaire ou forcé, et si l’enfant était 
rapatrié seul ou avec sa famille). Par ailleurs, le caractère 
limité des données recueillies était également lié aux 
contraintes de temps et de ressources des partenaires du 
Projet pour mener les entretiens et examiner les sources 
existantes en relation avec les pays de l’UE concernés. 

Enfin, il n’a pas été possible, du fait du timing de l’étude 
(et du Projet global), de permettre aux parties prenantes 
(en particulier à  celles concernées par l’étude en tant 
que principales sources d’information, y  compris les 
enfants et leurs familles) de faire des commentaires sur 
le présent rapport et d’apporter une contribution sur 
ses recommandations avant sa finalisation. Cependant, 
certains résultats préliminaires ont pu être partagés lors 
d’une conférence internationale, organisée dans le cadre 
du Projet avec l’objectif de discuter des mécanismes 
possibles en matière de suivi à  l’issue du retour, qui 
a  réuni 65 experts en provenance de 18 pays différents, 
représentant des autorités gouvernementales, des ONG 
et des agences internationales27. Les points de vue de 
ces participants ont également contribué à  alimenter le 
contenu du présent rapport. 

27 La  Conférence s’est tenue le 23–24 juin 2014 à  Budapest 
(Hongrie). Informations supplémentaires sur le site : http://tdh-
childprotection.org/news/how-can-eu-member-states-uphold-
the-best-interests-of-the-child-after-their-return 

http://ec.europa.eu/home-affairs/funding/return/call_2011/Call%20for%20proposals.pdf
http://ec.europa.eu/home-affairs/funding/return/call_2011/Call%20for%20proposals.pdf
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Traiter d’un sujet si sensible, impliquant directement des 
enfants qui se trouvaient (et/ou s’étaient trouvés) dans 
des situations vulnérables, a  induit un certain nombre 
de questions éthiques, qui ont été abordées par les 
partenaires du Projet. 

Afin de garantir la meilleure protection possible des 
enfants, de leurs familles et de leurs communautés, 
les partenaires du Projet et les travailleurs sociaux 
associés à  l’étude ont été formés à  agir conformément 
à des politiques claires de sauvegarde de l’enfant. Cette 
formation a été assurée par le partenaire chef de file (Terre 
des hommes) conformément à sa propre politique, tandis 
que les partenaires du Projet ont également procédé à la 
mise en œuvre de leur propre politique. 

De la même manière, tout le personnel impliqué 
dans l’étude de terrain a  été formé sur le thème de la 
participation de l’enfant, pour garantir que la consultation 
des enfants et de leurs familles soit menée en respectant 
les standards les plus exigeants, en toute sécurité et de 
manière utile et autonomisante. 

Une préoccupation spécifique est née du fait que l’étude 
de terrain a  été réalisée par les travailleurs sociaux du 
Projet également en charge de fournir une assistance à la 
réintégration des enfants concernés et de leurs familles. 
Cette circonstance les a mis dans une situation délicate 
du point de vue de l’éthique. Le fait de jouer un rôle actif 
dans la vie générale des enfants risquait de susciter 
des attentes allant au-delà de la possibilité d’assistance 
offerte par le Projet. Afin d’éviter toute incompréhension 
et toute frustration, les travailleurs sociaux ont pris soin 
de rappeler aux participants de l’étude l’objectif de cette 
dernière, et les limites de l’assistance apportée dans le 
cadre du Projet, tout en les orientant vers  les services 
existants si nécessaire. Dans le même temps, ils sont 
parvenus à  bâtir une relation positive et de confiance 
avec les enfants assistés, alimentée en continu par des 
contacts et un soutien fourni sur une longue durée. Cela 
a permis aux enfants de se sentir plus à l’aise, de s’ouvrir 
et de raconter leurs expériences, leurs points de vue, 
leurs problèmes et leurs espoirs. 
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Principes-clés de la gestion d’enfants dans 
des contextes migratoires

Les enfants non-accompagnés ou séparés, de même que 
les enfants en famille, entrent dans l’UE pour de multiples 
raisons. Beaucoup d’entre eux demandent l’asile par 
crainte de persécutions ou en raison de violations des 
droits de l’Homme, d’un conflit armé ou de troubles dans 
leur pays. D’autres enfants sont victimes de traite des 
êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle ou autre. 
D’autres encore se sont rendus dans l’UE pour échapper 
à  des conditions de grand dénuement, ou pour trouver 
de nouvelles opportunités et un futur meilleur, pour eux-
mêmes et pour leurs familles. 

Tous ces enfants doivent être considérés et traités 
avant tout comme des enfants, et jouir d’une protection 
internationale en vertu de plusieurs traités et, en 
premier lieu, de la Convention Internationale relative aux 
Droits de l’Enfant (CIDE) qui est – avec son Protocole 
facultatif28 – au cœur du cadre international relatif aux 
droits des enfants29. La CIDE établit des normes a minima 
applicables à  tout enfant au sein de la juridiction d’un 
Etat, sans discriminations basées sur la nationalité, 
le statut migratoire, le statut d’apatride ou d’autres 
considérations30. 

Les Etats ont le devoir de garantir une protection à chaque 
enfant face à toute forme de négligence, de maltraitante, 
de violence et d’exploitation31. Dans le cas d’enfants 
séparés et non-accompagnés, les Etats doivent fournir 
une protection et une assistance particulière aux enfants 

28 Protocole facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitution 
des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, et 
Protocole facultatif concernant l’implication d’enfants dans des 
conflits armés. 

29 Parmi les autres instruments pertinents figurent notamment la 
Convention des Nations Unies relative au statut des réfugiés 
(1951) et le Protocole relatif au statut des réfugiés (1967), la 
Convention des Nations Unies relative au statut des apatrides 
(1961), la Convention international sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale (1965). 

30 Art.2, CIDE
31 Articles 19, 32, 34, 35, 36 Convention internationale relative aux 

droits de l’enfant (CIDE). Autres articles de la CIDE relatifs à la 
protection des droits de l’enfant : 9,10, 11, 16, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 37, 39, 39 et 40.

privés de leur milieu familial32. Tout enfant en situation de 
migration possède un droit inhérent de vivre, de survivre 
et de se développer33. 

Le point de vue et les souhaits de ces enfants doivent être 
sondés et pris en compte à chaque fois qu’une décision 
qui les concerne est prise. Conformément au droit de 
participer consacré par la CIDE, les Etats doivent garantir 
à  tout enfant capable de former son propre jugement le 
droit d’exprimer son opinion librement pour tout sujet 
qui l’affecte, celui-ci étant dûment pris en considération 
en fonction de son âge et de son degré de maturité34. 
En  particulier, les facteurs culturels et linguistiques 
susceptibles de représenter un obstacle à sa participation 
doivent être traités35. 

l’intérêt supérieur de l’enfant doit constituer une 
préoccupation essentielle dans toute action concernant 
des enfants, qu’elle soit accomplie par des institutions 
publiques ou privées, des organismes juridiques, 
administratifs ou législatifs36. Pour les enfants en dehors de 
leur pays, ce principe doit être respecté à toutes les étapes 
de la prise de décision, et notamment dans la recherche 
de solutions durables. Conformément au principe de 
l’intérêt supérieur, les décisions et les mesures de 
protection doivent s’inscrire dans un processus plus large 
et plus global, visant à déterminer leur intérêt supérieur37 
(voir également ci-dessous, «  Détermination de l’intérêt 
supérieurs pour identifier une solution durable »).  

L’Observation générale n°638 du Comité des Nations 
Unies sur les Droits de l’Enfant (l’organisme indépendant 
chargé du suivi de la mise en œuvre de la CIDE par les 
Etats signataires) fournit un cadre faisant autorité sur 
la manière dont les principes et les droits de la CIDE 
doivent être appliqués aux enfants non-accompagnés et 
séparés. En bref, les enfants ne doivent pas se voir refuser 

32 Article 20, CIDE. 
33 Art.6, CIDE
34 Art.12, CIDE
35 Separated Children in Europe Program (‘SCEP’), Statement of 

Good Practice, 4th Revised Edition, 2009, B4.
36 Art.3 CIDE
37 SCEP, Statement of Good Practice, 4th Revised Edition, 2009, D9
38 Comité des droits de l’enfant, Observation générale n° 6 (2005) 

sur le traitement des enfants non-accompagnés et des enfants 
séparés en dehors de leur pays d’origine. 

Ière Partie
Principaux aspects à prendre en compte  
concernant le rapatriement d’enfants  
de l’UE vers des pays tiers
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l’accès au territoire, et doivent se voir affecter un tuteur 
pour les conseiller et les protéger. Il convient d’identifier 
rapidement les enfants en question, afin de pouvoir leur 
fournir l’assistance nécessaire le plus tôt possible. Ils 
doivent avoir accès à tous les services nécessaires, dont 
le logement, l’éducation, la formation professionnelle et 
les soins de santé. Des procédures de suivi des familles 
doivent être mises en place, sauf si cela contrevient 
à  l’intérêt supérieur de l’enfant. La  détention doit être 
évitée. L’objectif final des Etats doit être d’identifier des 
solutions sûres, concrètes et durables par rapport à leur 
situation, en faisant primer avant tout la prise en compte 
de leur intérêt supérieur. En  fonction de la situation 
individuelle des enfants, de telles solutions peuvent inclure 
le rapatriement vers leur pays d’origine, l’intégration dans 
le pays d’accueil ou le transfert vers un autre pays39. 
Le  rapatriement n’est donc qu’une solution parmi celles 
qui peuvent être envisagées lors de l’évaluation d’une 
solution durable appropriée pour la situation d’un enfant 
séparé ou non-accompagné  ; d’autres options sont 
également à considérer et à évaluer soigneusement. 

détermination de l’intérêt supérieur pour 
identifier une solution durable

Le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant, rappelé 
précédemment, a  fait l’objet d’un examen approfondi et 
d’un débat dans les milieux académiques, opérationnels 
ainsi que dans d’autres cercles. La  CIDE ne fournit pas 
une définition précise de ce concept. Bien qu’il soit d’une 
importance cruciale, il est difficile dans la pratique de le 
rendre opérationnel. En 2013, le Comité des Nations Unies 
sur les Droit de l’Enfant a publié une Observation générale 
spécifique (n°14)40, «  visant à  garantir l’application et le 
respect de l’intérêt supérieur de l’enfant  » 41. Le  Comité 
a précisé que « le concept de l’intérêt supérieur de l’enfant 
vise à garantir à la fois la jouissance pleine et effective de 
tous les droits reconnus dans la Convention [la CIDE] et le 
développement global de l’enfant » 42. 

L’obligation à  laquelle sont tenus les Etats de prendre 
dûment en considération l’intérêt supérieur de l’enfant est 

39 Des instructions supplémentaires sur la manière de protéger 
et de respecter les droits des enfants séparés et non-
accompagnés sont prévues par une série de documents, dont 
les Principes directeurs du HCR relatifs à  la détermination de 
l’Intérêt supérieur de l’enfant (2008) (cf. ci-dessous), Note sur 
les politiques et procédures á appliquer dans le cas des enfants 
non accompagnés en quete d’asile (1997), et le Programme 
européen en faveur des enfants séparés (PEES), cf. Statement 
of Good Practice, 4th Revised Edition, 2009. 

40 Comité des droits de l’enfant, Observation générale n°14 (2013) 
sur le droit de l’enfant à ce que son intérêt supérieur soit une 
considération primordiale (art.3, para. 1)

41 Comité des droits de l’enfant, Observation générale n°14 (2013) 
sur le droit de l’enfant à ce que son intérêt supérieur soit une 
considération primordiale (art.3, para. 1), 10

42 Observation générale n°14, 4.

une obligation globale, qui inclut « toute décision et action 
affectant directement ou indirectement les enfants  » 43, 
prises par «  toutes les institutions dont le travail et les 
décisions ont un impact sur les enfants et le respect 
effectif de leurs droits », y compris celles qui traitent de 
la protection, de l’asile, de l’immigration et de l’accès à la 
nationalité44. 

Dans le contexte des enfants séparés et non-
accompagnés, le HCR avait précédemment opéré une 
distinction entre «  évaluation de l’intérêt supérieur  » et 
« détermination de l’intérêt supérieur ». « La détermination 
de l’intérêt supérieur (DIS) décrit le processus formel, 
accompagné de garanties procédurales strictes, conçu 
pour déterminer l’intérêt supérieur de l’enfant dans 
le cadre de décisions particulièrement importantes 
le concernant. Il  doit favoriser la participation de 
l’enfant sans discrimination, impliquer les décideurs 
dans différents domaines d’expertise, et équilibrer les 
facteurs pertinents de manière à  évaluer la meilleure 
option »45. L’exercice doit être pluridisciplinaire, à travers 
l’implication des acteurs intéressés, et être mené par les 
spécialistes et les professionnels qui travaillent avec les 
enfants46. 

«  L’évaluation de l’intérêt supérieur  (EIS) est une 
évaluation qu’effectue le personnel amené à agir sur des 
cas d’enfants individuels, excepté lorsque une procédure 
de détermination de l’intérêt supérieur est requise (cf. 
ci-dessus), et qui est conçue afin de garantir qu’une telle 
action accorde une importance primordiale à  l’intérêt 
supérieur de l’enfant. Cette évaluation peut être effectuée 
seul ou en consultant d’autres professionnels dotés 
de l’expertise requise, et elle nécessite la participation 
de l’enfant  » 47. Contrairement à  la DIS, l’évaluation de 
l’intérêt supérieur n’exige pas les mêmes garanties 

43 Observation générale n°14, 19.
44 Observation générale n°14, 30
45 Principes directeurs du HCR relatifs à la détermination de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, 2008, p.8., Les principes directeurs du 
HCR relatifs à la détermination de l’intérêt supérieur de l’enfant 
(2008) décrivent une procédure formelle pour déterminer 
l’intérêt supérieur de l’enfant, en particulier pour l’identification 
de solutions durables en faveur des enfants séparés et non-
accompagnés, de même que des mesures de protection pour 
d’autres enfants en danger. Ces directives sont développées 
pour une utilisation dans des contextes opérationnels ou de 
“terrain”, dans lesquels le HCR mène l’action de protection des 
réfugiés (ou des personnes déplacées internes). Bien qu’elles 
constituent une bonne source d’inspiration, elles ne sont pas 
conçues pour être utilisées dans des états industrialisés, où 
l’état est responsable à la fois de la détermination du statut de 
réfugié et de la protection de l’enfance. Pour combler cet écart, 
le HCR et l’UNICEF développent actuellement un ensemble 
de directives sur la détermination de l’intérêt supérieur pour 
des enfants séparés et non-accompagnés dans les pays 
industrialisés.

46 SCEP, Statement of Good Practice, 4th Revised Edition, 2009, B1.
47 Principes directeurs du HCR relatifs à  la détermination de 

l’intérêt supérieur de l’enfant, 2008, p.8.
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procédurales strictes qu’une détermination formelle, mais 
il est nécessaire que les professionnels soient dotés des 
compétences et des connaissances requises. 

L’évaluation de l’intérêt supérieur de l’enfant est un 
processus continu, qui place l’intérêt supérieur de l’enfant 
au cœur de toute action et fait de celui-ci un objectif 
primordial à  prendre en compte pour toute mesure 
susceptible de l’affecter. Si  les procédures mentionnées 
ci-dessus ont été conçues pour les enfants privés de 
la protection de leurs parents, leurs principes sous-
jacents s’appliquent également aux enfants en dehors 
de leur pays d’origine ou de résidence habituelle, même 
s’ils continuent de vivre avec leurs parents ou avec des 
membres de leur famille proche. 

Ces concepts se reflètent largement dans l’Observation 
générale n°1448 du Comité, selon laquelle la DIS doit se 
baser sur une EIS préalable. L’Observation générale fournit 
également des directives sur les éléments49 à prendre en 
compte dans l’évaluation de l’intérêt supérieur de l’enfant. 
Ces éléments sont brièvement résumés ci-dessous50. 

 • l’opinion de l’enfant est un élément crucial, sans 
lequel toute décision nie la possibilité, pour l’enfant, 
d’influer sur la détermination de son intérêt supérieur. 
Le  Comité déclare explicitement qu’une situation de 
vulnérabilité, comme le fait d’appartenir à un groupe 
minoritaire ou d’être migrant, ne prive pas l’enfant du 
droit d’exprimer son opinion dans le processus ; 

 • l’identité de l’enfant comporte des caractéristiques 
telles que le sexe, l’orientation sexuelle, la nationalité 
d’origine, la religion et les croyances, l’identité 
culturelle et la personnalité. En  effet, les enfants ne 
constituent pas un groupe homogène, et la diversité 
doit être prise en compte dans l’évaluation de leur 
intérêt supérieur. 

 • la préservation de l’environnement familial et le 
maintien de relations. «  Le Comité rappelle qu’il 
est indispensable de procéder à  l’évaluation et à  la 
détermination de l’intérêt supérieur lorsque l’enfant 
est séparé de ses parents ». Il mentionne également 
la nécessité de prendre en compte de tels éléments 
lorsque les relations d’un enfant avec ses parents sont 
interrompues par la migration51. 

 • Soins, protection et sécurité de l’enfant, qui sont 
nécessaires pour son bien-être, et qui doivent 
prendre notamment en compte ses besoins matériels, 
physiques, éducatifs et émotionnels de base, de 
même que son besoin d’affection et de sécurité. Cette 

48 Observation générale n°14, 46–47
49 Observation générale n°14, 52–79.
50 Cette partie du texte, qui résume les éléments à  prendre en 

compte pour une DIS selon l’Observation générale n°14, est 
extraite de: Terre des hommes in Albania, Statutory Service 
Providers’ Response to the Protection Needs of Children on the 
Move. PART I. Theoretical Background, à paraître.

51 Observation générale n°14, 58

évaluation doit couvrir, entre autres, la protection 
contre toute forme d’exploitation sexuelle, économique 
ou autre. 

 • la situation de vulnérabilité d’un enfant, notamment 
son «  handicap, lié à  l’appartenance à  une minorité, 
au fait d’être réfugié ou demandeur d’asile, victime 
de maltraitance, de vivre dans la rue, etc.  »52 est 
un élément important à  évaluer, dans la mesure 
où il donne lieu à  la prise en compte de droits de 
protection spécifiques couverts par la CIDE et d’autres 
conventions internationales. 

 • le droit de l’enfant à  la santé est essentiel dans 
l’évaluation de son intérêt supérieur. En  particulier, 
« la santé de l’enfant et les possibilités de traitement 
peuvent également faire partie de l’évaluation et de 
la détermination de son intérêt supérieur, en ce qui 
concerne d’autres types de décisions importantes 
(par exemple, l’octroi d’un titre de séjour sur des bases 
humanitaires) »53. 

 • le droit de l’enfant à  l’éducation participe de l’EIS 
et de la DIS, dans la mesure où il est dans l’intérêt 
supérieur de l’enfant de « bénéficier d’un accès à une 
éducation de qualité, dès la prime enfance, formelle 
ou informelle, accompagnée d’activités connexes 
gratuites » 54. 

Tous les éléments énumérés ci-dessus ne sont pas 
systématiquement utiles, et des éléments différents 
pourront également être utilisés55, car il convient de mener 
des évaluations appropriées au cas par cas, en prenant 
en compte les situations individuelles. 

normes juridiques de l’UE applicables 
au retour d’enfants

Les pays européens sont tenus de garantir une protection 
et une assistance à  tous les enfants présents sur leur 
sol sans aucune discrimination, y compris aux migrants. 
Un  certain nombre d’outils régionaux s’appliquent à  la 
situation de ces enfants. Leurs dispositions doivent être 
fondées sur le cadre juridique international existant en 
matière de droits de l’homme, et plus spécifiquement de 
droits de l’enfant. En particulier, l’UE aborde la situation 
des enfants migrants avec une série d’outils, résumés 
brièvement ci-dessous. 

La « Directive 2008/115/EC du Parlement Européen et du 
Conseil relative aux normes et procédures communes 
applicables dans les Etats membres au retour de 
ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier  » 
(« Directive sur le Retour ») établit un cadre commun de 
procédures et de normes a minima que les Etats membres 

52 Observation générale n°14, 75
53 Observation générale n°14, 78.
54 Observation générale n°14, 79
55 Observation générale n°14, 80
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doivent suivre s’agissant de l’éloignement et du retour 
des «  ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ». 
L’objectif de la Directive sur le Retour n’est donc pas 
d’établir dans quels cas des non-ressortissants d’un Etat 
membre doivent être rapatriés. 

La Directive contient également des mesures spécifiques 
applicables au retour des enfants. Dans la mise en 
œuvre de ses dispositions, les Etats membres doivent en 
particulier prendre en considération l’intérêt supérieur 
de l’enfant et la vie de famille56. S’agissant de la décision 
de retour concernant des enfants séparés et non-
accompagnés, la Directive prévoit qu’avant d’éloigner 
un «  mineur non-accompagné  » du territoire d’un Etat 
membre, les autorités de l’Etat en question doivent être 
« convaincues » qu’il sera renvoyé vers un membre de sa 
famille, un tuteur désigné ou qu’il bénéficiera de structures 
d’accueil appropriées dans l’Etat de retour57. Cependant, 
elle ne précise pas quelles sont les étapes que doivent 
suivre les Etats membres pour atteindre un certain degré 
de « conviction » 58. 

Lorsqu’une décision de retour volontaire ou de rapatriement 
différé est en attente d’exécution, les enfants doivent se 
voir garantir l’accès à une éducation de base, à des soins 
de santé d’urgence et à un traitement médical essentiel ; 
le maintien de l’unité de la famille (avec les membres 
présents) et tout besoin spécifique doivent également être 
pris en considération au cours de leur séjour dans le pays 
d’accueil59. Lorsque le retour est volontaire, la période doit 
être étendue en prenant en compte la scolarisation de 

56 Préambule, 22.
57 Art. 10 (2), Directive retour.
58 Selon l’Observation générale n°6 du Comité des droits de 

l’enfant, “en l’absence de possibilité de prise en charge par 
des parents ou des membres de la famille élargie, le retour 
d’un enfant dans son pays d’origine ne devrait en principe pas 
être organisé sans avoir au préalable mis en place un dispositif 
sûr et concret de prise en charge et défini les responsabilités 
en matière de garde à  son retour dans le pays d’origine” 
(Observation générale n°6, 85). “L’Etude comparative” 
recommande que “dans les cas où ni le regroupement familial 
ni la remise à  un tuteur désigné ne s’avèrent possibles ou 
appropriés, il conviendra d’examiner si les besoins et l’intérêt 
supérieur de l’enfant seront servis par un placement, y compris 
auprès d’une famille d’accueil. S’il en est ainsi, il faudra 
s’interroger sur l’objectif et le type du placement, ainsi que sur 
la qualité et le suivi de ce dernier, et sur le fait de savoir s’il 
satisfera les besoins et les souhaits de cet enfant en particulier. 
Le placement devra s’inscrire dans le cadre d’un système de 
protection de l’enfance efficace, afin de s’assurer que les 
exigences minimales soient satisfaites. Un tuteur indépendant 
dans le pays d’origine devra être désigné et chargé d’agir au 
mieux des intérêts de l’enfant. Il  devra être envisageable de 
préparer un plan de prise en charge personnalisé, dans lequel 
des nouvelles tentatives pour retrouver la famille de l’enfant 
seront prévues et qui s’intéressera tant à  des projets à  plus 
long terme pour ce dernier qu’à ses besoins immédiats” (CERE/
Save the Children (bureau européen), Etude comparative des 
pratiques relatives au retour des mineurs (2010), p.175).

59 Art. 14 (1), Directive retour

l’enfant60. Les enfants non-accompagnés ne doivent être 
détenus qu’en dernier recours, et pour une durée la plus 
courte possible. Toute détention doit respecter un certain 
nombre de conditions, et notamment que les familles 
puissent disposer d’un logement séparé leur assurant une 
intimité suffisante  ; les enfants détenus doivent avoir la 
possibilité de participer à des activités de loisirs, comme 
des jeux et des activités récréatives. Dans la mesure du 
possible, les enfants non-accompagnés doivent quant 
à eux bénéficier d’un hébergement dans des institutions 
dotées de personnel et d’installations prenant en compte 
les besoins des personnes de leur âge61. 

Outre la Directive sur le Retour, on peut citer, parmi les 
autres dispositions légales de l’UE relatives à la situation 
d’enfants ressortissants de pays tiers62, le régime 
européen du droit d’asile63 – qui englobe un certain 
nombre de dispositions relatives à  la situation d’enfants 
demandeurs d’asile –, la Directive européenne sur la 
traite des êtres humains64 – qui contient des dispositions 
spécifiques concernant les enfants identifiés comme 
étant des victimes de la traite – et la Directive sur le 
Regroupement familial65. Elles renvoient généralement 
aux textes juridiques internationaux et régionaux dans 
le domaine les Droits de l’Homme, tels que la CIDE et la 
Convention Européenne des Droits de l’Homme et des 
Libertés Fondamentales. La Directive anti-trafic reconnaît 
expressément que «  les Etats membres doivent prendre 
les mesures appropriées afin de trouver une solution 
durable basée sur une évaluation individuelle de l’intérêt 
supérieur de l’enfant » 66. 

Le système juridique des Etats membres de l’UE est basé 
sur le droit de l’Union Européenne. Outre les traités et 
les sommets, ce sont majoritairement les Directives qui 
façonnent le cadre juridique des Etats membres. Ce sont 
des documents juridiquement contraignants, mais leur 
transposition en droit national relève de la responsabilité 
de chaque Etat membre. Indépendamment du processus 

60 Article 7 (2), Directive retour
61 Article 17 (1–4), Directive retour
62 Les dispositions légales de l’UE concernant le rapatriement 

d’enfants par ses Etats membres sont décrites de manière plus 
complète dans l’Etude comparative (CERE/Save the Children 
(bureau européen), Etude comparative des pratiques relatives 
au retour des mineurs (2010), p.18–21, sur laquelle la présente 
étude se base.

63 En  particulier, la Directive 2005/85/CE du Conseil du 1er 
décembre  2005 relative á  des normes minimales concernant 
la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans 
les États membres; la Directive 2003/9/CE du Conseil du 27 
janvier 2003 relative á des normes minimales pour l’accueil des 
demandeurs d’asile dans les États membres 

64 Directive 2011/36/UE concernant la prévention de la traite 
des êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que 
la protection des victimes et remplaçant la décision-cadre 
2002/629/JAI du Conseil (Directive anti-trafic)

65 Directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative 
au droit au regroupement familial

66 Art.16, Directive anti-trafic
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de transposition, les individus et leurs représentants 
peuvent faire référence aux Directives devant les 
tribunaux des Etats membres, dès lors qu’elles sont 
entrées en vigueur. 

Le cadre juridique actuel applicable au retour d’enfants 
au sein de l’UE comprend également un ensemble 
d’accords de réadmission avec des pays tiers, qui peuvent 
être des outils soit bilatéraux, soit multilatéraux, entre 
les parties (pays ou l’UE) concernant la procédure de 
retour. La Directive sur le Retour souligne « la nécessité 
d’accords de réadmission communautaires ou bilatéraux 
avec des pays tiers pour faciliter le processus de retour ». 
Une coopération internationale avec les pays d’origine 
à  chaque étape du processus de retour constitue le 
prérequis d’un retour durable »67. Avant l’entrée en vigueur 
de la Directive sur le Retour, les Etats membres ont 
utilisé un accord-type, qui a  formé la base des accords 
bilatéraux entre Etats membres et pays tiers68. Les besoins 
spécifiques de protection des enfants dans le cadre de 
la réadmission ne sont pas définis dans ces accords (ni 
pour les enfants séparés et non-accompagnés, ni pour les 
enfants en famille). 

Le premier accord de Réadmission de l’UE avec un pays 
SEE a  été signé en 2005 avec l’Albanie69. Le  texte du 
document ne fait aucune référence à  la situation des 
enfants. En 2007, l’UE a conclu un accord avec l’ARYM70, 
le Monténégro71, la Serbie72 et la Bosnie-Herzégovine73. 
Dans ces quatre accords, une même disposition figure 
concernant les enfants ; elle stipule que le pays signataire 

67 Préambule (7), Directive retour
68 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX

:31996Y0919%2807%29&from=EN Recommandation du Conseil 
du 30 novembre 1994 concernant un accord type bilatéral de 
réadmission entre un État membre et un pays tiers

69 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:
32005D0809&from=EN Décision du Conseil du 7 novembre 2005 
concernant la conclusion de l’Accord entre la Communauté 
Européenne et la République d’Albanie sur la réadmission des 
personnes en séjour irrégulier. 

70 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:
32007D0817&from=EN Décision du Conseil du 8 novembre 2007 
concernant la conclusion de l’accord entre la Communauté 
européenne et l’ancienne République yougoslave de Macédoine 
sur la réadmission des personnes en séjour irrégulier

71 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:
32007D0818&from=EN Décision du Conseil du 8 novembre 2007 
concernant la conclusion de l’accord entre la Communauté 
européenne et la République du Monténégro sur la réadmission 
des personnes en séjour irrégulier. 

72 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:
32007D0819&from=EN Décision du Conseil du 8 novembre 2007 
concernant la conclusion de l’accord entre la Communauté 
européenne et la République de Serbie sur la réadmission des 
personnes en séjour irrégulier 

73 http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:
32007D0820&from=EN Décision du Conseil du 8 novembre 2007 
concernant la conclusion de l’accord entre la Communauté 
européenne et la République de Bosnie-Herzégovine sur la 
réadmission des personnes en séjour irrégulier 

« doit réadmettre les enfants mineurs non-mariés (…) quel 
que soit leur lieu de naissance ou leur nationalité, sauf 
s’ils disposent d’un droit indépendant de séjour dans l’Etat 
membre demandeur  »74. Par ailleurs, aucune disposition 
n’est prévue concernant la protection et l’assistance qui 
doivent être garanties spécifiquement aux enfants durant 
le processus de réadmission et après leur retour. 

Les accords européens de réadmission ont été sujets 
à  de nombreuses critiques au niveau international, 
notamment pour leur non-respect des droits de l’Homme, 
des individus mais également des enfants, dans le 
processus de réadmission. Dans sa Communication sur 
l’Evaluation des Accords européens de Réadmission75, 
la Commission Européenne reconnaît que des garanties 
procédurales pour les ressortissants de pays tiers objets 
d’un rapatriement doivent être mises en œuvre dans le 
cadre desdits accords, considérés comme de simples 
« outils techniques apportant des améliorations en termes 
de procédure à  la coopération entre administrations  », 
renvoyant la situation de la personne faisant l’objet 
d’une réadmission à la loi internationale, européenne ou 
nationale applicable76. 

 « Projets de vie » pour identifier et mettre en 
œuvre des solutions concrètes et durables

Un plan spécifique revêt une importance particulière 
pour promouvoir la réussite de l’intégration/réintégration 
des enfants. Le  plan de réintégration doit être adapté 
à  la situation de chaque enfant, être complet, détaillé 
et en même temps flexible, de manière à  permettre 
une adaptation aux changements de la situation, des 
conditions et de l’environnement extérieur de l’enfant 
lorsqu’ils se produisent. 

Le Conseil de l’Europe a développé le concept de « Projet 
de vie  » pour les enfants migrants séparés et non-
accompagnés, dont le développement et l’adaptation a été 
recommandée aux Etats membres77. Un Projet de Vie est 
un plan, élaboré et négocié entre l’enfant et les autorités 
du pays d’accueil, destiné à « développer les capacités et 
le potentiel de tout mineur, à favoriser le développement 
de son autonomie, de son sens des responsabilités et de 
sa capacité de résilience, et à  lui permettre de devenir 

74 Section 1, Article (2) dans chaque Accord de Réadmission
75 Communication de la Commission au Parlement Européen et 

au Conseil, Évaluation des accords de réadmission conclus par 
l’UE COM (2011) 76

76 Communication de la Commission au Parlement Européen et 
au Conseil, Évaluation des accords de réadmission conclus par 
l’UE COM (2011) 76, para. 4.2

77 Recommandation CM/Rec. (2007)9 du Comité des Ministres 
aux Etats membres sur les projets de vie en faveur des mineurs 
migrants non-accompagnés. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31996Y0919%2807%29&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31996Y0919%2807%29&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32005D0809&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32005D0809&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32007D0817&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32007D0817&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32007D0818&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32007D0818&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32007D0819&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32007D0819&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32007D0820&from=EN
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32007D0820&from=EN
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un membre actif de la société, qu’il reste dans le pays 
d’accueil ou qu’il retourne dans son pays d’origine » 78. 

Les Projets de vie doivent prévoir des objectifs individualisés 
et non-limités, que l’enfant s’engage à  poursuivre, ainsi 
que les modalités de suivi de leur mise en œuvre et une 
évaluation régulière basée sur des échanges entre l’enfant 
et les autorités compétentes. Ils doivent également prendre 
en compte le profil personnel et les attentes de l’enfant, de 
même que les opportunités qui lui sont offertes dans le pays 
d’accueil et dans le pays d’origine. 

En tant qu’instrument de politique intégrée, les Projets de 
vie peuvent aider les Etats membres de l’UE à satisfaire 
les besoins des enfants séparés et non-accompagnés, 
ainsi que plus largement, ceux des migrants, et à résoudre 
les difficultés susceptibles de se présenter du fait de 
leur migration79. Il  est important que chaque cas fasse 
l’objet d’un traitement individualisé, et que différentes 
perspectives soient intégrées dans une approche 
pluridisciplinaire visant à  déterminer une solution 
respectant l’intérêt supérieur de l’enfant80. 

En fonction de ses objectifs particuliers, le Projet de vie 
peut être mis en œuvre dans le pays d’accueil uniquement, 
ou bien à  la fois dans les pays d’accueil et d’origine de 
l’enfant, ou encore dans le pays d’origine uniquement. Dans 
des cas particuliers, notamment en cas de regroupement 
familial avec des parents résidant régulièrement dans un 
pays tiers, le Projet de vie peut être mis en œuvre dans 
le pays en question81. Pour les enfants dont l’intérêt 
supérieur consiste à être renvoyés vers leur famille dans 
leur pays d’origine, les autorités des deux pays doivent 
prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer 

78 Louise Drammeh, Projets de vie pour des mineurs migrants non 
accompagnés. Manuel à l’usage des professionnels de terrain, 
Conseil de l’Europe, 2010, p.11

79 Recommandation CM/Rec. (2007)9 du Comité des Ministres 
aux Etats membres sur les projets de vie en faveur des mineurs 
migrants non-accompagnés, 3

80 Recommandation CM/Rec. (2007)9 du Comité des Ministres 
aux Etats membres sur les projets de vie en faveur des mineurs 
migrants non-accompagnés, 13–14.

81 Recommandation CM/Rec. (2007)9 du Comité des Ministres 
aux Etats membres sur les projets de vie en faveur des mineurs 
migrants non-accompagnés, 24

une continuité et un résultat satisfaisant82. La coopération 
transnationale est considérée comme étant une condition 
nécessaire à la réussite d’un Projet de vie83. 

Le Projet dans le cadre duquel la présente étude a  été 
conçue et menée défend le concept de Projets de vie, 
comme cela a  été souligné précédemment. Pour les 
partenaires du Projet, le but d’un plan de réintégration est 
de «  garantir que l’enfant a) vit dans un environnement 
protégé ; b) peut faire prévaloir ses droits fondamentaux ; 
et c) continue d’améliorer son éventail de choix (capacité 
à se protéger dans le futur, et à choisir) » 84. 

Le HCR suggère d’explorer et d’utiliser l’expertise 
d’agences internationales afin de (ré)établir et de 
maintenir les contacts dans le pays d’origine, notamment 
avec la famille de l’enfant et, si nécessaire, de développer 
un programme d’assistance visant à  apporter une aide 
adéquate à  la famille avant la réintégration de l’enfant85. 
La famille est le principal prestataire de services dans le 
processus de réintégration, et elle doit bénéficier de toute 
l’assistance nécessaire pour faciliter celle de l’enfant86. 
Il convient de lui apporter un soutien le plus tôt possible, 
afin d’aider l’enfant à accomplir la transition complexe et 
souvent difficile entre pays d’accueil et pays d’origine. 

Dans le cadre de la présente étude, seuls quelques cas 
– sur 120 enfants suivis – ont montré que les autorités du 
pays d’accueil avaient établi une communication avec 
la famille avant le retour d’un enfant non-accompagné 
ou séparé (un cas), ou bien une communication avec les 
autorités du pays d’origine préalablement au retour de la 
famille. 

82 Recommandation CM/Rec. (2007)9 du Comité des Ministres 
aux Etats membres sur les projets de vie en faveur des mineurs 
migrants non-accompagnés, 27

83 Louise Drammeh, Projets de vie pour des mineurs migrants non 
accompagnés. Manuel à l’usage des professionnels de terrain, 
Conseil de l’Europe, 2010, p.15.

84 Soutenir la (ré)intégration des enfants, Document d’orientation 
de Terre des Hommes, 2009

85 HCR Note sur les politiques et procédures á appliquer dans le 
cas des enfants non accompagnés en quête d’asile, p.3 

86 Soutenir la (ré)intégration des enfants, Document d’orientation 
de Terre des Hommes, 2009, p.8
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Dans le cadre de l’étude, les partenaires du Projet basés 
en Autriche, en Grèce, en France et en Hongrie ont 
recueilli des informations concernant les dispositions 
de droit interne régissant le système et les mécanismes 
en place pour le retour d’enfants, ainsi que des données 
récentes relatives au nombre d’enfants rapatriés par ces 
pays au cours de la période récente. Ces informations ont 
été recueillies par le biais d’une recherche documentaire, 
puis complétées par des entretiens menés avec des 
parties prenantes sélectionnées dans chaque pays. 

Les données ainsi que les informations recueillies sont 
divisées par pays. Les principales similitudes et différences 
observées dans les situations et les dispositions légales 
concernant le retour d’enfants dans les quatre pays 
étudiés sont également mises en lumière, en gardant 
à l’esprit le tableau plus large fourni par les représentants 
de l’ENOC sur un plus grand nombre de pays de l’UE. 

Aperçu de la situation relative au retour
En Autriche, le nombre d’enfants rapatriés a  été 
relativement stable au cours de la période récente, bien 
que l’on ne dispose pas de données fiables concernant 
spécifiquement les retours volontaires, et d’aucune donnée 
pour les cas de retour forcé87. En 2012, 6.55388 individus au 
total (adultes et enfants) ont été rapatriés par l’Autriche, 
tandis qu’en 2013, il y a eu 3.77389 cas de retour entre janvier 
et juillet. Ces données ne sont pas divisées par groupes 
d’âge, et ne permettent donc pas de conclure combien 
d’enfants sont inclus dans ce chiffre. Pour toute l’année 
2013, 202  enfants séparés et non-accompagnés au total 
ont été enregistrés dans le « Centre de Crise de la Ville de 
Vienne pour les mineurs non-accompagnés (MNA) et les 
victimes potentielles de la traite »90. Sur ce chiffre, seuls 24 
enfants ont été officiellement rapatriés, tandis que 70 ont 
été hospitalisés, 3 ont été détenus et 126 ont disparu91. 

87 Ministère autrichien des Affaires étrangères.
88 http://www.bmi.gv.at/cms/BMI_Niederlassung/statistiken/

files/2013/FrP_Massnahmen_Jahr_ 2012.pdf (19.08.2013)
89 http://www.bmi.gv.at/cms/BMI_Niederlassung/statistiken/

files/2013/FrP_Massnahmen_Juni_2013.pdf (19.08.2013)
90 http://www.iomvienna.at/en/?option=com_content&view=articl

e&id=451&Itemid=168&lang=en 
91 Ces données indiquent que jusqu’à 2006, environ 90% des 

enfants enregistrés comme mineurs non-accompagnés étaient 
originaires de Bulgarie et de Roumanie, mais qu’après la 
création de centres locaux de protection de l’enfance, ce chiffre 

Au cours de l’année 2012, seul un enfant non-accompagné 
originaire de Bosnie-Herzégovine a  été rapatrié dans le 
cadre du programme de retour volontaire mis en œuvre 
par l’Organisation Internationale pour les Migrations 
(OIM), tandis que trois enfants non-accompagnés avaient 
été rapatriés en 2011 (deux au Kosovo, et un en Serbie), et 
cinq en 2010 (vers l’Albanie, le Kosovo et la Serbie). Les 
données relatives aux enfants en famille rapatriés depuis 
l’Autriche n’ont pas été obtenues dans le cadre de l’étude. 
 
Même si les données statistiques recueillies en Grèce 
sont très limitées, il semble que la plupart des enfants 
séparés et non-accompagnés présents dans le pays 
soient originaires d’Albanie, suivis de ceux d’Afghanistan, 
du Pakistan, de Syrie, du Bengladesh, des Territoires 
Palestiniens Occupés et de l’Algérie92. La  majorité des 
enfants rapatriés par ce pays en 2012 et en 2013 étaient 
originaires d’Albanie, suivis de ceux d’Afghanistan93. 
D’après les données fournies par l’ONG «  ARSIS  » (qui 
opère à la fois en Grèce et en Albanie, et qui est également 
partenaire du Projet), plus de 300 enfants sont retournés 
en 2011 de Grèce en Albanie, et plus de 1.250 au cours 
de l’année 2010. Selon cette ONG, la majorité des enfants 
albanais viennent en Grèce avec leur famille ou avec 
des membres de leur famille pour mendier dans le pays. 
Beaucoup des futurs enfants non-accompagnés ont été 
abandonnés par leurs parents ou leur famille après avoir 
vécu pendant quelques temps dans le pays. 

Au cours de l’année 2013, l’OIM a accompagné le retour 
volontaire de 15 enfants originaires d’Afghanistan et du 
Pakistan94. Les chercheurs du Projet n’ont pu recueillir de 
données concernant les enfants rapatriés depuis la Grèce 
avec leurs familles. 

a baissé. En 2011 et en 2012, la majorité des enfants séparés et 
non-accompagnés recensés par le centre susmentionné étaient 
originaires d’Afghanistan (respectivement 22 et 41 enfants), 
tandis qu’en 2013, les enfants séparés et non-accompagnés 
originaires de Bosnie-Herzégovine représentaient le groupe le 
plus nombreux (64 enfants).

92 Informations fournies par la police grecque. 
93 Informations fournies par la police grecque. 
94 OIM Grèce. Depuis février 2014, l’OIM a  lancé un programme 

qui vise à  faciliter le retour de 1.700 ressortissants vivant en 
Grèce vers leur pays d’origine. Le programme est soutenu par 
le gouvernement du Royaume-Uni. Apparemment, il devrait 
également soutenir le retour et la réintégration des enfants 
séparés et non-accompagnés vivant en Grèce. 

IIème Partie 
Principales dispositions légales concernant le 
retour d’enfants dans les pays de l’UE sélectionnés

http://www.bmi.gv.at/cms/BMI_Niederlassung/statistiken/files/2013/FrP_Massnahmen_Jahr_ 2012.pdf
http://www.bmi.gv.at/cms/BMI_Niederlassung/statistiken/files/2013/FrP_Massnahmen_Jahr_ 2012.pdf
http://www.bmi.gv.at/cms/BMI_Niederlassung/statistiken/files/2013/FrP_Massnahmen_Juni_2013.pdf
http://www.bmi.gv.at/cms/BMI_Niederlassung/statistiken/files/2013/FrP_Massnahmen_Juni_2013.pdf
http://www.iomvienna.at/en/?option=com_content&view=article&id=451&Itemid=168&lang=en
http://www.iomvienna.at/en/?option=com_content&view=article&id=451&Itemid=168&lang=en


24

D’après les statistiques fournies par l’Office Français 
pour l’Intégration et l’Immigration (OFII), la majorité des 
enfants séparés et non-accompagnés rapatriés par 
la France entre 2003 et 2013 étaient originaires de la 
Roumanie (60), suivie de la Bulgarie (6) et de l’Albanie 
(5). Quatre enfants ont été rapatriés respectivement vers 
l’Afghanistan, le Cambodge, la Lituanie et l’Espagne, 
tandis que 3 autres l’ont été vers l’Arménie, la Chine et le 
Brésil. Selon des statistiques du ministère de la Justice, 
la majorité des 2.280 enfants non-accompagnés qui 
venaient d’arriver en France entre avril et décembre 2013 
étaient originaires de l’Afrique sub-saharienne (Guinée, 
RDC, République du Congo, Mali), de l’Asie (Bangladesh, 
Pakistan, Afghanistan) et du Maghreb (Algérie, Maroc, 
Tunisie), tandis que les enfants originaires d’Albanie et 
du Kosovo représentaient tout bonnement le groupe le 
plus important d’enfants non-accompagnés et séparés 
originaires de pays européens (5%)95. Par conséquent, 
les procédures de retour semblent toucher les enfants 
originaires des pays du SEE dans une proportion bien plus 
élevée, rapportée à leur présence en France. 

Si les enfants séparés et non-accompagnés rapatriés 
depuis la France sont enregistrés, aucune donnée relative 
à la présence et au nombre d’enfants refoulés avec leur 
famille n’est en revanche disponible. 

En Hongrie, le nombre d’enfants séparés et non-
accompagnés identifiés aux frontières a  augmenté de 
manière significative au cours des cinq dernières années, 
pour atteindre un niveau exceptionnel (875) en 201296. 
Malheureusement, aucune donnée concernant le nombre 
et la situation des enfants n’est disponible au niveau 
national. L’Autorité d’Enregistrement des Etrangers de la 
région de Csongrád97 a  indiqué qu’en 2013, cinq enfants 
séparés et non-accompagnés avaient été rapatriés, sur 
un total de 346 enregistrés dans la région. S’il s’agit d’une 
zone significative en matière de flux migratoires, ce chiffre 
ne permet cependant pas de fournir un tableau général 
de la situation dans tout le pays. Selon l’Office hongrois 
de l’Immigration et de la Nationalité, 354 enfants au total 
ont vu leur demande d’asile rejetée en 2013. Ces enfants 
ont été rapatriés, ou bien ont disparu. Aucune donnée 
concernant les familles rapatriées avec les enfants n’a pu 
être recueillie dans le cadre de l’étude. Apparemment, tant 
la police que l’Office de l’Immigration et de la Nationalité 
enregistrent séparément les adultes et les enfants, et non 
pas les membres d’une même famille. 

95 Informations fournies par la direction de la Protection judiciaire 
de la Jeunesse au sein du ministère de la justice

96 Information fournie par le siège central de la police.
97 La région étant frontalière de la Serbie.

Principales caractéristiques des dispositions 
légales nationales en matière  
de retour d’enfants

Les quatre pays de l’UE examinés ont tous ratifié les 
instruments internationaux et régionaux applicables – 
dont la Convention sur l’Exercice des Droits des Enfants 
(1966), la Convention Européenne des Droits de l’Homme 
(1949), la Convention Internationale relative aux Droits 
de l’Enfant, et la Chartre des Droits fondamentaux de 
l’Union Européenne –, et ont tous transposé les Directives 
européennes relatives aux enfants en situation de 
migration, y compris celle sur le Retour. 

A l’exception partielle de la France, la plupart des 
dispositions légales applicables au retour d’enfants dans 
les quatre pays examinés constituent une partie du cadre 
général s’appliquant également aux adultes. 

En Autriche, le cadre général s’applique à  la fois aux 
adultes et aux enfants, mais quelques dispositions 
spécifiques concernent les enfants non-accompagnés. 
La  plupart des dispositions applicables au retour de 
ressortissants de pays tiers figurent dans la «  Loi sur 
la police des étrangers  », ainsi que dans la «  Loi sur la 
résidence et l’installation en Autriche  », qui détaille le 
traitement des enfants non-accompagnés. 

De manière similaire, on trouve en Hongrie plusieurs 
dispositions légales spécifiques concernant le retour 
d’enfants, mais elles sont envisagées comme une partie 
du cadre juridique général relatif à  la situation et au 
traitement des ressortissants étrangers, qui s’applique à la 
fois aux adultes et aux enfants. La plupart des dispositions 
légales régissant le retour figurent dans la «  Loi II  sur 
l’Admission et le Droit de Résidence des Ressortissants de 
Pays Tiers » (2007) qui – entre autres dispositions – définit 
le statut des «  mineurs non-accompagnés  » 98 et dans 
la « Loi LXXX sur l’asile » (2007), qui englobe également 
l’interdiction du refoulement99. 

En Grèce, la protection et la promotion des droits des 
enfants sont consacrées par la Constitution ; parallèlement, 
plusieurs lois et décrets ont été adoptés pour garantir que 
le cadre juridique national soit conforme aux dispositions 
des conventions internationales ratifiées par le pays, 
ainsi qu’aux Directives et Réglementations de l’UE. Les 
dispositions relatives au retour d’enfants s’inscrivent 
dans le cadre des lois sur l’immigration et les réfugiés 
applicables aux ressortissants de pays tiers. En outre, les 
citoyens de l’UE bénéficient d’une protection spécifique 
contre l’expulsion, et des garanties supplémentaires sont 
établies dans le cas des enfants. 

98 Para. 2, e.
99 Para. 45 (1).
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En France, deux régimes juridiques en partie différents 
s’appliquent aux enfants ressortissants étrangers, selon 
qu’ils sont interceptés à la frontière – et confinés dans la 
« zone d’attente » – ou sur le sol français. Dans le premier 
cas, ils ne bénéficient pas de garanties importantes par 
rapport aux adultes. Ils peuvent être privés de liberté, et 
rapatriés vers leur pays d’origine ou, au moins, le pays 
de transit. Les enfants détectés sur le sol français ont le 
droit de séjourner dans le pays et de recevoir un permis 
de séjour temporaire. Le juge pour enfants peut prendre 
une décision de retour pour un mineur qui est assisté par 
les services de protection de l’enfance. 

Tutelle, assistance et représentation légales
L’assistance légale dans le cadre du retour, ainsi que 
l’assistance et la représentation par un tuteur, sont 
fournies aux enfants à différents degrés dans chacun des 
pays examinés. 

En Autriche, le système fournit une assistance légale 
uniquement aux enfants étrangers âgés de moins de 16 
ans ; passé cet âge, ils ont la capacité légale d’agir dans 
des procédures relatives – entre autres – au retour. Cette 
disposition traite les enfants étrangers différemment, car 
les enfants autrichiens jouissent quant à eux de mesures 
de protection pleines et entières jusqu’à 18 ans, l’âge de 
la majorité légale100. Elle signifie que la présence d’un 
représentant légal n’est pas obligatoire dans d’autres 
procédures gérées par la police, telles que le placement 
en détention avant le retour101, et que les parents et les 
tuteurs ne peuvent pas agir en tant que représentants 
légaux pour ces enfants. S’agissant des tuteurs, ils ne 
doivent pas nécessairement avoir suivi une formation 
spécifique au travail avec des enfants non-accompagnés 
et séparés, ce qui constitue un sujet de préoccupation 
concernant leur capacité à  agir au nom de ces enfants 
dans le cadre des procédures de retour, à  représenter 
efficacement l’enfant et à respecter son intérêt supérieur. 

Cette dernière considération s’applique également à  la 
Hongrie, où les tuteurs manquent de formation concernant 
le cas spécifique des enfants non-accompagnés et 
séparés, et peuvent difficilement leur fournir une aide 
efficace, notamment dans le cadre d’un retour. 

En Grèce, les ministères publics des mineurs ont un très 
grand nombre de dossiers à traiter, et ne sont pas toujours en 
mesure de prendre les mesures nécessaires à la nomination 
d’un tuteur. La disponibilité des tuteurs susceptibles d’être 
nommés est également limitée, et ces derniers ne sont 
pas formés au travail avec des enfants en situation de 
migration. Les enfants séparés et non-accompagnés sont 
donc souvent privés d’une représentation adéquate dans le 
cadre des procédures de retour. 

100 http://www.ktn.gv.at/201804_DE (23.08.2013) 
101 Sec.12 para.1–3 FPG.

En France, les enfants ont en principe le droit de bénéficier 
d’une aide légale, y  compris dans le cadre d’un retour. 
Cette possibilité est néanmoins limitée dans la pratique, en 
raison du processus de demande complexe que les enfants 
doivent suivre, et qui exige une assistance qualifiée. 
Les enfants séparés et non-accompagnés peuvent 
faire l’objet de différentes formes de représentation 
légale, suivant une décision de l’autorité judiciaire  : 
délégation de l’autorité parentale (le représentant légal 
peut exécuter des actes usuels et non usuels), tutelle (il 
ou elle peut exécuter des actes usuels et non usuels), 
organisme de tutelle (qui peut exécuter des actes usuels 
au nom de l’enfant, et des actes non-usuels uniquement 
avec l’autorisation du juge), et administrateur ad hoc 
(uniquement nommé pour une procédure spécifique – 
enfants dans la procédure d’asile, assistance aux enfants 
dans la zone d’attente, enfant victime de la traite). Bien 
que la majorité des enfants séparés et non-accompagnés 
se voient désigner un travailleur social comme tuteur, la 
capacité de ce dernier est habituellement limitée par une 
charge de travail importante, et il ne peut par conséquent 
fournir aux enfants qu’un soutien et une assistance 
limitées dans l’exercice de leurs droits. 

décisions de retour
Si l’enfant ne bénéficie pas du statut de réfugié ou de 
toute autre forme de protection prévue par le cadre 
juridique national correspondant, il ou elle n’a pas le droit 
de séjourner dans le pays, et doit donc être rapatrié(e). 
Chaque pays examiné a ses propres dispositions légales 
et ses propres procédures pratiques concernant le 
retour d’enfants, même s’ils sont tous tenus au respect 
des obligations légales internationales. Habituellement, 
le cadre juridique national prévoit des retours de nature 
similaire, avec quelques différences selon les pays. 

En Hongrie, le cadre légal définit les formes suivantes de 
retour: 
1.  Le  «  retour assisté  »  : lorsque le ressortissant d’un 

pays tiers s’est vu refuser l’entrée, il ne peut rester 
que pour une période ne pouvant excéder huit heures, 
ou doit demeurer dans un lieu désigné, situé dans la 
zone frontalière, pendant soixante-douze heures au 
maximum  ; ou, s’il est arrivé par voie aérienne, dans 
un lieu désigné au sein de l’aéroport pour une période 
maximale de huit jours102, à l’issue desquels il/elle doit 
être rapatrié(e) vers son pays de provenance ; 

2.  « Expulsion »  : le service d’immigration doit ordonner 
l’expulsion du ressortissant d’un pays tiers qui a franchi 
illégalement la frontière, ou a tenté de le faire ; qui ne 
respecte pas les conditions donnant droit au séjour ; qui 
a été engagé dans un emploi rémunéré en l’absence de 
permis de travail prescrit, ou de tout permis requis par 
les dispositions statutaires  ; dont l’entrée et le séjour 

102 http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=
4979cae12 Refworld – Loi II de 2007 sur l’entrée et le séjour du 
ressortissant d’un pays tiers, Section 41§. P. 61. 

http://www.ktn.gv.at/201804_DE
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=
4979cae12
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=
4979cae12
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présentent une menace pour la sécurité nationale et 
un danger potentiel pour la santé publique103. 

3.  « Retour volontaire assisté » : le service d’immigration 
doit prescrire un délai de retour volontaire dans 
sa résolution ordonnant l’expulsion (cf. ci-dessus), 
ou dans sa réglementation adoptée pour exécuter 
l’expulsion ordonnée par le tribunal, entre le septième 
et le treizième mois suivant la communication de 
la décision au ressortissant du pays tiers, si il/elle 
accepte de quitter le territoire de son propre chef. 
Le  délai concédé ci-dessus ne doit pas exclure la 
possibilité pour le ressortissant du pays tiers de partir 
plus tôt. Si  l’enfant placé sous la garde parentale du 
ressortissant d’un pays tiers expulsé poursuit des 
études dans une institution scolaire publique, le service 
d’immigration peut – à  la demande ou de sa propre 
initiative – étendre la période de retour volontaire à la 
fin du semestre scolaire en cours104. 

4.  «  Reconduite  »  : une mesure de renvoi ou d’expulsion 
ordonnée par le tribunal ou par le service d’immigration 
doit être appliquée à travers une reconduite sous escorte 
officielle du ressortissant du pays tiers, lorsque celui-ci 
est libéré de prison après avoir été condamné pour un 
crime volontaire,  et qu’il est nécessaire de superviser 
sa sortie pour des raisons liées à la sécurité nationale, 
en vertu des traités internationaux ou des exigences de 
la protection de la sécurité publique ou de la politique 
publique  ; s’il n’a pas quitté le territoire le jour suivant 
la date-limite prescrite dans la résolution d’expulsion105. 

Toutes les dispositions ci-dessus peuvent être appliquées 
aux adultes ainsi qu’aux enfants qui n’ont pas reçu de 
forme de protection leur permettant de rester dans le pays. 

En Autriche, la loi prévoit trois types de retour, comme 
résumé ci-après : 
1.  « Retour volontaire » : les ressortissants de pays tiers 

n’ayant pas bénéficié d’une décision positive leur 
permettant de rester en Autriche peuvent participer 
à  des programmes de retour volontaire (plutôt que 
d’être forcés au retour), qui sont gérés par différentes 
organisations, dont Caritas Autriche, l’OIM, etc. 106 Dès 
qu’une décision de retour est prise à  l’encontre du 
« ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier », le 
personne concernée se voit concéder un délai de 14 
jours avant de devoir quitter le pays (période de départ 
volontaire), délai qui peut être renouvelé une seule 
fois pour 14 jours supplémentaires. Aucune disposition 

103 http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=
4979cae12 Refworld – Loi II de 2007 sur l’entrée et le séjour du 
ressortissant d’un pays tiers, Section 43§. P. 63. 

104 http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=
4979cae12 Refworld – Loi II de 2007 sur l’entrée et le séjour du 
ressortissant d’un pays tiers, Section 42§. P. 62. 

105 http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=
4979cae12 Refworld – Loi II de 2007 sur l’entrée et le séjour du 
ressortissant d’un pays tiers, Section 65§. P 86. 

106 CERE/SC 2011: 38

spécifique n’est prévue pour les enfants, qui suivent en 
principe la même procédure que les adultes. 

2.  « Expulsion » : il s’agit de l’ordre de quitter le territoire, 
qui revêt force obligatoire. Cela peut déboucher soit 
sur une reconduite, soit sur un retour volontaire. 

3.  « Reconduite » : peut être définie comme le retour forcé 
d’un « ressortissant de pays tiers en séjour irrégulier ». 
Cette disposition s’applique lorsque le ressortissant 
d’un pays tiers non autorisé à  séjourner ne quitte 
pas le territoire autrichien dans les délais prescrits. 
La  reconduite d’enfants est en principe possible107. 
La loi108 insiste sur le fait que, avant que la reconduite 
soit exécutée, des efforts sérieux doivent être faits pour 
trouver les parents de l’enfant ou d’autres membres 
de sa famille, ou une structure d’accueil appropriée 
dans le pays d’origine de l’enfant – mais la nature et 
le type d’efforts à  faire ne sont pas spécifiés dans la 
loi. Dans le cas où c’est une famille qui est reconduite, 
les autorités doivent faire en sorte d’éviter tout impact 
négatif sur la vie de famille109. 

En France, la loi exclut expressément les enfants de 
la possibilité d’être reconduits, sauf lorsqu’ils sont 
interceptés à  la frontière et qu’ils sont placés en « zone 
d’attente  » (cf. ci-dessus). Les enfants séparés et non-
accompagnés peuvent être rapatriés à  la suite d’une 
décision prise par l’autorité judiciaire, dans le cadre des 
schémas d’«  assistance humanitaire au retour  » prévus 
par un décret du gouvernement110. 

Bien que les enfants en famille ne soient eux-mêmes pas 
soumis à des décisions de retour, ils peuvent « suivre » 
leurs parents qui sont rapatriés. Il  existe également 
différents programmes de retour applicables aux familles 
avec enfants. Ce sont : 
1.  L’« assistance humanitaire au retour », à laquelle tout 

ressortissant étranger, y compris les citoyens de l’UE, 
en situation de dénuement ou de difficultés est éligible. 
L’Etat français offre à l’individu, à son époux/se et à ses 
enfants l’opportunité de retourner dans sa patrie ou 
dans un pays d’accueil ; 

2.  Les adultes et les familles peuvent bénéficier du 
« programme d’aide à la réinstallation », mis en œuvre 
dans certains pays tiers par l’OFII, en coopération 
avec des organisations locales qui fournissent 
une assistance à  des migrants rapatriés en les 
aidant à  monter des petites entreprises. La  Bosnie-
Herzégovine est l’un des pays éligibles111 ; 

107 [1] Mais les reconduites de mineurs sont rares. On a néanmoins 
l’impression, dans une certaine mesure, que les autorités 
attendent jusqu’à ce que les mineurs non-accompagnés 
demandeurs d’asile atteignent la majorité sans prendre 
de mesures (entretien avec les parties prenantes, ONG 
asylkoordination Österreich). 

108 Sec.46 para.3 FPG
109 (sec.46 para 4 FPG).
110 DPM/ACI 3 n.2006–522 du 7 décembre 2006.
111 http://www.ofii.fr/article.php3?id_article=783
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3.  Les adultes et les familles peuvent également retourner 
dans leur pays d’origine par le biais du « programme 
d’aide pour le retour volontaire  »  : il s’applique 
à  tout ressortissant étranger qui s’est vu refuser la 
permission de rester ou dont le titre de séjour n’a pas 
été renouvelé, et auquel il a été demandé ou ordonné 
de quitter le territoire français ou qui a reçu un ordre 
d’expulsion, à  moins qu’il / elle ait été placé(e) en 
détention administrative. 

En Grèce, la «  décision de retour  » est définie comme 
«  l’action administrative qui établit ou déclare illégal le 
séjour du ressortissant d’un pays tiers, et qui impose une 
obligation de retour  ». La  décision de retour est suivie 
d’un « ordre de reconduite » selon lequel le processus de 
retour est mis en œuvre. Le « renvoi » signifie l’application 
de la décision de retour, à savoir la reconduite physique 
hors du territoire grec  »112. Parallèlement, un ordre de 
détention administrative est délivré de manière à faciliter 
la mise en œuvre de la décision de retour113. La procédure 
décrite ci-dessus s’applique également aux enfants. Si un 
enfant n’est pas en possession de documents valides lui 
permettant d’entrer et de séjourner dans le pays, il peut 
faire l’objet d’une procédure de reconduite administrative. 

Dans le cadre du droit des réfugiés et de la législation 
contre la traite des êtres humains, le terme « rapatriement » 
est utilisé pour décrire le retour des demandeurs d’asiles, 
des réfugiés et des victimes de la traite114, qui sont 
reconnus comme appartenant à des groupes vulnérables 
et sont donc éligibles à  un retour volontaire assisté. 
A moins d’être identifiés comme appartenant aux groupes 
susmentionnés, les enfants ne peuvent pas bénéficier de 
ces procédures de retour. 

faire appel d’une décision de retour
En Autriche, les décisions de retour émises par l’Agence 
Fédérale pour l’Immigration et l’Asile – à  la suite des 
changements structurels survenus dans le système 
administratif entré en vigueur à compter de janvier 2014 
– peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal 
administratif fédéral (Bundesverwaltungsgericht)115. 
Si  une décision de retour est prise par les services de 
la police des étrangers (Fremdenpolizeibehörden) en 
même temps qu’une interdiction d’entrer à  nouveau 
sur le territoire (pour au moins 18 mois et 5 ans au 
maximum)116, elle peut être contestée devant une chambre 

112 Loi 3907/11 : création d’un service de l’Asile et d’un service de 
Premier accueil, conformité de la legislation grecque avec les 
dispositions de la Directive 2008/115/CE relative « aux normes et 
procédures communes applicables dans les États membres au 
retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier  » et 
autres dispositions λοιπές διατάξεις. (Bulletin Officiel 7 A/26–1-2011)

113 [1] article 76 L.3386/05
114 [1] A titre indicatif : Article 34 PD 96/08, article 13 L. N. 3064/02, 

article 48(47) L.3386/05
115 sec.52, 53 FPG 
116 sec.52, 53 FPG 

administrative indépendante (Verwaltungsbehörden) des 
provinces fédérales117. 

En France, le représentant légal de l’enfant peut faire 
appel d’une décision de retour prise par le juge devant 
les tribunaux. Dans le cas d’enfants séparés et non-
accompagnés, les services de protection de l’enfance 
peuvent donc jouer un rôle important dans le recours, 
dans la mesure où ils peuvent faire appel de la décision 
de retour du tribunal. 

Une situation similaire existe en Hongrie, où les décisions 
d’expulsion, de retour et de reconduite peuvent faire 
l’objet d’un recours devant les autorités administratives 
ou judiciaires. Les enfants séparés et non-accompagnés 
doivent s’appuyer sur leur tuteur, qui les représente, pour 
pouvoir faire appel. 

Alternatives au retour
Dans les pays de l’UE, il est courant de constater que les 
enfants renoncent souvent au système d’assistance sans 
même attendre qu’une décision soit prise sur leur statut. 
Ces enfants ont souvent leurs parents ou des membres de 
leur famille dans un autre Etat membre de l’UE, et ils tentent 
de les rejoindre. Dans la plupart des cas cependant, ils 
agissent de leur propre initiative, et préfèrent entreprendre 
un voyage dangereux plutôt que d’être assistés et escortés 
par les autorités compétentes des deux pays. 

Dans d’autres cas, certains enfants décident de demeurer 
dans le pays d’accueil, avant même qu’une décision ait été 
prise les concernant ou à la suite d’une décision négative 
(ou bien lorsqu’ils atteignent la majorité, ce qui a souvent 
comme conséquence de les faire devenir « étrangers en 
séjour irrégulier »), qui vivent souvent dans de mauvaises 
conditions, sans le soutien des services de protection de 
l’enfance ou d’autres services sociaux. 

L’étude a examiné les alternatives légales à une décision 
de retour visant des enfants, essentiellement séparés ou 
non-accompagnés, à savoir : le regroupement familial et 
l’intégration dans le pays d’accueil. 

Regroupement familial
En Hongrie, le regroupement familial représente rarement 
une véritable possibilité pour les enfants non-accompagnés 
et séparés, du fait des règles strictes établies par la loi. Les 
membres de la famille de personnes bénéficiant du statut 
de réfugié et les parents d’enfants non-accompagnés 
bénéficiant de ce même statut, ou encore leur tuteur 
légalement désigné, peuvent se voir octroyer un titre de 
séjour sur la base du regroupement familial118. Les frères 
et sœurs du réfugié peuvent également bénéficier d’un 

117 sec. 9 para.1a FPG
118 http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=

4979cae12 Refworld – Loi II de 2007 sur l’entrée et le séjour de 
ressortissants de pays tiers, Décret gouvernemental 47§(1)

http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=
4979cae12
http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=
4979cae12
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titre de séjour sur la base du regroupement familial, mais 
seulement dans le cas où ils sont eux-mêmes incapables 
de subvenir à  leurs besoins en raison de problèmes de 
santé119. Les demandes peuvent être soumises au Consulat 
de Hongrie, ou à  toute autre agence autorisée à  traiter 
de telles demandes dans le pays où le demandeur est 
résident temporaire ou permanent, ou dans le pays dont il 
a la nationalité120. Lorsque le membre de la famille dépose 
sa demande, il/elle doit présenter un document de voyage 
valide121. Compte tenu de ces conditions, le regroupement 
familial s’avère pratiquement impossible pour les citoyens 
de certains pays (par exemple, la Somalie122). 

En Autriche, il est également difficile d’obtenir le 
regroupement familial dans la pratique. Bien que cette 
possibilité soit prévue par la loi, elle est conditionnée 
par de coûteux tests d’ADN et par la présentation de 
documents officiels difficiles à  obtenir. Par conséquent, 
seuls quelques individus ont réellement une chance de 
concourir. Dans de très rares cas, des parents ou des frères 
et sœurs peuvent rejoindre un enfant non-accompagné 
en Autriche123, lorsqu’ils remplissent les critères suivants : 
l’enfant s’est déjà vu accorder l’asile ou une protection 
subsidiaire, et la demande de regroupement familial a été 
soumise avant son 18ème anniversaire. 
 
En France, les enfants ont la possibilité de demander 
le regroupement familial. Les ressortissants étrangers 
adultes peuvent quant à eux demander le regroupement 
familial pour permettre à  leur épouse et à  leurs enfants 
de les rejoindre, s’ils ont résidé légalement en France au 
cours des 18 derniers mois124. 

En Grèce, seuls les parents sont autorisés par l’Etat 
à demander le regroupement familial avec leurs enfants. 

Intégration dans le pays d’accueil
Si l’enfant a  obtenu l’asile ou d’autres formes de 
protection, il a le droit de séjourner dans le pays d’accueil. 
Les autorités doivent supporter le coût de son intégration 
sociale, et lui garantir une vie satisfaisante conforme 
à son intérêt supérieur. 

119 http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=
4979cae12 Refworld – Loi II de 2007 sur l’entrée et le séjour de 
ressortissants de pays tiers, Décret gouvernemental 47§(7)

120 http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=
4979cae12 Refworld – Loi II de 2007 sur l’entrée et le séjour de 
ressortissants de pays tiers, Section 19§ (2)

121 http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?docid=
4979cae12 Refworld – Loi II de 2007 sur l’entrée et le séjour de 
ressortissants de pays tiers, Section 19§ (4)

122 http://helsinki.hu/wp-content/uploads/HHC-Famreun-of-
Somalis-2009-HUN-FINAL.pdf Hungarian Helsinki Committee : 
regroupement familial des réfugiés somaliens 

123 En vertu de la sec.2 para.1(22) AsylG
124 Articles de L411–1 à L441–1 et de R411–1 à R431–1 du CESEDA: 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITE
XT000006070158&dateTexte=vig 

En France, la loi125 stipule qu’un enfant doit être pris en 
charge par les services de protection de l’enfance afin 
de pouvoir bénéficier d’un «  soutien matériel, éducatif et 
psychologique  ». De  manière spécifique, les services de 
protection de l’enfance doivent lui fournir un hébergement, et 
s’assurer qu’il ait accès à l’éducation et aux soins de santé. 

En Hongrie, les enfants séparés et non-accompagnés 
demandeurs d’asile reconnus comme réfugiés obtiendront 
un titre de séjour permanent. Ceux qui bénéficient d’une 
protection subsidiaire reçoivent un titre de séjour d’une 
validité de cinq ans, renouvelable. Les enfants reconnus 
comme réfugiés ou bénéficiaires d’une protection 
subsidiaire ont le droit de bénéficier à  tout moment de 
soins dans le cadre du système commun de protection de 
l’enfance. Une fois dans le système, ces enfants peuvent 
demander un suivi, qui est assuré aux jeunes entre 18 et 24 
ans dans le cadre du système de protection de l’enfance. 

Parallèlement au statut de réfugié et à  la protection 
subsidiaire, il existe en Hongrie une sorte de protection 
humanitaire dont peuvent bénéficier les ressortissant 
étrangers. Cette forme de protection est renouvelable chaque 
année. En principe, les enfants séparés et non-accompagnés 
qui n’ont pas demandé de protection internationale peuvent 
en bénéficier, être placés dans le régime permanent et 
autorisés à  demeurer dans le pays. Néanmoins, dans la 
pratique, ce droit semble très peu appliqué. 

En Autriche, le premier plan d’action national en faveur 
de l’intégration, présenté en 2009, comportait différentes 
mesures visant à  favoriser la réussite de l’intégration des 
ressortissants étrangers. Le plan a cependant été fortement 
critiqué par plusieurs acteurs en raison de certaines 
conditions strictes régissant le soutien à l’intégration, comme 
par exemple la condition de l’apprentissage de l’allemand 
pour les migrants avant d’entrer sur le territoire autrichien126. 
Le  Fonds d’Intégration Autrichien (Integrationsfonds) 
soutient un certain nombre de projets dans le but de 
favoriser l’intégration locale de personnes ayant obtenu 
l’asile ou une protection subsidiaire. Dans chaque province 
fédérale, des projets visant à faciliter l’accès au marché du 
travail pour les citoyens étrangers sont mis en œuvre – ils 
proposent naturellement des cours de langue allemande, 
des formations aux entretiens d’embauche ainsi que d’autres 
formes de soutien. En principe, les enfants devraient figurer 
parmi les bénéficiaires des projets susmentionnés, bien 
que ces derniers ne proposent pas de mesures spécifiques 
conçues pour accompagner l’intégration des enfants. 
 
En Grèce, les structures dédiées au soutien à l’intégration 
locale ont une capacité très limitée. C’est la raison pour 
laquelle, en pratique, beaucoup d’enfants n’y ont pas 
accès. 

125 Article L221–1 du Code de l’action sociale et des familles
126 http://www.bmi.gv.at/cms/cs03documentsbmi/809.pdf 

(21.08.2013) 
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Les six pays du SEE concernés par le Projet ont connu au 
cours des dernières décennies d’importants mouvements 
de migration liés à  différents facteurs, comme des 
conflits  ou la transition d’une économie dirigée à  une 
économie de marché, avec les difficultés économiques et 
sociales qui en ont découlé. 

L’Europe de l’Ouest a  constitué pour les adultes et les 
enfants (séparés et non-accompagnés, mais également 
en famille) l’une des principales destinations. Certains 
avaient pour projet de s’établir à  l’étranger de manière 
permanente, tandis que d’autres se livraient à  une 
migration circulaire. En 2009–2010, l’UE a progressivement 
levé l’obligation de visa pour tous les pays des Balkans 
– excepté pour le Kosovo, actuellement en négociations 
avec l’UE. Ceci a récemment donné lieu à une tendance 
migratoire importante entre ces pays et différents Etats 
membres de l’UE127. 

Outre les migrations, les pays du SEE ont également fait 
l’expérience du retour de leurs citoyens selon différentes 
modalités. Si  cela fait longtemps que les personnes 
touchées par le conflit en Bosnie-Herzégovine sont 
rentrées chez elles, celles qui ont fui la guerre au Kosovo 
y sont retournées plus récemment. L’Albanie a été l’un des 
principaux pays d’origine des adultes, des familles et des 
enfants émigrés vers la Grèce depuis la fin des années 
1990. Du fait de la crise financière qui a débuté en 2008, 
et de la pénurie de travail en Grèce, de très nombreux 
Albanais retournent dans leur pays d’origine. D’autres 
pays connaissent en revanche un nombre de retours 
relativement faible et plutôt stable. 

De telles situations constituent des défis pour les pays 
du SEE, qui répondent à des degrés divers à la nécessité 
de s’associer au processus de retour, de soutenir la 
réintégration de leurs citoyens (et parfois de ressortissants 
de pays tiers), et de se conformer aux obligations 
précédemment mentionnées, auxquelles ils sont soumis 
en vertu des instruments juridiques internationaux et 
régionaux, comme celle de respecter les droits des 

127 Cette tendance peut être également mise en évidence dans le 
cas des enfants rapatriés identifiés dans le cadre du Projet : 
en Serbie et en Macédoine (ARYM), la plupart d’entre eux ont 
demandé l’asile dans des pays européens avec leur famille, et 
ont été rapatriés après un court séjour, entre trois mois et un an 
au maximum.

enfants rapatriés vers leur territoire, qui ont besoin d’être 
soutenus au cours du processus de réintégration. 

Programmes facilitant le retour entre l’UE 
et les pays du SEE

L’Etude Comparative a  noté que «  les initiatives de 
réintégration concernant des enfants devraient 
comprendre deux phases – une orientation générale et 
une sensibilisation tant que l’enfant se trouve encore dans 
l’Etat membre, ainsi qu’un plan de réintégration active qui 
se déroule une fois que l’enfant est revenu dans son pays 
d’origine »128. 

L’étude a cherché à identifier également les programmes 
conçus pour faciliter la réintégration de personnes 
(adultes et enfants) qui retournent vers les pays du SEE 
depuis l’UE, impliquant une coopération entre pays hôte et 
pays d’accueil. La plupart de ces programmes soutiennent 
les individus qui retournent volontairement dans leur pays 
d’origine. 

La grande majorité des programmes examinés est 
actuellement mise en œuvre au Kosovo, où les donateurs 
internationaux ont appuyé des initiatives à grande échelle 
de soutien à  la réintégration des personnes rapatriées. 
Sous l’égide de l’Office Municipal pour les Communautés 
et les Retours, plusieurs formes d’assistance sont fournies 
aux familles rapatriées au Kosovo, allant des biens 
alimentaires et de base au soutien à la création d’activités 
rémunératrices. L’Office mentionné précédemment 
travaille en collaboration avec d’autres services existant 
au niveau municipal, et en particulier avec le Centre de 
Travail Social, sur la base d’un protocole d’accord signé 
par les ministres concernés. En  particulier, un projet-
pilote soutenu par le Ministère de l’Education du Kosovo 
a  été lancé en 2014 dans quatre villes, pour proposer 
aux enfants rapatriés des classes de rattrapage. Des 
programmes similaires, qui aident les enfants à rattraper 
leur retard scolaire, ont été financés par la Commission 
Européenne. 

128 CERE/Save the Children (bureau européen), Etude comparative 
des pratiques relatives au retour des mineurs (2010), p.84. 
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Toujours au Kosovo, le Centre International pour le 
Développement de Politiques Migratoires (CIDPM) met 
en œuvre depuis 2010 un projet de réintégration, visant 
à  soutenir des personnes qui reviennent des provinces 
fédérales de Styria et de Vienne en Autriche. Le  projet 
(baptisé « ReKoKo – Réintégration Kosovo Coopération ») 
est soutenu par les deux gouvernements fédéraux cités 
précédemment, et s’adresse à la fois aux adultes et aux 
enfants de retour au Kosovo sur une base volontaire. 
L’assistance fournie par le CIDPM comprend une aide 
temporaire à  l’hébergement, une assistance dans les 
démarches administratives, et la fourniture de nourriture 
et de produits d’hygiène. Les autorités autrichiennes qui 
soutiennent le projet offrent des conseils avant le départ. 
Les enfants peuvent également bénéficier d’une aide 
médicale, de cours de langue et d’un soutien dans le 
cadre du processus de scolarisation. 

L’OIM a mis en œuvre un programme de retour volontaire 
assisté, qui facilite la réintégration de personnes 
rapatriées au Kosovo. Leur programme cible néanmoins 
uniquement les adultes. 

En Hongrie, l’OIM fournit une assistance aux migrants en 
transit. A  travers des activités d’assistance, l’OIM vise 
également à identifier les bénéficiaires potentiels de son 
programme de retour volontaire assisté129. Le Programme 
de retour volontaire assisté et de réintégration de 
l’organisation en Hongrie est également ouvert aux 
enfants non-accompagnés et séparés. Cependant, cela 
représente un faible pourcentage des bénéficiaires 
assistés. Le programme offre une assistance au voyage 
pendant le retour, ainsi que des conseils avant le départ. 
En  outre, un enfant peut demander une bourse de 
réintégration, sur présentation d’un plan de réintégration. 
La bourse est accordée en nature et peut être utilisée pour 
lancer une entreprise ou pour compléter une formation 
– mais elle couvre également d’autres services et d’autres 
biens dont a  besoin l’enfant (notamment l’hébergement, 
le transport et les soins médicaux). Le  bureau de l’OIM 
à Budapest coopère avec les Missions de l’organisation 
dans les pays d’origine pour procéder au suivi et 
à l’évaluation des familles, et recueillir la documentation 
nécessaire. 

En France, plusieurs programmes de retour volontaire 
assisté sont disponibles pour les adultes ainsi que pour 
les familles avec enfants (cf. ci-dessus – « Décisions de 
retour ») ; ils sont financés par l’Etat et mis en œuvre en 
coopération avec des organisations opérant dans les 
pays d’origine. Ces programmes fournissent une gamme 
de services d’assistance, une aide apportée dans le cadre 
du processus de retour à l’appui à la création d’activités 
génératrices de revenus. La  Bosnie-Herzégovine 

129 http://www.iom.hu/index.php?option=com_content&view=arti
cle&id=2&Itemid=2&lang=en Organisation Internationale pour 
les Migrations – Au sujet de l’OIM

figure parmi les pays éligibles pour des schémas de 
retour volontaire assisté mis en œuvre par les autorités 
françaises. 

D’autres stratégies et programmes de réintégration ont 
été  présentés par diverses parties prenantes en ARYM, 
en Serbie et en Bosnie-Herzégovine, fournissant des 
informations et des orientations à  partir de la frontière, 
ainsi que d’autres services, à  des personnes rapatriées. 
Cependant, il n’est pas du tout sûr que ces programmes 
aient pu systématiquement bénéficier aux enfants et aux 
familles rapatriées dans ces pays (en l’occurrence, ils 
n’avaient pas bénéficié aux familles ni aux enfants assistés 
dans le cadre du Projet et inclus dans la présente étude). 

Profils et expériences migratoires des 
enfants et des familles concernées par 
l’étude
En se fondant sur les critères de sélection définis au 
début de l’étude, adoptés pour se conformer à la réalité et 
aux limitations induites par le terrain (cf. précédemment, 
« Méthodologie »), l’étude de terrain a impliqué, au total, 
120 enfants, à travers les six pays du SEE concernés. Sur 
ces enfants : 
 • 116 ont émigré et ont été rapatriés avec un/des 

parent(s) ou d’autre(s) membres de la famille, tandis 
que 4 seulement n’étaient accompagnés d’aucun 
adulte ; 

 • 63 étaient des garçons, 57 des filles ; 
 • 20 enfants étaient nés en dehors du pays d’origine de 

leur famille, vers lequel ils ont été rapatriés.

Il convient de noter que – bien que cela ne figure pas 
dans les critères de sélection – un nombre considérable 
(87) d’enfants concernés par l’étude appartenaient à  la 
communauté Rom ou à d’autres minorités ethniques. Cet 
élément peut probablement s’expliquer par le fait que les 
minorités ethniques dans les pays du SEE (mais aussi dans 
d’autres pays) sont souvent victimes de discrimination, ce 
qui pousse à émigrer dans le cadre d’une stratégie visant 
à subvenir à leurs besoins et à améliorer leurs conditions 
de vie. Dans certains cas – en l’occurrence, au Kosovo – 
les communautés Rom ont également été confrontées 
à d’importants risques pour leur sécurité lors du dernier 
conflit armé, et elles se sont réfugiées à l’étranger. 

Les situations vécues par ces enfants et leurs familles 
avant et après le retour, de même que leur expérience 
migratoire, diffèrent grandement selon les pays examinés, 
mais aussi au sein du même pays. Ces éléments sont 
brièvement décrits ci-dessous. 

http://www.iom.hu/index.php?option=com_content&view=article&id=2&Itemid=2&lang=en
http://www.iom.hu/index.php?option=com_content&view=article&id=2&Itemid=2&lang=en
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Enfants 20 20 20 20 20 20 120
Filles 11 8 8 12 10 8 57
Garçons 9 12 12 8 10 12 63
Minorités Rom, 
égyptiennes ou 
Ashkali 

15 20 13 10 9 20 87

Nés en dehors du 
pays d’origine 5 0 8 6 2 1 20

Non-accompagnés 
ou séparés 4 0 0 0 0 0 4

En Albanie, l’étude a  impliqué 20 familles. Celles-ci 
vivaient généralement dans des conditions de grande 
pauvreté, disposaient d’un faible niveau d’éducation et 
étaient marginalisés par rapport au reste de la société. 
La  majorité (15) des enfants impliqués appartenait 
à  la communauté Rom, tandis que deux s’identifiaient 
eux-mêmes comme Egyptiens. La  plupart des familles 
concernées par l’étude ont été rapatriées depuis la Grèce 
(17). Certaines effectuaient des migrations circulaires 
– elles étaient revenues plusieurs fois en Grèce, et 
y  avaient séjourné entre plusieurs mois et plusieurs 
années. En Grèce, les familles ont cherché du travail ou 
mendié dans les rues, puis sont revenues en Albanie. 
La  plupart ne possédait pas les documents nécessaires 
pour pouvoir séjourner en Grèce plus de 3 mois130, et elles 
ont ainsi tenté de prolonger leur séjour illégalement  ; 
elles ont par conséquent fini par être rapatriées après 
quelques temps. Beaucoup d’enfants mendiaient avec 
leurs parents (15 enfants mendiaient dans la rue, sur un 
total de 20), trois enfants faisaient autre chose (comme 
collecter des boîtes, vendre des fleurs, etc.), et seul un 
enfant était inscrit à l’école locale. 

La situation de ces familles n’a pas changé radicalement 
après leur retour, même si un plus petit nombre d’enfants 
a été obligé de mendier ou de travailler. Néanmoins, elles 
sont toujours marginalisées et vivent dans la pauvreté. 
Deux enfants (originaires du Nord de l’Albanie) ont 
indiqué qu’ils ne se sentaient pas en sécurité à  cause 
d’une querelle de famille (vendetta). Aucun des parents 
dans les familles concernées par l’étude en Albanie 
n’avait de travail régulier ou permanent. Quatre familles 
n’avaient aucun revenu du travail, mais dans 8 familles, 
au moins deux membres (parents ou autres) exercent 
un type d’activité (essentiellement illégale) génératrice 
de revenus, tandis que dans 6 familles, seul un parent 
a  un travail irrégulier à  temps partiel. Dans 4 familles, 
les parents continuaient de mendier (l’un d’entre eux est 

130 Du fait de la libéralisation des visas, les Albanais en possession 
d’un passeport biométrique peuvent bénéficier d’un visa de 
court séjour pour se rendre dans n’importe quel Etat Schengen 
pendant une durée allant jusqu’à 90 jours.

retourné en Grèce pour y  mendier). Bien que certains 
d’entre eux aient le droit de bénéficier d’une assistance, 
ils n’ont cependant pas été en mesure d’en faire la 
demande, compte tenu des contraintes administratives 
que comportait le processus. 

En Bosnie-herzégovine, la plupart des familles (14 sur 
20) et des enfants impliqués dans le Projet se sont eux-
mêmes identifiés comme appartenant à  la communauté 
Rom. Huit d’entre elles sont retournées dans leur pays 
d’origine environ dix ans plus tôt, et les autres au cours 
des années précédentes  ; par conséquent, le niveau de 
réintégration diffère considérablement selon les cas. 
La majorité est allée en Allemagne (17) en pensant pouvoir 
y  bénéficier du haut niveau d’assistance réservée aux 
réfugiés. En l’occurrence, la plupart d’entre elles semblait 
avoir de très bons souvenirs du temps passé dans ce pays. 
La  majorité des familles n’a passé que quelques mois 
en Allemagne (seules 4 familles y  ont séjourné pendant 
des années)  ; elles n’y ont pour la plupart pas travaillé, 
et étaient hébergées dans un centre d’asile (12). Sur les 
familles restantes, seuls les parents de trois d’entre elles 
travaillaient légalement dans le pays d’accueil, tandis 
que les autres avaient un emploi irrégulier, même si ni les 
parents ni leurs enfants ne mendiaient. A l’inverse, après 
leur retour en Bosnie-Herzégovine, deux enfants ont 
commencé à mendier, et beaucoup de parents (dans 12 
familles) n’avaient qu’un emploi irrégulier à temps partiel, 
et une famille n’avait pas du tout de source de revenus. 
Dans seulement trois familles, au moins l’un des parents 
travaillait légalement, et même si la plupart d’entre elles 
recevaient une assistance financière de l’Etat, celle-ci 
ne couvrait même pas leurs besoins essentiels. Certaines 
familles se sont également heurtées à de multiples formes 
de discrimination. 

En raison de la situation décrite précédemment, la plupart 
des enfants ne voyaient pas leur avenir dans leur pays 
d’origine et ne nourrissaient pas d’attentes positives. 
Après avoir fait l’expérience de niveaux de vie différents, 
ils auraient aimé revenir en Allemagne (ou dans d’autres 
pays de l’UE), où ils pouvaient espérer une vie meilleure, 
ainsi que des opportunités que la Bosnie-Herzégovine 
n’était pas en mesure de leur offrir. 

En ARym, toutes les familles et tous les enfants concernés 
par l’étude ont déclaré appartenir à la communauté Rom. 
La  plupart avait émigré pour trouver des opportunités 
d’emploi et des conditions de vie meilleures, ayant 
surtout fait l’expérience de la pauvreté et du chômage en 
Macédoine. 

La majorité des familles a demandé l’asile en Allemagne. 
Cependant, beaucoup d’entre elles ont décidé de revenir 
en Macédoine du fait d’une très mauvaise expérience des 
centres de demandeurs d’asile en Allemagne. Certaines 
familles ont même relaté des cas de violence et de 
bagarres physiques, qui ont aussi eu un impact émotionnel 



32

très négatif sur les enfants. Une famille a  indiqué qu’ils 
n’avaient même pas de lit et que la nourriture était 
immangeable, mais qu’on leur interdisait d’en amener de 
l’extérieur du centre. Leurs enfants n’avaient pas le droit 
de pleurer et de parler fort. De plus, ces familles n’avaient 
pas la possibilité de travailler dans le pays d’accueil – seul 
un père a pu travailler dans le centre d’asile, et un autre 
a  exercé un emploi, probablement irrégulier, à  temps 
partiel en Slovénie. 

La plupart des familles ont été rapatriées en Macédoine 
depuis l’Allemagne (13). Elles n’y sont restées que 
quelques mois, et ont ensuite tenté d’aller ailleurs, en 
l’occurrence au Luxembourg, en Suède, en Slovénie ou au 
Danemark. Après le retour, les parents ne travaillaient pas 
non plus dans beaucoup de ces familles (7 familles), tandis 
que dans d’autres, ils ne travaillaient qu’à temps partiel, 
probablement de manière irrégulière. Sur les 20 familles 
concernées par l’étude, 8 seulement ont bénéficié d’une 
aide financière de l’Etat. Quatre familles ont à  nouveau 
quitté la Macédoine pendant la durée du projet. 

Au monténégro, les familles et les enfants interrogés dans 
l’étude étaient surtout des citoyens monténégrins (13), mais 
certains étaient des Serbes du Kosovo (6), et on comptait 
également une enfant apatride, qui n’avait la nationalité 
d’aucun pays (elle a  demandé à  avoir des documents 
d’identité du Kosovo). Dix enfants ont déclaré appartenir 
à la minorité Rom. Beaucoup de ces familles avaient vécu 
à l’étranger pendant plus de dix ans, et certains de leurs 
enfants y  étaient même nés. Seules 8 familles étaient 
restées moins d’un an dans le pays d’accueil. Leurs 
routes migratoires se répartissaient selon différents pays 
de destination (contrairement à l’Albanie ou la Macédoine 
– cf. ci-dessus)  : des familles du Monténégro étaient 
allées en Allemagne (8), au Luxembourg (4), en Autriche 
(1), en Suisse (2), en Belgique (4) et aux Pays-Bas (1). 
Certaines avaient émigré à nouveau plusieurs fois après 
être retournées dans un pays. Dans la mesure où elles ont 
pour la plupart séjourné longtemps à l’étranger, le retour 
a été un choc pour beaucoup d’enfants, en particulier pour 
ceux qui n’avaient jamais été au Monténégro avant (ou 
qui étaient trop petits pour s’en rappeler). Après le retour, 
la majorité des parents (dans 17 familles) étaient tous les 
deux au chômage, et seuls trois parents avaient un emploi 
irrégulier à  temps partiel. Douze familles comptaient 
uniquement sur une aide financière, et deux autres 
recevaient un peu d’argent de membres de la famille, et 
vivaient donc dans des conditions de grande pauvreté. 
Dans le pays d’accueil, 10 parents pouvaient travailler, 
et l’aide financière de l’Etat était plus élevée. Sur les 20 
familles concernées par l’étude, 9 parents avaient exercé 
des emplois occasionnels, et un autre avait un emploi 
régulier. Tous les parents et les enfants ont déclaré avoir 
apprécié leurs conditions de vie meilleures, et disposer de 
perspectives plus favorables dans le pays d’accueil. 

En Serbie, tous les enfants concernés par l’étude ont 
déclaré appartenir à  la minorité Rom. L’un d’entre eux 
était du Kosovo. Les familles avaient surtout émigré en 
Allemagne (13), quatre d’entre elles étaient allées en 
Suède, deux en France, une en Suisse et une en Belgique. 
Certaines familles étaient des «  migrants circulaires  »  : 
après avoir été renvoyées, elles étaient allées dans un 
autre pays. Douze familles ont séjourné plus d’un an dans 
le pays d’accueil, et les autres n’ont passé que quelques 
mois à  l’étranger. Dans le pays d’accueil, les parents 
ne travaillaient pas dans la plupart des familles (14), et 
certaines d’entre elles bénéficiaient d’une aide financière. 
D’autres ont tenté de travailler illégalement, de manière 
à subvenir à  leurs besoins. Après leur retour en Serbie, 
leur situation s’est légèrement améliorée. La  plupart 
d’entre elles ont été employées légalement, ou bien ont 
travaillé illégalement dans le cadre d’emplois à  temps 
partiel ou à temps plein, et seule une famille n’avait pas 
de revenus du tout. Seules 7 familles recevaient une aide 
financière de l’Etat. Les parents et les enfants ont parfois 
été confrontés aux discriminations et à  des barrières 
linguistiques (ils ne parlaient que la langue Rom). Ce sont 
surtout les enfants qui ont fait face à  d’importants 
handicaps et aux discriminations à  l’école, du fait des 
problèmes linguistiques. 

Sur les 20 enfants au total interrogés au Kosovo, 9 ont 
déclaré appartenir aux minorités Rom ou Ashkali. Les 
familles suivies dans le cadre du projet (16) avaient passé 
plusieurs années à l’étranger, et certaines avaient même 
séjourné 16–17 ans dans le(s) pays d’accueil ; certains de 
leurs enfants étaient donc nés à  l’étranger, et n’avaient 
jamais été au Kosovo avant d’être rapatriés. Le  retour 
a été un choc énorme pour beaucoup d’enfants. La plupart 
d’entre eux ne parlaient pas l’albanais (ils parlaient la 
langue du pays d’accueil, et/ou la langue Rom), et il 
a donc été très difficile pour eux de s’intégrer. Ils avaient 
émigré dans différents pays, au premier rang desquels 
l’Allemagne (7 familles), suivie de la Suède (6 familles), la 
Suisse (3 familles) et la Norvège (3 familles), tandis que 
le reste était allé en France, en Belgique, en Finlande, au 
Luxembourg, en Autriche, en Hongrie et en Italie. 

Certaines familles avaient vécu dans deux ou trois pays 
différents avant leur retour au Kosovo. Dans les pays 
d’accueil, la plupart des adultes avaient des emplois 
occasionnels, surtout dans le secteur informel. Après 
leur retour, 15 parents travaillaient ou avaient un travail 
occasionnel qui leur apportait un revenu. Excepté pour 
trois familles, aucune ne recevait d’aide financière du fait 
des dispositions juridiques en vigueur au Kosovo, en vertu 
desquelles les familles comptant des enfants âgés de plus 
de 5 ans n’étaient pas éligibles pour une aide financière. 
Trois familles bénéficiaient du soutien de proches parents. 
Les familles rapatriées ont bénéficié d’une aide pour leur 
logement et pour régler les factures courantes, ainsi que 
des produits d’hygiène et de la nourriture humanitaire 
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pendant les six premiers mois, avec la possibilité de 
prolonger cette aide pour six mois supplémentaires. 
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Grèce 17131

Italie 1 1
Allemagne 1 13 17 6 7 12
France 2 1 2
Suisse 1 2 2 1
Suède 2 5 4
Belgique 2 2 5 1
Luxembourg 3 1 4
Slovénie 1
Danemark 1
Autriche 1 1
Pays-Bas 1
Norvège 1

Soutien à la réintégration fourni par le Projet
Comme cela a  déjà été souligné (cf. plus haut – 
«  Introduction  »), l’étude s’est accompagnée d’une 
certaine forme d’assistance apportée aux enfants et aux 
familles dans le but de soutenir leur réintégration  : des 
assistants sociaux ont aidé les enfants et les familles 
à obtenir les documents officiels nécessaires, à accéder 
aux prestations d’aide sociale (lorsque c’était possible) ; 
ils ont apporté une assistance psycho-sociale à  travers 
des conseils et des discussions, ont aidé les enfants à se 
scolariser et les ont encouragés à  aller régulièrement 
à  l’école. Ils ont également fourni aux familles des 
médicaments – que les services publics existants ne 
fournissaient pas – lorsque c’était nécessaire, et ont 
couvert les frais de visite médicale quand les familles 
n’avaient pas de couverture maladie. Ils ont sensibilisé 
les pouvoirs publics sur certains cas d’enfants les plus 
à risque, et ont signalé les cas en question aux services 
compétents. De  plus, des enfants ont également été 
associés à  des activités avec des pairs  : il s’agissait 
généralement d’activités de groupe avec des enfants 
rapatriés, ainsi qu’avec d’autres enfants du même 
groupe d’âge prêts à devenir « amis » avec eux et à  les 
aider à  parler chaque jour de leurs difficultés, de leurs 
problèmes et de leurs joies. 

Dans le cadre du Projet, les travailleurs sociaux ont rendu 
visite aux enfants et à leurs familles au moins une fois par 
mois pendant une période de 18 mois. Lors de chaque 
visite, ils remplissaient les dossiers, soulignaient les 
progrès (ou les problèmes croissants), tout en ajustant 

131 Les chiffres du tableau font référence aux familles.

leur intervention en conséquences ; les premiers dossiers 
ont été remplis au début du Projet, et ont également servi 
de référence pour la suite. Ils ont ensuite recueilli des 
informations concernant l’histoire migratoire des enfants 
(durée du séjour, raisons du retour, processus de retour, 
si l’enfant avait été consulté avant le retour, et ce qu’il/
elle pensait du processus de retour). Dans certains cas, 
ces histoires n’ont pas été racontées dès début, mais 
uniquement lorsque les familles se sont senties à  l’aise 
avec le travailleur social, et qu’une confiance mutuelle 
a été établie. 

Les travailleurs sociaux ont fourni aux enquêteurs une 
mise à  jour des dossiers tous les six mois, en mettant 
l’accent sur les points suivants : 
 • situation en termes d’hébergement ; 
 • travail des parents ; 
 • scolarisation et progrès réalisés ; 
 • relations familiales ; 
 • éléments de discrimination ; 
 • soupçons de mauvais traitements (ou d’adictions) 

auxquels l’enfant était exposé ; 
 • mesures spécifiques prises par les pouvoirs publics en 

faveur de l’intégration des enfants ; 
 • éléments démontrant que les services publics avaient 

rendu visite à  la famille ou leur avaient fourni une 
assistance. 

Ces mises à jour ont formé la base à la fois de la présente 
étude et du système de suivi de l’impact interne du Projet. 
Dans le cadre de ce dernier, sur la base des éléments 
recueillis, il a  été possible d’évaluer un certain nombre 
d’effets positifs apportés par le Projet (ou auxquels le 
Projet a  contribué), dans la vie des enfants assistés et 
dans celle de leurs familles. Dans la majorité des cas, 
le changement le plus significatif constaté était que 
les enfants commençaient à  avoir des projets positifs 
concernant leur avenir dans le pays et, en particulier, 
qu’ils commençaient à souhaiter continuer leurs études. 
Ces enfants, confrontés à des barrières linguistiques, sont 
allés à l’école et ont amélioré leur niveau, en suivant les 
cours de langue dispensés. 

Certains enfants souffrant de problèmes de santé ont 
reçu les soins et subi les opérations nécessaires, et 
ont vu leurs conditions s’améliorer. Plusieurs enfants 
qui avaient mendié par le passé sont parvenus à  sortir 
de cette situation, et ont apprécié d’aller à  l’école tout 
comme de participer aux activités quotidiennes du centre 
proposées par le Projet. Certaines filles – issues de la 
communauté Rom – ont pu socialiser davantage grâce 
à  des discussions intenses avec les membres de leurs 
familles qui se préoccupaient pour leur sécurité, et cela 
a  grandement amélioré leur bien-être général. Dans de 
nombreux cas, les travailleurs sociaux du Projet, par 
le biais de visites régulières et d’une orientation vers 
les services compétents, ont pu aider des membres 
des familles à  résoudre leurs dépendances (alcool ou 
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drogues) et à  inverser les effets négatifs que cela avait 
sur les enfants (mauvais traitements ou négligence). 

Le Projet a opéré en réseau avec d’autres prestataires de 
services qui ont fourni aux familles une aide alimentaire, 
complétée par des produits d’hygiène et du bois de 
combustion. Une collaboration a  également été établie 
avec certaines ONG qui ont réussi à impliquer les parents 
des enfants dans des schémas générateurs de revenus  : 
dans un cas, 10 lycées ont accepté que le père d’un enfant 
ramasse les déchets en plastique, qu’il a  ensuite vendus 
à des sociétés de recyclage pour gagner un peu d’argent 
pour sa famille. Dans quelques autres cas, des mères ont 
commencé à vendre des vêtements d’occasion. Dans tous 
ces cas, les relations familiales ont commencé à s’améliorer 
grâce aux meilleures conditions de vie induites. 

Les familles ont indiqué aux travailleurs sociaux que le fait 
lui-même de recevoir de l’attention (ainsi qu’un conseil 
psycho-social) constituait l’aide la plus précieuse dont ils 
avaient bénéficié : ils ne se sentaient plus seuls, pouvaient 
parler à  quelqu’un de leurs luttes quotidiennes, et on 
était prêt à  les aider. Ce  type d’« attentions régulières » 
a motivé certaines familles à se donner « plus de mal », 
à  trouver une source de revenus, et à  prêter attention 
au développement de leurs enfants, notamment à  leur 
scolarisation et à leurs résultats scolaires. 

Dans plusieurs cas, des travailleurs sociaux ont aidé 
les enfants et leurs familles à faire face aux défis qui se 
sont présentés au cours du processus de réintégration. 
De nombreux enfants (56) ont relaté avoir été victimes de 
violences pures et simples à l’école : le plus souvent, elles 
étaient liées à  leur statut de minorité, mais aussi au fait 
qu’ils avaient quitté le pays et avaient été rapatriés – d’où le 
fait qu’ils étaient perçus comme « étrangers » et/ou enviés 
par leurs pairs (et leurs familles) qui n’avaient jamais 
«  osé  » quitter le pays. Certains enfants se sont plaints 
du fait que leur professeur faisait preuve d’impatience 
à  leur égard, recourant même à  la violence verbale 
lorsqu’ils n’étaient pas capables de suivre les instructions 
de l’école. Les enfants comparaient également cette 
situation avec celle qu’ils avaient connue à l’étranger où, 
selon eux, les enseignants avaient une attitude bien plus 
gentille et amicale que ceux de leur « propre pays ». Dans 
certains cas, les travailleurs sociaux ont tenté de parler 
de ces problèmes avec l’enseignant ou le psychologue de 
l’école, et/ou d’encourager les parents à  le faire, ce qui 
a contribué à améliorer un peu la situation. 

Dans d’autres cas, le Projet a  tenté de surmonter 
différents types de barrières à  l’accès aux services 
dont les enfants et leurs familles faisaient l’expérience  : 
deux enfants handicapés ne pouvaient pas fréquenter 
l’école en Macédoine, tandis que des familles en Albanie 
ne parvenaient pas à  s’orienter dans le système de 
soins, à  moins d’être accompagnés par des travailleurs 
sociaux, en raison de la discrimination à  laquelle elles 

étaient confrontées et de la complexité des procédures 
administratives. 15 cas d’ « invisibilité administrative » ont 
également été recensés, et il a  fallu beaucoup d’efforts 
aux travailleurs sociaux et aux pouvoirs publics pour 
les résoudre  : c’était en particulier le cas d’enfants nés 
en Grèce et dépourvus de certificats de naissance, et 
d’enfants nés en Allemagne de parents kosovars, qui 
résidaient alors au Monténégro. Toutes ces difficultés 
sont examinées de manière plus approfondie dans la 
section suivante du rapport («  Principales difficultés 
faisant obstacle à une intégration réussie »). 

Tous les cas suivis par le Projet n’ont pas été des succès. 
Dans chaque pays, on a  constaté quelques cas, sur les 
20 cas suivis (pour un total de 15 enfants sur l’ensemble 
des pays couverts), dans lesquels la famille n’est pas 
parvenue à se réintégrer dans le pays et a décidé d’émigrer 
à nouveau132. Les travailleurs sociaux ont perdu le contact 
avec elles, et n’ont donc pas pu donner d’indications 
sur la manière dont se déroulait cette nouvelle tentative 
d’émigration. Dans certains cas, les enfants se sont sentis 
tellement étrangers dans leur nouvel environnement qu’ils 
ont fini par trouver le moyen de partir tout seuls. Dans 
d’autres cas, de nouveaux problèmes se sont ajoutés aux 
problèmes existants, tels que des épisodes de violence 
conjugale, des catastrophes naturelles qui ont détruit le 
logement de la famille ainsi que tous les meubles et les 
appareils électroménagers, ou le placement d’un enfant 
en institution en raison de la négligence de sa mère. 

Principales difficultés faisant obstacle à une 
intégration réussie

En se basant sur l’analyse des dossiers fournis par 
les travailleurs sociaux ainsi que sur des discussions 
approfondies avec ces derniers, l’étude a  identifié 
quelques-unes des principales difficultés qui faisaient 
obstacle à la réintégration des enfants et de leurs familles 
après leur retour dans leur pays d’origine. Ces défis sont 
décrits ci-après. 

Si, dans plusieurs cas, les défis auxquels les enfants et 
leurs familles ont été confrontés étaient si difficiles qu’ils 
ont fait naître des doutes considérables sur le bien-fondé 
d’une décision de retour et sa cohérence par rapport 
à  l’intérêt supérieur de l’enfant, le rapport se concentre 
sur (et analyse) la situation réelle que les enfants et 
les familles ont vécue après leur retour dans leur pays 
d’origine  ; il ne retrace pas et n’évalue pas non plus le 
processus de prise de décision qui a eu lieu dans le pays 
d’accueil pour chaque cas individuel. 

132 Comme mentionné précédemment (“Profiles et expériences 
migratoires des enfants et familles concernés par l’étude”), 
certaines familles mettent en œuvre une stratégie de migration 
circulaire en faisant des allers et retours entre les pays, afin 
d’améliorer leurs conditions de vie.
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coopération avec les autorités locales
Les travailleurs sociaux agissant en faveur de la 
réintégration des enfants et des familles dans le cadre 
du Projet ont également été chargés de s’assurer que les 
services légaux de protection de l’enfance localement, 
tels que les Centres de Travail Social et les Unités de 
Protection de l’Enfance (lorsqu’ils existaient), étaient 
informés de la situation de ces familles, et que les 
signalements nécessaires vers les services compétents 
étaient effectués. Les travailleurs sociaux du Projet 
ont invité leurs homologues des services de l’Etat à  les 
accompagner pour rendre visite aux familles et, en 
particulier, aux enfants placés dans une situation de 
grande vulnérabilité, et à remplir leur rôle en les assistant 
dans cette démarche. 

Le succès de cette implication des services d’assistance 
sociale et de protection de l’enfance de l’Etat a varié selon 
les pays du Projet. En Albanie, où les ONG partenaires ont 
joué un rôle actif dans le soutien des Unités de Protection 
de l’Enfance locales, celles-ci ont fait des efforts pour 
traiter certaines situations, et ont également sollicité 
d’autres services en faisant des signalements, de manière 
à trouver des solutions aux problèmes rencontrés par ces 
enfants – même si la coopération entre institutions reste 
à améliorer. De plus, l’Albanie est, parmi les pays couverts 
par l’étude, le seul dans lequel les Unités de Protection 
de l’Enfance locales se sont associées aux travailleurs 
sociaux du Projet pour développer des plans de 
réintégration individuels destinés aux enfants rapatriés. 

Au Kosovo, comme cela a été mentionné précédemment, 
les visites aux familles ont été effectuées par l’Office 
Municipal pour les Communautés et le Retour, qui a fourni 
une aide sous forme de colis de produits d’hygiène et 
d’alimentation, ainsi que des aides destinées à  couvrir 
les locations de logement. Des représentants ont rendu 
visite aux familles une fois par mois en moyenne, ce qui, 
pour les familles, constituait un intervalle trop long par 
rapport à  leur taux de consommation des fournitures en 
question. De plus, les représentants de la Municipalité des 
Communautés et du Retour manquaient de la formation 
suffisante pour conduire correctement les évaluations 
familiales133. En Macédoine et en Bosnie-Herzégovine, les 
Centres de Travail Social étaient toujours informés des 
différents problèmes rencontrés par les enfants et leurs 
familles, mais ont indiqué être surchargés de travail et, 
par conséquent, incapables de les aider. Dans ces pays, 
les travailleurs sociaux du Projet ont été contraints de se 
substituer totalement aux services sociaux publics, et de 
fournir aux familles concernées la gamme complète de 
l’assistance à la réintégration. 

133 De  manière à  atténuer le problème, depuis avril 2010 des 
travailleurs sociaux qualifiés issus du Centre de Travail Social 
les accompagnent pour rendre visite aux familles. 

Au Monténégro, les Centres de Travail Social ont rendu 
visite aux familles dans environ la moitié des cas – mais 
essentiellement pour évaluer leur éligibilité à  l’aide 
sociale. Cependant, les autorités de l’Etat ont lancé des 
programmes spécifiques pour soutenir les familles et les 
individus résidant dans les camps 1 et 2 de Konic  : ces 
quartiers informels, principalement constitués de cabanes 
et de conteneurs, sont surtout habités par des réfugiés du 
Kosovo. Les conditions dans le camp sont très difficiles, 
et les familles ne pouvaient pas accéder à la plupart des 
services. 

Vulnérabilité avant le départ
La majorité des enfants concernés par l’étude étaient 
issus de familles particulièrement vulnérables, qui vivaient 
en-dessous du seuil de pauvreté (76 sur 120). Dans ces cas, 
l’émigration a surtout constitué une stratégie pour échapper 
à  la pauvreté et pour trouver ailleurs des conditions de 
vie meilleures. Si l’expérience migratoire a souvent eu un 
effet négatif sur ces familles – dans plusieurs cas, elles 
ont vendu leurs biens et leurs maison pour pouvoir partir – 
la réintégration a  posé des problèmes considérables, 
essentiellement en raison de leur marginalisation et de 
leur extrême pauvreté, et pas tellement à cause de la perte 
de capital social ou de références culturelles durant leur 
absence du pays d’origine (comme cela a pu être constaté 
dans d’autres cas). 
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De nombreuses familles n’ont séjourné dans le pays de 
destination que pendant quelques mois, revenant à  des 
problèmes sociaux encore plus critiques que ceux qu’ils 
avaient laissés derrière eux : manque de logement adapté 
– et notamment, mauvaises conditions d’hygiène et 
absence d’eau potable –, pas de travail ou d’opportunités 
de gagner de l’argent, manque d’accès aux soins 
médicaux et à  l’école pour les enfants. Ces difficultés 
découlaient principalement de leur marginalisation et de 
leur pauvreté préalables, plutôt que de leur expérience 
migratoire elle-même. 

discrimination basée sur le statut de minorité  
ou sur le genre
Bien que cela n’ait pas été induit par les critères de 
sélection (voir plus haut – «  Méthodologie  »), environ 
les deux tiers (87 sur 120) des enfants concernés par 
l’étude appartenaient à la communauté Rom ou à d’autres 
minorités ethniques. Ces enfants (et leurs familles) ont 
relaté avoir été souvent soumis à  des discriminations, 
à  l’exclusion et au harcèlement, en particulier à  l’école. 
En  Macédoine, un enfant handicapé a  arrêté d’aller 
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à  l’école, également du fait de son expérience négative 
des discriminations. 

Trouver un travail pour les parents des enfants est 
également rendu difficile du fait des discriminations. 
L’expérience migratoire n’a fait qu’aggraver la situation, 
tout comme le manque de documents, de maîtrise 
linguistique et des lacunes en matière d’éducation. 
La  capacité de ces familles à  bien se réintégrer et 
à  construire leur vie dans ces sociétés a  été entravée 
par les multiples discriminations auxquelles elles se sont 
heurtées. 

Les discriminations se fondent également sur le genre. 
Les partenaires du Projet ont constaté que dans certains 
cas – en particulier parmi les familles Rom –, les filles 
âgées de 12 ans environ n’étaient, souvent, pas autorisées 
par leurs parents à aller à l’école ou même à sortir de la 
maison, afin de les protéger. Cette discrimination basée 
sur le genre à  l’encontre des filles s’est avérée être un 
obstacle de poids à leur réintégration : les filles placées 
dans cette situation ont moins de chance de poursuivre 
leurs études – ce qui constitue une violation d’un droit 
fondamental dont elles devraient jouir – et d’aspirer ainsi 
à  une profession décente. Le  fait d’être confinées à  la 
maison les fait souffrir d’un isolement total. 

Certains enfants ont également été discriminés du fait 
de leurs conditions d’extrême pauvreté. Au Monténégro 
par exemple, un enfant a été harcelé pour ses vêtements 
«  inappropriés  », qui étaient les seuls que sa famille 
pouvait se permettre d’acheter. 

ces enfants sont-ils « dans le radar des services » ?
Les enfants et les familles suivis par l’étude ont été 
rapatriés vers des pays dans lesquels les systèmes de 
protection de l’enfance ne sont pas bien établis et ne 
fonctionnent pas bien, et où les services de base ne sont 
souvent disponibles que dans une mesure limitée. Ce fait, 
ajouté à  la pénurie d’opportunités de travail, représente 
un véritable défi pour le succès de leur réintégration. 

En général, les enfants concernés par l’étude avaient 
accès aux services médicaux dont ils faisaient la demande. 
Dans certains cas néanmoins (comme en Albanie), ces 
services étaient disponibles, mais les enfants n’y avaient 
pas accès car ils n’avaient pas de carte sanitaire. Le coût 
des soins constituait également un sérieux obstacle 
pour la plupart des familles. En  outre, certains soins de 
santé de base ou de santé mentale faisaient défaut. Dans 
certains pays, il n’existe pas de services fonctionnant 24 
heures sur 24, et dans certains cas, seuls des services 
d’urgence sont disponibles à  une distance raisonnable. 
C’était souvent le cas au Kosovo. L’absence de documents 
ainsi que les barrières linguistiques semblent compter 
parmi les facteurs les plus importants empêchant 
l’accès aux services. Le  manque de fonds, d’éducation, 

les discriminations et les barrières culturelles rentrent 
également en compte dans l’accès aux services. 

Les travailleurs sociaux associés au Projet ont fait des 
efforts particuliers pour contacter les services publics 
d’assistance sociale (qui sont, dans la plupart des cas, 
décentralisés au niveau municipal), de manière à  les 
informer de la présence des enfants et des familles 
renvoyés  ; ils leur ont également fait des signalements 
spécifiques lorsqu’ils étaient confrontés à des problèmes 
normalement traités par les services publics d’assistance 
sociale (par exemple, non-fréquentation de l’école par 
les enfants, signes de violence domestique, soupçons 
de mendicité). Le personnel du Projet a constaté que les 
services publics d’assistance sociale n’avaient qu’une 
capacité très limitée de rendre visite aux familles, ou de 
fournir une assistance ciblée à celles se trouvant dans le 
besoin134. 

De surcroît, la plupart des pays ne disposent pas d’un 
système permettant de suivre efficacement la réintégration 
des enfants rapatriés ou de leurs familles  : si les six 
pays ont tous développé des mécanismes nationaux de 
signalement pour les victimes de la traite dont les autorités 
sont informées, il n’existe aucun mécanisme similaire 
pour les autres enfants rapatriés et leurs familles, en dépit 
de leur nombre élevé dans certains pays. Si ces familles 
peuvent être enregistrées à la frontière (par exemple en 
Serbie et en Macédoine), elles ne sont plus suivies par la 
suite, et aucun signalement n’est fait à leur sujet auprès 
des autorités locales et des prestataires de services. 
En  Macédoine, il existe un Programme National de 
réintégration des réfugiés ; cependant, aucun mécanisme 
de mise en œuvre n’est prévu, et pas davantage de suivi 
et de signalements de cas. En  Serbie, les personnes 
rapatriées ont un entretien initial avec le Commissariat 
pour les Réfugiés et les Migrations, et sont enregistrées 
auprès de celui-ci, mais aucun suivi n’a généralement lieu. 
En Albanie, la police locale reçoit parfois un signalement 
de cas de retour, mais l’information n’arrive pas jusqu’à 
l’Unité locale de Protection de l’Enfance, qui pourrait 
suivre les enfants à risque. 

défaut de prise en compte de l’opinion de l’enfant
Dans la grande majorité des cas analysés, l’opinion de 
l’enfant n’a pas été prise en compte lors de la décision 
de retour. Cela ne va pas seulement à  l’encontre du 
droit, et du principe-clé selon lequel on doit permettre 
à  l’enfant d’exprimer son point de vue ainsi que son 
opinion sur toutes les décisions qui le touchent, mais cela 
fait également obstacle au succès de la réintégration. 
Bien que l’étude ne se soit pas concentrée sur le 

134 En  Albanie, Terre des hommes – et d’autres ONG – a  investi 
dans la formation et l’encadrement des unités de protection de 
l’enfance. Les travailleurs sociaux du Projet ont signalé des cas 
aux unités de protection de l’enfance en fonction, et des visites 
ont été rendues dans ces cas précis. 
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processus de prise de décision dans le pays d’accueil, 
le manque de considération (ou son caractère très 
limité) accordée à  l’opinion de l’enfant dans un tel 
processus est apparu comme un obstacle important à la 
réintégration après le retour. Dans la plupart des cas, 
on n’a pas demandé à  l’enfant s’il ou si elle voulait être 
renvoyé(e), et où. Lorsqu’on le lui a demandé, son opinion 
ne parait pas avoir eu une influence significative sur 
l’issue du processus décisionnel. Dans certains cas, on 
a apparemment présumé que l’opinion de l’enfant reflétait 
celle des parents. En tout cas, l’opinion de l’enfant n’était 
apparemment pas considérée comme un élément-clé 
– à confronter à d’autres facteurs – dans l’identification 
d’une solution de long terme conforme à l’intérêt supérieur 
d’un enfant donné, à la lumière des options disponibles. 

En réalité, dans la plupart des cas, l’enfant ne souhaitait 
pas retourner dans son pays d’origine. De  nombreuses 
raisons étaient mises en avant par les intéressés pour 
justifier ce refus, telles que le fait de bénéficier de 
meilleures opportunités, d’avoir eu une bonne expérience 
de l’école, et les relations d’amitié établies dans le pays 
d’accueil. La  durée du séjour des enfants dans le pays 
d’accueil semble avoir un impact sur leur désir d’y rester. 
Les cas dans lesquels les enfants souhaitaient rentrer 
étaient souvent liés aux mauvaises conditions d’accueil 
expérimentées dans les centres de demandeurs d’asile, 
dans lesquels ils se sentaient menacés du fait de leur 
appartenance à une minorité religieuse135, ou en raison de 
conditions de vie dangereuses (ou même des situations 
d’exploitation) 136. En outre, ils souhaitaient parfois rentrer 
car leur famille et leurs amis dans leur pays natal leur 
manquaient fortement. 

Beaucoup d’enfants avaient des habitudes et une qualité 
de vie radicalement différentes dans le pays d’accueil, 
par rapport à leur situation après le retour : leur niveau de 
vie était meilleur, ils bénéficiaient de bonnes conditions 
d’hébergement et étaient intégrés dans le système 
éducatif du pays. C’était notamment le cas des enfants 
renvoyés au Kosovo et au Monténégro. Nombre d’entre 
eux ont fait l’expérience d’un réel « choc culturel » dû au 
retour. 

Traumatismes et troubles de stress post-traumatiques
Un traumatisme vécu au cours de leur migration et/ou 
causé par de mauvaises expériences, avant ou pendant 
le processus de retour, peut entraver sérieusement la 
réintégration des enfants. De  nombreux enfants ont 
mentionné leurs expériences effrayantes dans les 
centres d’asile du pays d’accueil : ils ont été menacés par 
la population locale à  l’extérieur du centre, et harcelés 
et agressés physiquement par des demandeurs d’asile 

135 Tel était le cas de familles de confession chrétienne logées 
dans des centres où la plupart des gens étaient musulmans. 

136 Pour les cas dans lesquels parents et enfants vivaient et/ou 
travaillaient dans la rue. 

à l’intérieur. Pour ces enfants, être de retour dans le pays 
d’origine était plutôt une source de soulagement, car ils 
se sont sentis plus en sécurité une fois revenus chez eux. 
Cependant, les expériences traumatisantes affectent leur 
bien-être psychologique et fait obstacle au succès de leur 
réintégration. 

Bien que l’étude n’ait pas analysé les processus de retour 
dans lesquels les enfants et leurs familles avaient été 
impliqués, les travailleurs sociaux du Projet ont recueilli 
plusieurs récits relatifs à  des procédures peu claires, 
hostiles et angoissantes, vécues à la fois par des adultes 
et – tout particulièrement – des enfants qui, souvent, 
ne pouvaient pas expliquer quel type de décision avait 
été prise et par qui, ni quelles options leur avaient été 
présentées (le cas échéant). Ces expériences ont généré 
des traumatismes et de l’anxiété chez beaucoup d’enfants 
suivis dans le cadre de l’étude. 

Etude de cas 1, Albanie
L’un des cas les plus difficiles que les travailleurs sociaux 
aient eu à  gérer dans le cadre du Projet a  concerné 
une fille maltraitée par son père. Elle a été renvoyée de 
Grèce, et a subi des troubles de stress post-traumatiques 
en raison des mauvais traitements subis. En outre, elle 
a  vécu un «  choc culturel  » lorsqu’elle est rentrée en 
Albanie, du fait du style de vie très différent par rapport 
à celui qu’elle avait connu. Ses difficultés à imaginer un 
projet de vie positif découlaient principalement de son 
histoire de violence subie, mais le fait de se trouver dans 
un environnement relativement inconnu a  aggravé sa 
situation. Dans le cas d’espèce, l’aide la plus importante 
que les ONG partenaires et les Unités de Protection de 
l’Enfance locale ont tenté de lui apporter visait à l’aider 
à surmonter son traumatisme. 

facteurs influant sur la réintégration
Sur la base du suivi et de l’examen du cas de 120 enfants 
pendant une période de 18 mois, un certain nombre 
de facteurs ont été identifiés comme influant sur la 
réintégration. Ils sont illustrés dans les paragraphes 
suivants. 

niveau d’intégration et durée du séjour dans le pays 
d’accueil
Ce facteur s’est avéré être l’un des plus importants en 
termes d’impact sur la réintégration des enfants. Les 
enfants nés dans le pays d’accueil ou y ayant vécu plus 
de 10 ans, qui parlent uniquement la langue de ce pays et 
y sont allés à l’école (souvent avec succès), connaissent 
un moment très difficile lorsqu’ils reviennent dans leur 
pays «  d’origine  ». Dans leurs cas, il est plus approprié 
de parler d’« intégration », car ils vivent le pays de retour 
comme un environnement totalement nouveau, n’ayant 
aucun lien culturel, linguistique ou d’histoire personnelle 
avec celui-ci. Ils doivent s’adapter à  une culture, à  un 
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système et à une langue complètement différents – ce qui 
provoque souvent du stress et des difficultés. De surcroît, 
les enfants qui se trouvaient dans cette situation ont 
indiqué qu’ils bénéficiaient d’un niveau de vie très 
différent – beaucoup plus élevé – dans le pays d’accueil. 
(Voir Etude de cas 2, Monténégro)

Les contrastes entre les styles et la qualité de vie constituent 
certainement un facteur influant sur la réintégration  : 
comme cela a été mentionné précédemment, les enfants 
ayant vécu plus d’une décennie dans le pays d’accueil ont 
fait l’expérience de styles de vie différents, de conditions 
de vie, de logement et d’hygiène plus élevées, et d’une 
offre éducative et culturelle (cinéma, théâtre, etc.) qu’ils 
ne peuvent pas avoir dans le pays «  d’origine  ». Il  est 
avéré que le fait de se recréer un réseau relationnel 
(en particulier à  travers des activités entre pairs) et de 
s’intégrer au sein de l’école est important, et qu’il permet 
à  ces enfants de vivre dans une atmosphère différente 
et de sortir de l’isolement lié à  leur environnement à  la 
maison. 

Certains enfants ont été entraînés dans des activités de 
rue dans le pays de destination, et ont donc également 
vécu un changement, quittant un style de vie très difficile 
(mais assez libre) dans le pays d’accueil, pour arriver 
à des conditions plus régulées dans le pays d’origine… 
En Albanie, les travailleurs sociaux du Projet ont identifié 
puis travaillé avec 18 enfants qui avaient mendié dans 
le pays de destination. Pour eux, le fait de renoncer 
à ce style de vie une fois rentrés en Albanie a été plutôt 
un soulagement, et ils ont apprécié de revenir à  l’école 
(lorsque cela a été possible) ou d’assister à des cours de 
formation professionnelle. En  général, leur réintégration 
se passait bien. 

connaissance de la langue du pays de retour
Le second facteur le plus susceptible d’influer sur la 
réintégration était la connaissance de la langue locale. 
Après leur retour, beaucoup d’enfants ont été confrontés 
à  une barrière linguistique lorsqu’ils ne parlaient pas 
couramment la langue nationale du pays vers lequel ils 
avaient été rapatriés. Si  de nombreuses différences 
peuvent être observées en fonction de la situation 
individuelle de chaque enfant, ce facteur a  néanmoins 
contribué dans tous les cas à  créer des problèmes en 
matière de scolarisation et de socialisation entre pairs. 
Les barrières linguistiques peuvent également rendre 
plus difficile l’accès aux services nécessaires.

Parmi les enfants suivis par le Projet, des difficultés de 
deux ordres sont apparues, en lien à la connaissance de la 
langue. Certains enfants avaient l’habitude de parler celle 

137 Les noms des enfants, de même que certains détails de leurs 
histoires, ont été changés dans le rapport, afin de garantir 
leur caractère confidentiel et d’empêcher toute révélation 
d’informations susceptibles de permettre leur identification.

du pays d’accueil avec un bon niveau de maîtrise, mais 
ne parlaient pas celle du pays «  d’origine  » dans lequel 
ils étaient renvoyés. D’autres enfants ne parlaient pas 
la langue majoritaire du pays de retour, mais seulement 
la langue Rom, ce qui les isolait considérablement de la 
société en général, et rendait difficile toute intégration 
à  l’école. Les deux groupes avaient besoin d’une aide 
considérable pour s’intégrer, aller à l’école et être capable 
de communiquer avec les enseignants ainsi qu’avec leurs 
camarades d’école. Cela a été possible grâce à des cours 
de langue, et tous les enfants concernés ont fait beaucoup 
de progrès. Ainsi, par exemple, à  l’issue de la seconde 

Etude de cas 2, Monténégro

Milan137 (13 ans) est né en Allemagne. Ses parents avaient 
quitté le Kosovo avec des passeports serbes, pour fuir la 
guerre qui y  faisait rage. Lorsqu’il était en Allemagne, 
ses parents ont divorcé, sa mère s’est remariée et 
a  eu quatre enfants de son second mariage, tous nés 
en Allemagne. Comme le père de Milan n’avait pas 
d’emploi permanent, il n’a plus eu le droit de séjourner 
dans le pays. Dans le cadre du processus de prise de 
décision, Milan a été consulté sur son souhait de rester 
en Allemagne ou de suivre son père – il a déclaré qu’il 
voulait partir avec son père. A la demande de ce dernier, 
ils ont été renvoyés au Monténégro. 

Le retour a constitué un vrai choc pour Milan : la langue, 
la culture, les conditions de vie, tout était très différent 
au Monténégro. Il a perdu le contact avec ses amis et 
certains membres de sa famille, avec l’éducation reçue 
et les activités auxquelles il participait lorsqu’il était en 
Allemagne. 

Au Monténégro, le père et le fils n’avaient pas accès 
aux prestations sociales, et ont survécu grâce au 
soutien reçu de la part de la mère de son père, qui vivait 
également en Allemagne. S’agissant de l’assistance 
apportée par le Projet, Milan a  reçu des vêtements et 
des chaussures, en particulier pour l’hiver, de même 
que des articles ménagers, et des documents officiels 
ont été acquis. 

Le plus gros défi pour Milan tenait à  la barrière 
linguistique, principale raison pour laquelle il ne pouvait 
pas aller à  l’école. Le  travailleur social du Projet l’a 
ainsi inscrit dans des classes de langue monténégrine, 
et l’a fait participer à  des activités entre pairs, au 
cours desquelles il pouvait pratiquer la langue. Milan 
a  également rencontré quatre autres enfants dans la 
même situation que lui ; ils sont devenus de bons amis, 
et se sont aidés mutuellement.  

En dépit de tous ces efforts, Milan ne souhaite 
apparemment pas rester au Monténégro. Son père 
s’est arrangé pour qu’une amie allemande (une femme 
âgée de 65 ans) le prenne en charge, et Milan attend 
actuellement un visa pour pouvoir retourner dans son 
pays de naissance.
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visite de contrôle, les enfants les plus jeunes n’avaient 
plus aucun problème pour parler avec les travailleurs 
sociaux. 

Situation administrative 
Le fait d’être apatride, de même que l’absence 
d’enregistrement à  la naissance, empêche l’accès 
à  différents types de services, dont l’éducation et 
la santé, et affecte ainsi négativement le processus 
de réintégration. Malheureusement, l’absence 
d’enregistrement à la naissance au sein des communautés 
Rom demeure un problème – en Albanie particulièrement 
et, dans une certaine mesure, au Kosovo. Par exemple, 
15 enfants en Albanie n’ont pas été enregistrés à  la 
naissance, et la situation était encore plus compliquée 
lorsqu’ils étaient nés en Grèce. Au Monténégro, un enfant 
était né en Allemagne mais n’avait aucune nationalité, 
car sa mère, qui était du Kosovo, ne possédait aucun 
document d’identité. Malgré de nombreux efforts et une 
communication transfrontalière entre les partenaires du 
Projet dans les deux pays, la question n’a pu être réglée 
dans le cadre du Projet. 

Heureusement, et malgré l’absence de certificats de 
naissance, les enfants ont pu aller à  l’école aussi bien 
en Albanie qu’au Monténégro, et ont eu accès aux soins 
médicaux de base, ainsi qu’à d’autres services dont 
ils avaient besoin. Néanmoins, la situation des enfants 
apatrides est toujours critique. 
(Voir Etude de cas, 3 Monténégro)

Avec la nationalité et l’enregistrement à la naissance, la 
possession de documents officiels (en premier lieu, une 
carte d’identité et un permis de séjour) est également 
cruciale pour pouvoir accéder aux services – ce qui fait 
que l’absence de tels documents entrave le processus de 
réintégration. Souvent, les parents des enfants ne peuvent 
pas toucher les indemnités de chômage ou accéder aux 
soins médicaux, faute de documents officiels. L’étude 
a  mis en lumière la nécessité d’aider les familles à  les 
obtenir, et également à  les mettre en relation avec les 
services existants (dont l’assurance-maladie, la sécurité 
sociale, les indemnités chômages et l’aide à la recherche 
d’emploi). 

Education et scolarisation
L’étude a  montré clairement qu’en plus d’être un droit 
fondamental consacré par la CIDE, la scolarisation revêt 
une importance particulière en tant que facteur contribuant 
à la réintégration des enfants. Outre qu’elle leur permet de 
développer leur potentiel et leur fournit des perspectives 
d’emploi pour l’avenir, l’éducation peut également procurer 
aux enfants un sentiment de stabilité et de continuité, 
en leur donnant la possibilité de se faire des amis et de 
s’intégrer dans une communauté. Le niveau scolaire, de 
même qu’une atmosphère accueillante et bienveillante 
à  l’école, facilite considérablement l’intégration des 
enfants, et les aide en particulier à élaborer des projets 

de vie positifs concernant leurs études, ou à acquérir des 
compétences pour un futur métier. 

Au moins la moitié des 120 enfants suivis n’avait pas 
fréquenté l’école pendant un certain temps après le 
retour, que ce soit en raison du calendrier (s’ils étaient, 
par exemple, revenus au milieu de l’année scolaire), 
parce qu’ils n’avaient aucun certificat attestant de leur 
niveau, ou à  cause de barrières linguistiques (cf. plus 
haut, « Connaissance de la langue du pays de retour »). 
Au mois d’août 2014, 28 enfants en âge d’être scolarisés 
n’étaient pas encore à l’école – certains des enfants suivis 
par l’étude n’avaient pas encore l’âge. Les enfants à  la 
rue dans le pays d’accueil nécessitaient une assistance 
spéciale – qui a été apportée par les travailleurs sociaux 
du Projet et par des acteurs étatiques – pour pouvoir être 
inscrits à l’école. 

Comme cela a  été mentionné précédemment 
(«  Discriminations basées sur le statut de minorité ou 
le genre  »), des enfants ont fait dans plusieurs cas 
l’expérience du harcèlement et de la discrimination, ce 
qui encore plus entravé leur bonne scolarisation. 

Etude de cas 3, Monténégro

Sredan, 9 ans, est né en Allemagne. Sa famille, y compris 
ses frères et sœurs (une sœur et un frère plus âgés) 
y  ont vécu pendant 15 ans. Bien que la famille soit 
originaire de Herceg Novi (au Monténégro), les autorités 
allemandes les ont rapatriés vers Belgrade, et leur ont 
donné 100 euros pour leur permettre de retourner « chez 
eux » à Herceg Novi. Le retour a été une très mauvaise 
expérience pour toute la famille, et en particulier pour 
les enfants qui étaient nés en Allemagne. Après leur 
retour, ils ont été sans domicile pendant des jours, 
forcés à dormir dans la rue jusqu’à ce qu’ils trouvent un 
logement néanmoins précaire. Ils y  ont vécu quelques 
temps, jusqu’à ce qu’un incendie détruise la maison – et 
une bonne partie de leurs documents – et sont ensuite 
allés à  Podgorica, où ils ont vécu les deux années 
suivantes. 

Les parents avaient la nationalité monténégrine, et ils 
ont donc bénéficié d’une aide sociale, avec laquelle ils 
ont également dû payer la location de la cahute qu’ils 
occupent. Les enfants étaient cependant apatrides, 
n’ayant aucune nationalité. Seul Sredan est allé à l’école, 
tandis que ses frères et sœurs n’y sont pas allés depuis 
leur retour. 

Dans le cadre du Projet, les enfants ont été assistés pour 
obtenir la nationalité monténégrine, et pour recevoir du 
matériel scolaire ainsi que des biens et produits de base 
pour toute la famille. Des pairs faisant office de tuteurs 
ont aidé Sredan à améliorer son niveau scolaire et à se 
réintégrer dans la communauté locale.
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Nombre d’enfants en 
âge d’être scolarisés et 
non inscrits à l’école 

16 2 3 3 3 1 28

Enfants ayant fait 
état de harcèlement 
et de discriminations 
à l’école

15 3 12 4 20 2 56

Etude de cas 4, classes de rattrapage et soutien après 
l’écolet

En Bosnie-Herzégovine, des classes aident les enfants 
à rattraper leur retard scolaire, et en Albanie, les écoles 
offrent une assistance similaire aux enfants vulnérables. 
En avril 2014, le Ministère kosovar de l’Education, de la 
Science et de la Technologie a entrepris de proposer aux 
enfants rapatriés des cours de langue, qui constituent 
une préparation aux classes de rattrapage auxquelles 
les enfantspeuvent participer lorsqu’ils ont acquis une 
maîtrise suffisante de la langue locale. 

Les partenaires du Projet, ainsi que d’autres ONG en 
Serbie et en Albanie, travaillent avec les enfants vivant 
dans la rue, et les intègrent dans les programmes de 
leurs centres d’accueil, en les aidant à faire leurs devoirs 
après l’école et en les faisant participer à  d’autres 
activités. Ces services ont permis aux enfants renvoyés 
suivis dans le cadre du Projet de fréquenter l’école avec 
succès.

Aider les enfants dans la réalisation de leurs intérêts 
et le développement de leurs talents est un puissant 
facteur de confiance en soi et de résilience, et favorise la 
réintégration. Comme le montre l’étude de cas ci-dessous, 
la possibilité de cultiver un talent peut grandement aider 
les enfants à se sentir à nouveau « chez eux ». 

Etude de cas 5, Kosovo

Après avoir vécu en Suède pendant trois ans (et 
auparavant, également en Norvège), Nora, 14 ans, 
est retournée au Kosovo en 2011 avec son plus jeune 
frère et ses parents. La  famille est revenue de Suède 
volontairement, et a  touché des primes offertes par le 
gouvernement kosovar – dont des subventions couvrant 
la location de l’appartement, et des colis alimentaires 
pendant 12 mois. Afin de mieux subvenir financièrement 
aux besoins de sa famille, le père o ouvert un petit kiosque, 
mais il a dû le fermer lorsqu’il n’a plus été en mesure de 
payer le loyer. Le plus gros sujet de préoccupation pour la 
famille a été de nature sociale et économique. 

Nora a souffert de troubles de stress post-traumatique 
après son retour, qui a également aggravé son psoriasis. 
Elle se sentait isolée, avait des difficultés à  se faire 
de nouveaux amis, et était victime de harcèlement 
à  l’école. Malheureusement, les enseignants ne lui ont 
pas témoigné de beaucoup de soutien. 

Sur la base de discussions avec Nora et sa famille, 
le soutien apporté par le Projet s’est concentré sur 
l’amélioration du bien-être émotionnel et psychologique 
de Nora, et sur la résolution de ses problèmes de santé. 
Le  conseil à  la famille a  également aidé à  améliorer le 
bien-être de tous. Le  père de Nora, qui était au début 
très négatif et pessimiste vis-à-vis de leur retour au 
Kosovo, a changé son attitude afin de créer un meilleur 
environnement psychologique à  la maison pour ses 
enfants  ; il a  commencé à  s’y intéresser davantage, 
à passer plus de temps avec eux pour les aider à surmonter 
leurs difficultés dans leur processus de réintégration. 

 Les parents de Nora ont également été encouragés 
à  parler à  ses enseignants, ce qui a  contribué 
à  sensibiliser ces derniers sur les besoins spécifiques 
des enfants rapatriés, et a  permis d’aider Nora 
à améliorer ses résultats scolaires. 

 A travers des activités entre pairs, Nora s’est fait de 
nouvelles amies, qui partageaient des expériences 
similaires. L’interaction avec d’autres enfants de son 
âge lui a permis de s’ouvrir et de se sentir plus intégrée. 
Elle est finalement devenue une marraine pour d’autres 
enfants. On a découvert que Nora avait un talent  : elle 
aimait beaucoup chanter. Elle a  commencé à  prendre 
des cours de chant avec un professeur particulier, et 
a  même envoyé sa candidature à  la version albanaise 
de « X Factor ». Son talent n’est pas passé inaperçu, car 
elle est arrivée en finale. 

 Grâce à un travail social réussi – visites régulières à la 
famille, sessions de conseil psychologique, prise en 
compte sérieuse de l’opinion de l’enfant – un résultat 
positif et remarquable a  été obtenu. Nora a  acquis de 
la confiance en elle, elle s’est bien intégrée et elle est 
désormais une jeune fille heureuse au Kosovo. Ses notes 
à l’école se sont améliorées, elle s’est fait de nouvelles 
amies et a continué à développer son talent.  

En outre, son père s’est aussi mis à  chercher plus 
activement de l’aide au niveau municipal et auprès 
d’ONG locales, et il a  également commencé à  passer 
plus de temps avec ses enfants sur une base régulière.
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disponibilité des services sociaux et médicaux
Des services sociaux en mesure d’identifier les besoins 
des enfants et des familles, et de les signaler à d’autres 
services, s’avèrent très utiles en matière de réintégration. 
Idéalement, les différents services devraient travailler en 
réseau et coopérer les uns avec les autres, signaler les cas 
d’une manière efficace, et se montrer également proactifs 
dans l’identification des cas à  risques. Au  Kosovo, par 
exemple, des tables rondes de gestion de cas ont été 
mises en place avec la participation des services de 
protection de l’enfance, de santé, et de police, avec des 
enseignants et des psychologues, de manière à améliorer 
la gestion et le signalement des cas à haut risque. 

Malheureusement, l’étude a mis en lumière le fait que bien 
souvent, les services sociaux ne sont pas proactifs  : les 
travailleurs sociaux du public n’ont que très peu de temps 
et disposent de moyens limités pour rendre visite aux 
familles, et les services spécialisés sont inaccessibles 
voire pas disponibles du tout. Dans de nombreux cas, 
la législation restreint la possibilité pour les familles 
d’accéder à  l’aide sociale (au Kosovo, par exemple, 
les familles n’y ont accès que si elles ont des enfants 
âgés de moins de 5 ans). Dans certains cas, lorsqu’un 
enfant avait besoin d’un traitement médical particulier, 
ce service n’était pas disponible. Dans d’autres cas, 
le coût du traitement était trop élevé (en particulier par 
rapport au revenu de la famille). L’achat des médicaments 
nécessaires constituait un problème pour les familles 
dans presque tous les pays concernés par le Projet. 

L’existence de programmes spécifiques de soutien après 
le retour constitue une ressource précieuse pour tenter 
de favoriser le succès de la réintégration des enfants et 
des familles dans les pays du SEE. La  majorité de ces 
programmes a été identifiée au Kosovo (voir plus haut – 
« Programmes facilitant le retour entre l’UE et les pays du 
SEE »). 

Ils prévoient parfois également des mesures spécifiques 
pour soutenir l’inclusion des enfants dans le système 
scolaire, comme les classes de rattrapage et les cours de 
langue. La possibilité de s’appuyer sur des interventions 
spécialisées, visant à favoriser la réintégration des enfants 
après un retour, représente une ressource considérable, 
qui influe positivement sur le bien-être de l’enfant et sur 
son intégration sociale. 

Possibilité d’appui sur la famille et le réseau relationnel
Les amis ainsi que les proches peuvent aider les enfants et 
leur famille à se sentir chez eux. Ils peuvent aussi fournir un 
soutien matériel, sous forme de logements temporaires, de 
prêts, etc. Les amis peuvent aider les parents à trouver un 
emploi ou une activité génératrice de revenus, ils peuvent 
les orienter vers des services adaptés et leur signaler 
d’autres opportunités. Un  enfant se sent beaucoup plus 
« chez lui » lorsqu’il est entouré d’amis avec lesquels il peut 
passer du temps, parler et évoquer ses problèmes. 

Deux groupes se sont avérés particulièrement vulnérables 
au cours du Projet en matière de réseaux relationnels : 
d’une part, des personnes marginalisées dont les réseaux 
relationnels étaient déjà très peu développés avant 
même leur expérience migratoire, du fait même de leur 
situation d’exclusion sociale ; et d’autre part, les migrants 
ayant passé plus de dix ans à  l’étranger et ayant perdu 
de ce fait la plupart de leurs liens amicaux et familiaux, 
accompagnés d’enfants sans attaches sociales, 
culturelles ou linguistiques avec le pays d’origine. 
Pour faire face à ce problème, le Projet a développé un 
programme de parrainage par des pairs, en identifiant, 
au sein de la communauté, des volontaires prêts à passer 
du temps avec les enfants à  leur retour. Les méthodes 
étaient différentes selon les pays, mais l’objectif général 
était d’impliquer des pairs – des enfants et des jeunes – 
afin de commencer à  bâtir le réseau relationnel des 
enfants rapatriés. Cette activité a  également permis de 
sensibiliser les jeunes sur les droits de l’enfant et sur les 
problèmes liés aux migrations.

Les enfants ayant participé à  ces programmes entre 
pairs ont affirmé avoir apprécié les activités et s’être 
fait de nouveaux amis. Ces occasions leur ont fourni 
une opportunité de sortir de chez eux et de leur quartier, 
d’acquérir de nouvelles expériences et d’apprendre 
de nouvelles choses, ainsi que d’améliorer leurs 
compétences linguistiques. Ces activités les ont aidés 
à  bâtir leur résilience et leur confiance en eux. Dans 
certains cas, des enfants qui avaient fait l’expérience de 
l’émigration figuraient parmi les pairs, ce qui facilitait le 
partage d’expérience. 

L’intégration et, en particulier, l’élaboration de projets de 
vie positifs, est plus difficile lorsqu’on laisse dans le pays 
d’accueil la moitié de sa famille ou d’autres personnes 
importantes (amis, petit(e)s ami(e)s). A  l’inverse, il est 
beaucoup plus facile pour les enfants de se projeter dans 
le pays de retour lorsque tous leurs proches sont auprès 
d’eux. 

Parmi les enfants impliqués dans le Projet, quelques 
cas se sont présentés dans lesquels l’un des parents 
–  habituellement à  la suite d’un divorce – était resté 
dans le pays d’accueil. Certains enfants ont des frères 
et sœurs qui sont restés dans le pays d’accueil après 
s’être mariés. Leurs parents leur manquent ainsi que 
leurs frères et sœurs, et ils regrettent de ne plus être en 
contact avec eux. Comme on l’a vu précédemment (étude 
de cas, Monténégro), le fait d’avoir laissé des membres 
de la famille derrière soi peut aussi influencer les enfants 
dans le choix de retourner dans le pays d’accueil. 
En effet, les deux autres enfants impliqués dans le Projet 
envisageaient sérieusement de retourner dans le pays de 
destination, afin de rejoindre leurs frères et sœurs ou de 
s’y marier. 
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Enfants dont un ou 
plusieurs membres 
de la famille sont 
restés à l’étranger 

4 1 1 0 0 1 7

 
Accès au marché du travail
La capacité des parents à se forger une vie dans le pays 
d’origine est un élément-clé de leur survie et de leur 
réintégration dans la société. Lorsqu’ils n’ont aucun moyen 
de nourrir et d’habiller convenablement leurs enfants, les 
parents (et les enfants eux-mêmes) envisagent d’autres 
options, et notamment celle de quitter à nouveau le pays. 
L’exclusion du marché du travail entraîne également 
davantage d’exclusion sociale, dans la mesure où un 
poste de travail est synonyme d’inclusion dans un réseau 
relationnel et de nouveaux rapports amicaux. 

Il en va de même pour les jeunes qui ont l’âge légal 
pour travailler. Dans les six pays englobés par le Projet, 
les taux de chômage sont très élevés, allant de 14% au 
Monténégro à  44% en Bosnie-Herzégovine. Les parents 
suivis dans le cadre du Projet ont été confrontés à  de 
grandes difficultés pour trouver un emploi. En Macédoine, 
seule une personne avait un travail temporaire, sur 12 
familles. En  Serbie, trois familles seulement avaient l’un 
de leurs membres doté d’un travail régulier, tandis que 
dans 13 autres cas, les emplois étaient instables, mal 
rémunérés ou saisonniers. En  Bosnie-Herzégovine, les 
parents des enfants évoluaient dans l’économie informelle 
dans 16 cas, et seuls 4 parents avaient un travail régulier. 
Au  Kosovo, 12  personnes avaient une sorte de travail 
irrégulier et occasionnel. En Albanie, presque toutes les 
familles survivaient à travers le recyclage, et trois familles 
ont lancé une petite affaire en vendant des vêtements 
d’occasion. 

Produits de première nécessité et logement adapté
Renvoyées vers le néant – pas de maison, pas de 
meubles, pas d’opportunités de gagner de l’argent –, 
les familles luttent pour survivre. Quelques-unes parmi 
celles suivies par le Projet vivaient dans des cahutes 
au sein de campements informels situés à  l’écart, et 
étaient sans chauffage, sans eau courante et dépourvues 
d’autres services de base et biens de première nécessité 
(particulièrement en Serbie, au Monténégro et en 
Macédoine). Dans d’autres cas, la qualité du logement 
était plutôt basse et, faute de revenus suffisants, la famille 
n’avait pas les moyens de l’améliorer. La pauvreté pouvait 
aussi constituer une barrière à la scolarisation lorsque les 

familles n’avaient pas les moyens d’habiller correctement 
leurs enfants, et d’acheter le matériel scolaire nécessaire. 

Pour tous ces cas, le Projet s’est efforcé, à  travers une 
évaluation approfondie de la situation des familles et afin 
de favoriser leur intégration, de satisfaire les besoins les 
plus urgents des enfants : vêtements (en particulier pour 
l’hiver), chaussures, matériel scolaire (cartables, stylos, 
bloc-notes, etc.) et produits d’hygiène ont été achetés. 
Afin de fournir un minimum de confort aux familles, 
il a  également été procédé à  l’achat de cuisinières, 
d’ustensiles de cuisine et d’articles d’ameublement de 
base. Certaines familles ont été associées à des activités 
génératrices de revenu, et/ou ont été aidées pour s’inscrire 
au bureau local d’aide à la recherche d’un emploi. 

Les difficultés structurelles liées à  la pauvreté et la 
marginalisation, telles que la qualité du logement (par 
exemple, absence d’eau courante, toit qui fuit, chauffage 
insuffisant, absence de fenêtres), de même que l’exclusion, 
la ségrégation sociale et le manque d’accès au marché du 
travail, se sont avérées beaucoup plus difficiles à traiter 
dans le cadre d’un seul Projet. Ces problèmes demandent 
une intervention plus complexe sur le long terme, qui 
puisse associer l’ensemble des acteurs publics et privés 
concernés. 

Il est important de souligner que dans certains cas 
– particulièrement en Albanie, en Macédoine et en Serbie –, 
les familles souffraient de la pauvreté avant de quitter le 
pays, mais que leur émigration a  souvent aggravé leur 
marginalisation. Dans ces cas, la réintégration des enfants 
pose problème, davantage en raison de leur pauvreté et de 
leur marginalisation que de leur statut de rapatriés. 

Situation familiale
Dans le cas d’enfants non-accompagnés et séparés, la 
question de savoir dans quelle mesure la famille accueille 
favorablement le retour de l’enfant ou, à  l’inverse, si 
celui-ci constitue une contrainte pour les relations 
familiales, représente un facteur important qui influe sur 
la réintégration de l’enfant. 

Le retour d’enfants séparés et non-accompagnés dans 
leur famille doit se baser sur une évaluation approfondie 
de la situation de la famille, et notamment sur la capacité 
et le souhait de cette dernière d’accueillir l’enfant à son 
retour. Si  le retour vers la famille est l’option privilégiée, 
il existe des cas dans lesquels ce retour (ou le retour 
immédiat) ne coïncide pas avec l’intérêt supérieur de 
l’enfant. A l’instar de tout le rapport, ce paragraphe fournit 
une illustration – à  travers des exemples concrets – de 
la manière dont les dynamiques familiales ont un impact 
sur le succès de la réintégration après que l’enfant a été 
rapatrié vers son pays d’origine, mais sans prendre en 
considération le processus et l’évaluation qui ont présidé 
à cette décision de retour. 
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Comme cela a  été mentionné précédemment 
(«  Méthodologie  »), l’échantillon de l’étude incluait très 
peu de cas d’enfants séparés ou non-accompagnés, ce 
qui rendait difficile d’explorer cette variable en profondeur 
par le biais d’une analyse de terrain. Les travailleurs 
sociaux du Projet ont suivi deux cas dans lesquels le 
processus de réintégration des enfants dans leur famille 
a posé problème. Dans le premier cas, des questions de 
sécurité étaient en jeu, et une meilleure préparation aurait 
pu être bénéfique pour assurer un environnement plus 
sûr et sans danger à l’enfant lors de son retour ; dans le 
second cas, la famille (qui avait émigré en même temps) 
était favorable et disposée à reprendre les enfants, mais 
n’était pas en mesure de s’occuper correctement d’eux. 
Ces cas sont illustrés ci-après. 

Etude de cas 6, Albanie

Deux garçons ont été rapatriés de France vers l’Albanie 
après le rejet de leur demande d’asile. Les autorités 
françaises ont demandé aux autorités albanaises de 
procéder à une évaluation familiale, au cours de laquelle 
les parents des enfants ont déclaré qu’ils n’accueillaient 
pas favorablement le retour des garçons, non pas 
parce qu’ils ne voulaient plus les voir, mais parce que 
(selon leurs dires), ils étaient très préoccupés pour leur 
sécurité. Apparemment, en effet, la famille avait envoyé 
les enfants à  l’étranger pour les protéger d’un conflit 
avec une autre famille. En Albanie, il arrive encore que 
des vendettas aient lieu, et la «  vengeance  » ne vise 
pas seulement la personne censée avoir offensé l’autre 
famille, mais potentiellement, également les enfants. 
Vivant dans une petite ville du Nord de l’Albanie, la 
famille craignait de ne pouvoir garantir la sécurité de 
leurs fils. Malgré tout, les garçons ont été renvoyés 
à leurs parents, mais ne pouvaient guère sortir, par peur 
des représailles. Ils ont pu heureusement aller à l’école, 
mais après les cours, ils étaient confinés dans leur 
maison. Dans ce contexte, et malgré le conseil fourni 
à la famille et le signalement à d’autres services effectué 
dans le cadre du Projet, la réintégration dans la société 
s’est avérée très difficile.

Comme le montre le cas précédent, il convient de 
considérer et de soutenir la famille comme un tout, et 
de faire preuve d’anticipation lorsque l’on veut favoriser 
la réintégration d’un enfant. Ce  soutien doit être global 
et prévoir une série d’options, comme la possibilité de 
reloger toute la famille pour faire face à  des menaces 
pour leur sécurité. 

Sur les 120 enfants suivis, la situation familiale s’est 
détériorée sérieusement dans un cas, en raison de 
conditions de vie extrêmement difficiles ainsi que 
d’une rupture familiale, et l’enfant a par conséquent été 
placé en institution. Même si l’on doit aider les familles 
à  s’occuper de leurs enfants, et si une prise en charge 

familiale alternative doit être privilégiée lorsque la famille 
est temporairement ou en permanence incapable de 
prendre soin d’eux, des établissements d’hébergement 
peuvent fournir dans certains cas – ne serait-ce qu’en 
raison du caractère limité des options disponibles dans le 
pays – une prise en charge et un soutien pour les enfants 
pendant une période limitée. 

Etude de cas 7 - Albanie

D.J., un garçon de 12 ans de Tirana, est parti pour la 
Grèce avec sa mère lorsqu’il avait trois ans. Il n’a jamais 
vu son père. Pendant la période qu’ils ont passée en 
Grèce, sa mère était femme de ménage dans différentes 
maisons, mais ils continuaient de vivre dans une grande 
pauvreté. D.J. devait aider sa mère et s’occuper de ses 
jeunes frère et sœur, nés en Grèce. Ces deux enfants 
n’ont pas été enregistrés à  leur naissance. D.J. a  été 
contraint de mendier dans la rue pour pouvoir augmenter 
le revenu de la famille. 

 D.J. a été détecté par la police grecque, et comme la 
famille était alors en séjour irrégulier dans ce pays, les 
autorités locales ont décidé de renvoyer la famille en 
Albanie. Sa mère et les deux petits enfants sont partis 
d’abord, et D.J. est retourné une semaine plus tard, seul, 
et il a  retrouvé sa mère à  la frontière. Après avoir été 
renvoyés en Albanie, D.J. et sa famille sont allés vivre 
chez leurs grands-parents. 

 Les travailleurs sociaux du Projet ont évalué que la 
famille vivait dans une pauvreté certaine : la maison était 
sale, et la famille vivait dans des conditions précaires. 
La mère et ses trois enfants dormaient dans la cuisine. 
Le  grand-père était violent vis-à-vis des enfants et les 
forçait à mendier. La mère de D.J. ne travaillait pas, et 
ne pouvait donc subvenir à  leurs besoins matériels. Ils 
ne bénéficiaient d’aucun soin médical, et aucun des 
enfants n’était scolarisé. Ils n’avaient pas droit aux 
prestations sociales, faute de disposer de documents 
officiels. A  cause de leurs conditions de vie difficiles, 
la mère est retournée en Grèce, en laissant ses enfants 
derrière elle. Les travailleurs sociaux du Projet ont 
signalé le cas aux services sociaux de l’Etat, et les trois 
enfants ont été placés en institution. 

Depuis qu’il a  été placé en institution, D.J. a  été aidé 
à rester en contact avec sa mère. Les travailleurs sociaux 
du Projet ont facilité l’accès de cette dernière au bureau 
d’aide à  l’emploi en Albanie, de manière à  ce qu’elle 
puisse trouver le moyen de revenir dans son pays et dans 
sa famille. D.J. a été scolarisé normalement et est passé 
d’un niveau à  l’autre. Il  s’est mis à parler couramment 
l’albanais. Il  a reçu un accompagnement individualisé, 
et a  été inséré dans des discussions de groupe. Il  a 
également obtenu les documents nécessaires, mais 
cela a pris plus de temps pour son frère et sa sœur, qui 
étaient nés en Grèce. D.J. a souhaité continuer l’école, 
et espère que sa mère trouve le moyen de revenir en 
Albanie, afin de pouvoir vivre tous réunis en famille.
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offre d’activités de loisirs
Pour trouver de la stabilité, et bâtir des perspectives de 
vie positives dans leur pays d’origine, les enfants ont 
besoin d’activités extra-scolaires utiles, constructives 
et en même temps divertissantes. Le  jeu et les activités 
récréatives sont fondamentaux pour favoriser le bien-
être physique et émotionnel des enfants. Ces activités 
encouragent le développement de la créativité, de 
l’imagination, de la confiance en soi, le sentiment 
d’efficacité, et renforce les compétences physiques, 
sociales, cognitives et émotionnelles. Elles contribuent 
à  l’apprentissage dans tous ses aspects, et favorise 
la capacité à  créer des liens, à  renforcer le sentiment 
d’appartenance à une communauté et à  la société ainsi 
que le sens de sa propre identité, qui sont des aspects 
essentiels dans une réintégration réussie. 

Les partenaires du Projet en Albanie et en Serbie ont 
organisé des activités de loisirs dans leurs centres 
d’accueil, couplées avec une aide aux devoirs. Ces 
activités ont aidé les enfants à « être des enfants », à jouer 
et à se faire des amis dans un environnement sécurisé, 
en les aidant à  faire partie d’un réseau de relations 
plutôt que d’être exclus, ou dehors dans la rue, souvent 
pour mendier. Les partenaires du Projet ont également 
organisé des centres aérés au Kosovo et en Albanie, dans 
lesquels les enfants rapatriés ont été invités à passer les 
semaines d’été dans un environnement sûr, entre pairs, et 
à participer à des activités plaisantes et ludiques. 

Des activités entre pairs ont été organisées dans les six 
pays, avec des enfants rapatriés ou non  : ces activités 
leur ont fourni une opportunité de socialiser au sein de 
leur communauté, et de faire de nouvelles expériences 
précieuses. Certains enfants, issus de communautés 
marginalisées, ont apprécié ces événements, qui 
représentaient une opportunité unique de « sortir » de leur 
quotidien de pauvreté. Au Kosovo, certains ont par la suite 
participé à des formations pour devenir le parrain d’autres 
enfants rapatriés. 
(Voir Etude de cas 8, Serbie)

Informations relatives aux droits et aux services

L’accès aux services tels que l’assistance sociale, les 
retraites, l’assurance-maladie et autres prestations 
dépend également de la connaissance que l’usager 
potentiel a  des opportunités existantes et des options 
disponibles. Les travailleurs sociaux du Projet ont 
constaté dans certains cas que les familles ignoraient être 
éligibles à différentes formes d’assistance. Dans d’autres 
cas, les familles avaient besoin d’aide pour naviguer dans 
le système de services existants, et pour obtenir tous les 
documents officiels nécessaires afin de bénéficier de 
l’assistance. 
(Voir Etude de cas 9, Bosnie-Herzégovine)

Timing de l’assistance
Pour réussir, l’assistance à la réintégration doit être fournie 
en temps opportun, et cela est particulièrement vrai pour 
les enfants. Le  Projet a  également impliqué des enfants 
qui avaient été rapatriés plus de deux ans auparavant, 
et pour ceux qui n’avaient pas poursuivi leurs études en 
raison de différents obstacles (langue, discriminations, 
manque d’attention des parents, manque de connaissance 
du système scolaire, de certificats scolaires, etc.) au 
cours de cette période, il a été pratiquement impossible 
de les réintégrer dans le système éducatif après une si 
longue interruption  : ils avaient perdu tout intérêt pour 
l’école, avaient développé des habitudes et des routines 
quotidiennes différentes, et avaient renoncé à leurs projets 
ainsi qu’à leurs espérances concernant l’éducation. 

Il s’est également avéré très difficile d’impliquer ces 
enfants et ces jeunes dans un quelconque projet 
de développement professionnel ou de formation 
professionnelle, même lorsqu’ils avaient fini l’école 
primaire dans le pays d’accueil. Alors qu’ils étaient 
souvent intégrés dans la société, qu’ils se mouvaient avec 
aisance dans leur environnement et avaient des amis, 
ils ont semblé avoir perdu leur attitude positive et leur 

Etude de cas 8, Serbie

Les parents de Jelena (14 ans) sont partis en Allemagne 
en 1991. Ils ont eu quatre enfants (Jelena, deux jumeaux 
âgés de 16 ans, et leur frère de 11 ans). Ils sont restés 16 
ans en Allemagne, et ont été rapatriés en Serbie en 2006. 

Après leur retour, ils ont tout d’abord habité chez un 
membre de la famille, qui a  refusé quelques temps 
plus tard de continuer à les héberger. La famille a alors 
déménagé à Novi Beograd, et y a construit une baraque. 
Mais un jour, le père l’a vendue pour 400 euros, a pris 
l’argent et est parti au Kosovo, en laissant le reste de la 
famille dans la rue. Les enfants n’ont plus entendu parler 
de lui depuis. 

La famille a traversé de nombreuses périodes difficiles, 
sans même avoir une miette de pain à manger, mais la 
mère a toujours gardé l’espoir. Elle a trouvé un emploi de 
femme de ménage. Les quatre enfants sont normalement 
scolarisés, ils ont aussi aidé à la maison et ont ramassé 
des matériaux pour les recycler. Jelena a été rencontrée 
par les travailleurs sociaux du Projet alors qu’elle 
mendiait dans la rue, et a été invitée à participer à des 
activités au centre de jour. Le soutien continu et régulier 
apporté par le personnel du Centre, couplé à l’assistance 
matérielle apportée à  toute la famille, a  débouché sur 
une amélioration significative des résultats scolaires de 
Jelena et de son bien-être global. Elle est devenue l’une 
des meilleures élèves de sa classe, montrée en exemple 
à ses camarades. Elle a décidé de s’inscrire au lycée et 
de trouver un travail. Elle a commencé à penser qu’elle 
pourrait avoir une vie meilleure dans le futur.
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confiance en l’avenir en général, et leur aspiration à avoir 
une vie meilleure que celle de leurs parents. 

conclusions et recommandations

Un certain nombre de constats qui ont émergé dans 
le cadre de la présente étude appelle une attention 
conséquente de la part de tous les acteurs amenés 
à gérer la situation d’enfants susceptibles d’être rapatriés 
de l’UE vers des pays du SEE, afin de s’assurer que les 
droits de ces enfants sont respectés au cours du retour et 

du processus de réintégration – qu’ils soient séparés ou 
non-accompagnés, ou voyageant avec leur famille. 

Sur la base de ces constats, une série de conclusions 
ont été tirées, avec une attention particulière sur les 
questions pertinentes par rapport aux objectifs et aux 
buts de l’étude, à savoir : combler les lacunes en termes 
de connaissance des problèmes, des défis et du type de 
soutien susceptibles de permettre une bonne réintégration 
des enfants rapatriés dans leur pays d’origine et de 
leurs familles. Les recommandations visant à  relever 
les principaux défis apparus dans le cadre de l’étude 
ont été développées et classées par ordre de priorité, 
afin d’orienter les politiques et pratiques à  l’avenir. Ces 
conclusions et ces recommandations sont présentées 
ci-après. 

Principe et détermination de l’intérêt supérieur
Tous les pays ayant ratifié la CIDE et, notamment, tous les 
pays de l’UE et du SEE, sont tenus de faire respecter les 
droits fondamentaux des enfants au sein de leur juridiction 
sans discrimination, y compris les enfants en situation de 
migration, qu’ils soient séparés et non-accompagnés, ou 
en famille. En particulier, le principe de l’intérêt supérieur 
devrait sous-tendre toute action ayant un impact sur un 
enfant. Il devrait être rendu opérationnel dans la pratique, 
de manière à  identifier une solution durable pour tout 
enfant identifié en dehors de son pays, sur une base 
individuelle. 

L’étude n’a trouvé aucun élément attestant qu’une analyse 
approfondie et qu’une pondération des différents facteurs 
à prendre en compte au cours d’un processus de DIS aient 
été entrepris pour les 120 enfants rapatriés de l’UE vers 
différents pays du SEE, avant que la décision de retour 
soit prise et mise en œuvre138. En particulier, les problèmes 
auxquels les enfants (et les familles) faisaient face après 
leur retour n’avaient pas été correctement anticipés 
et traités, ce qui a posé de sérieuses difficultés dans le 
cadre de leur réintégration dans le pays d’origine – lequel, 
dans quelques cas, n’a pas semblé représenter la solution 
réellement la plus conforme à  l’intérêt supérieur de 
l’enfant sur le long terme. En outre, la situation des enfants 
en famille semble avoir été généralement négligée, et leur 
intérêt supérieur n’a pas été systématiquement évalué 
par les autorités du pays d’accueil. 

R.1 Il  est recommandé que toute décision de retour se 
fonde sur une procédure complète de DIS, à  laquelle 
tous les enfants devraient avoir accès de manière non 
discriminatoire. Cette DIS doit être programmée et 
entreprise conformément aux directives disponibles 
faisant autorité – en particulier celles fournies par le 
Comité des Nations Unies sur les Droits de l’Enfant et 

138 Cet élément se fonde sur des entretiens réalisés avec les 
familles et les enfants; l’étude n’avait pas les moyens de le 
vérifier dans les pays ayant pris la décision du rapatriement.

Etude de cas 9, Bosnie-Herzégovine

« Nous sommes heureux que quelqu’un prenne soin de 
nous et s’intéresse à nous »

 Une fille de douze ans, Aida, a  été rapatriée de 
l’Allemagne vers la Bosnie-Herzégovine en 2013 avec 
sa famille (parents et jeunes frère et sœur). Ils avaient 
passé deux mois en Allemagne, où ils ont demandé 
l’asile mais ont été déboutés. Après leur retour, ils 
ont vécu dans une partie de la maison de leur grand-
mère. Les parents étaient au chômage, toutefois ils 
travaillaient occasionnellement en vendant des produits 
sur le marché sans avoir la licence requise. 

La famille a  sérieusement envisagé de revenir en 
Allemagne, même s’ils avaient eu une mauvaise 
expérience dans le centre d’asile où, selon eux, les 
conditions étaient mauvaises, et où ils vivaient dans une 
zone isolée. Cependant, comme la mère d’Aida avait 
coutume de dire, «  la vie dans le centre d’asile était 
mauvaise, mais nous n’avions pas faim ». La famille a été 
agréablement surprise lorsque Aida a  été impliquée 
dans le Projet. Au  cours de la première réunion avec 
le personnel du Projet, la mère d’Aida a  dit  : «  Nous 
sommes heureux que quelqu’un prenne soin de nous 
et s’intéresse à nous. Personne ne nous a rendu visite 
depuis que nous sommes rentrés ». 

Aida et sa famille ont bénéficié de plusieurs façons 
du soutien de l’assistant social du Projet. Il  convient 
de noter que l’état de santé d’Aida nécessitait des 
semelles orthopédiques, et qu’elle souffrait beaucoup 
sans ces dernières, mais celles-ci étaient inaccessibles 
pour ses parents (100 euros). En dehors de différentes 
formes d’aide matérielle, la famille a  été soutenue par 
le biais d’informations et d’une orientation vers d’autres 
prestataires de service susceptibles de traiter leurs 
besoins. En  accord avec ses parents, le partenaire du 
Projet a aidé Aida à avoir des semelles orthopédiques, 
qui pouvaient être obtenues gratuitement grâce à  la 
sécurité sociale. Comme la famille n’avait pas eu 
accès à  cette information et ignorait tout avant cela 
des dispositifs d’aide, le soutien apporté par l’assistant 
social a été utile pour faire en sorte qu’ils puissent jouir 
de leurs droits.
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par le HCR. L’opinion et les souhaits de l’enfant doivent 
être correctement sondés et pris en compte à toutes les 
étapes de la procédure, de manière conforme avec le 
principe et le droit de participation de l’enfant. 

R.2 La  situation spécifique des enfants en famille doit 
également être prise en considération. Ces derniers 
peuvent ne pas être orientés vers une procédure de 
DIS, mais leur intérêt supérieur doit être soigneusement 
évalué, et leurs opinions bien prises en considération, 
afin de contribuer à  une décision, globale concernant 
la famille, ou individuelle concernant les membres de 
celle-ci. 

Préparation au retour et à la réintégration
L’étude a constaté qu’à de rares exceptions près, aucun 
plan individuel de réintégration n’était élaboré avant le 
retour de l’enfant. Elle a également établi que le manque 
de coordination et de coopération entre pays d’accueil 
et d’origine diminuait considérablement les chances 
de succès de la réintégration des enfants et de leurs 
familles, lesquels ne sont pas suffisamment préparés 
à  faire face à  la nouvelle situation et aux difficultés qui 
en découlent. Cela confirme les conclusions précédentes 
de l’Etude Comparative, qui notait que « sauf lorsque des 
programmes spécifiques sont mis en place, on constate 
très peu de contacts entre les pays qui rapatrient et ceux 
qui reçoivent dans le cadre du retour d’enfants ou de 
familles » 139. L’étude a également mis en lumière le manque 
d’infrastructures solides permettant d’évaluer la situation 
des familles, ou d’apporter aux familles avec enfants ou 
aux enfants séparés une aide efficace à la réintégration 
dans les pays de retour. 

R.3 A la suite d’un processus de DIS, lorsqu’il a été décidé 
que le retour représentait la meilleure solution pour un 
enfant, il est recommandé qu’un plan de réintégration 
global, élaboré sur une base individuelle, soit développé 
et fasse l’objet d’un accord entre l’enfant et le pays 
d’accueil, en coopération avec les autorités du pays 
d’origine, et incluant les contributions de tous les acteurs 
concernés. Les modèles existants, tels que le « Projet de 
Vie » recommandé par le Conseil de l’Europe, doivent être 
pris en considération pour soutenir ce processus. 

R.4 Tant les pays d’origine que de destination doivent 
être responsables de la mise en œuvre du plan de 
réintégration, et des mécanismes doivent être mis en 
place pour garantir que cette responsabilité puisse être 
concrètement invoquée par l’enfant, par sa famille, par les 
différents acteurs impliqués dans le processus et par la 
société toute entière. 

139 CERE/Save the Children (bureau européen), Etude comparative 
des pratiques relatives au retour des mineurs (2010), p.14. 

Principales difficultés faisant obstacle à la réintégration 
dans le pays d’origine
L’étude a  mis en lumière plusieurs difficultés qui font 
obstacle au processus de réintégration des enfants 
rapatriés vers leur pays d’origine, et à  celle de leurs 
familles. Le  rapport présente également certaines 
interventions qui ont atténué ces difficultés. Parmi tous 
les aspects importants examinés, l’étude a  insisté tout 
particulièrement sur le manque d’accès adapté des 
enfants et de leurs familles aux différents services dont 
ils ont besoin (notamment les soins de santé, l’assistance 
sociale et l’aide à  l’obtention de documents officiels). 
Cela est souvent dû au manque d’information des enfants 
et des familles, à  des barrières linguistiques et à  l’offre 
limitée de services, y compris des restrictions à  l’accès 
(gratuit) aux services existants. 

Les enfants rapatriés et leurs familles n’avaient souvent 
que très peu d’opportunités de satisfaire leurs besoins de 
base comme le logement et la nourriture. Sans le soutien 
d’une famille plus large et de la communauté locale, ils 
sont souvent confrontés au désespoir et à un sentiment 
d’impuissance. Les services de soutien, de même que les 
programmes qui fournissent un travail social régulier pour 
conseiller les familles et les enfants, font cruellement 
défaut, même s’ils jouent (comme l’a montré l’étude) un 
rôle décisif pour favoriser une intégration durable dans le 
pays de retour. 

L’étude a également souligné le caractère fondamental de 
l’accès à l’éducation dans le soutien à la réintégration des 
enfants dans la société. Cet accès favorise l’intégration 
dans la communauté locale, en élargissant les réseaux 
relationnels, et favorise l’estime de soi des enfants ainsi 
que leur confiance en l’avenir dans le pays de retour. 
L’accès à  l’éducation est souvent entravé par plusieurs 
facteurs  : les discriminations vécues par les enfants 
à  l’école  ; le manque de ressources de base permettant 
aux familles de scolariser leurs enfants  ; le timing du 
retour (par exemple, au milieu de l’année scolaire)  ; 
« l’invisibilité administrative » ; les barrières linguistiques ; 
et le manque de confiance des enfants et des parents vis-
à-vis de l’importance de l’éducation. 

Comme le rapport l’a montré, les autorités dans les pays 
d’origine manquent généralement de ressources humaines 
et financières adaptées pour suivre correctement les 
enfants rapatriés et contrôler leur réintégration, ainsi que 
pour détecter les difficultés qui surviennent au cours du 
processus et les résoudre rapidement. A  l’exception du 
suivi très limité prévu dans le cadre d’initiatives basées 
sur le Projet, la plupart de ces enfants (et de leurs familles) 
ne bénéficient pas d’une aide à la réintégration. 

R.5 L’accès des enfants rapatriés aux services de base doit 
être facilité par le biais d’une communication en temps 
opportun, d’une bonne orientation parmi les différents 
prestataires de services, et à  travers des réponses 
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coordonnées. Il  est recommandé que des mécanismes 
d’orientation soient mis en place et rendus opérationnels 
dans les pays d’origine, de manière à  permettre une 
identification précoce des difficultés, et à fournir une aide 
et un soutien appropriés aux enfants rapatriés, au cours 
du processus long et difficile de la réintégration. 

R.6 Les enfants et leurs familles doivent être correctement 
informés de leurs droits et des services existants, dans une 
langue et d’une manière qu’ils peuvent comprendre. Leur 
accès à de tels services doit être facilité par le biais d’une 
communication en temps opportun, et d’une orientation 
vers les différents prestataires de services. Le  travail 
social et la fourniture de conseils doivent toujours faire 
partie du soutien à la réintégration mis à disposition des 
enfants et des familles. 

R.7 Toutes les autorités compétentes doivent coopérer afin 
de soutenir de manière proactive la réintégration continue 
des enfants dans le système scolaire. Les mesures mises 
en place doivent inclure : une sensibilisation des enfants 
et de leurs familles quant à  l’importance d’acquérir une 
éducation  ; la lutte contre les discriminations à  l’école, 
à  travers une sensibilisation des enseignants et une 
implication des enfants dans des activités récréatives 
entre pairs, afin de favoriser l’intégration sociale  ; 
une suppression des barrières administratives à  la 
scolarisation des enfants. Les enfants doivent pouvoir 
bénéficier de classes de rattrapage et de cours de 
langue. Leur participation à  des activités récréatives 
extra-scolaires – en compagnie d’autres enfants de 
leur communauté  – est également recommandée, dans 
la mesure où elle a  démontré sa grande utilité pour 
l’intégration sociale de ces enfants. 

R.8 Les mécanismes d’orientation doivent impliquer 
toutes les autorités compétentes (protection de l’enfance, 
services sociaux, professionnels de la santé et de l’école, 
etc.) selon des procédures opérationnelles claires. Afin 
de fournir aux professionnels des outils permettant de 
suivre efficacement la réintégration de ces enfants, des 
mécanismes et des modèles de suivi post-retour doivent 
être développés conjointement par toutes les parties 
impliquées140. 

140 Un  modèle de suivi post-retour a  été établi dans le cadre de 
ce Projet, afin d’aider les professionnels à  concrétiser cette 
recommandation (voir plus haut, “Introduction”). 

R.9 L’invisibilité administrative ainsi que l’accès à  la 
documentation officielle – dont, entre autres, les certificats 
de naissance, les documents d’identité personnels, les 
cartes sanitaires, les papiers d’enregistrement et/ou 
de séjour et tout autre document de sécurité sociale – 
doivent être rapidement disponibles lorsque les enfants 
et les familles sont rapatriés vers leur pays d’origine. Les 
pays d’accueil doivent communiquer en permanence 
avec leurs homologues des pays d’origine afin de fournir 
une assistance adaptée pour sécuriser l’accès à  ces 
documents avant d’appliquer la décision de retour. 

Protéger l’enfant tout au long du processus de retour et 
de réintégration
Même si cela sortait du cadre de l’étude, le rapport 
a  souligné que les enfants, seuls ou accompagnés de 
leur famille, impliqués dans un processus de retour de 
l’UE vers des pays du SEE ont évoqué avoir vécu à cette 
occasion des épisodes plutôt hostiles, obscurs et parfois 
effrayants. 

R.10 Il  est impératif que le droit à  la protection des 
enfants soit respecté tout au long du processus de retour. 
A  cette fin, il est recommandé que tous les pays de 
l’UE amenés à  rapatrier des enfants s’assurent que des 
procédures de protection idoines soient mises en place 
à toutes les étapes du processus. Des outils conçus pour 
adopter de bonnes pratiques, conformes aux obligations 
internationales et régionales, telles que la «  checklist 
à l’usage des Etats membres envisageant de rapatrier des 
enfants vers des pays tiers » 141, produite dans le cadre de 
l’Etude Comparative, doivent être utilisés et régulièrement 
mis à jour. 

141 CERE/Save the Children (bureau européen), Etude comparative 
des pratiques relatives au retour des mineurs (2010), p.166 et 
suivantes. 
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